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DEUXIEIVIE PARTIE

F I CHES TECHN ] OUES

.t,es fiches technigues prêsentêes dans

-les problêrnes principaux des pagsans di

une doubLe Tnrspective i

fa deuxième partie trajtent
l,'Office du Niger (1 ), dans

viLl,ageoisen prêsente actuel. J,ement

tèglenent du

a) vêrif ier si n J.'association
ou pourrait prêsenter une

problène identifiê;
uti litê prur l,e

b) rechercher Jes fotmuLes Jes pJus adêquates de résoLution des

problênres t €ri consolidant l,' association vjJlageoise.

ChacunedesfjchesesÊConÇueseJon].eCanevassujvant

le rappel du diagnostic gênêral et des aspects particu-ljers â

1'Office du Niger;
des proposi t j ons sur l,e rôle lntentiel de l ' A .v . Pout

rêsoudre le problêmes;

des orientations en matiêre de formation de l,'encadrement et

des paysans.

(1) Certaines fiches sont communes à I'Olt et à IIORS.
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Flche technique no I

LA GESTION DE L'EAU

I. DIAGNOSTIC

La première préoccupatlon des rlzlculteurs est de disposer de

lf eaur âu moment souhalté et en quantité suffl.sante. Là où les
infrastructures dr lrrigation sont dégradées, la tendance des

paysans est de chercher des ttarrangenentstt, nême sl c I est au

détrinent des parcelles en aval des leurs. Là où les Lnfrastruc-
tures sont en état, la tendance est de consldérer I tofflce

responsable de la dlspositlon de Iteau.

On se trouve face à deux types de sltuatlons quant au rôle dtune

organisation villageoise :

I . I . 1'eau n t est pas maîtrisée (anénagernents dégradés, brêches dans

les cavaliers et bordures, drainage lnsufflsant, . . . ) avec des

dégâts dans les cultures par excès ou Eanque dteau.

Dans une telIe situation,
la sulvante :

Ie rôle d t une organisation devralt

gérer, au mieux des lntérêts du plus grand nombre,

disponible et éventuellenent arbitrer les confllts
peysans, selon leur positlon 6ur le canal dtlrrlgatlon
de I'amont par rapport à ceux de I'aval);
partlclper aux débats/négoclatlons sur le réanénagenent

souhaitable pour ané1lorer la sltuatlon (on 6e trouve dans

cette posltion sur la zone du projet FED/Boky tiléré);

négocier 1a uodulation des redevances;

lnpulser dans 1'lnnédlat les confection de diguettes (l) en

courbe de ni.veau pour gérer au mieux l t eau dlsponlble.

(1) cfr. Rapport IRÀri (1981). Docunents conrplémentaires. Fiche technlgue no 1: "Irrigation"

être

lteau
enfre
(ceux
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L.2. Lteau est naîtrisée

La naÎtrise de Iteau est le premler objectlf du réanénagetrent et,
dans ce cas' lrhypothèse largenent partagée est de responsabllLser
les Paysans pour organlser les tours dteau et entretenlr les canaux

et les drains.

LrO.N. a essayé de promouvolr à cet effet des "groupes de solida-
rl.tétt au niveau des arroseurs, pour assurer ces fonctlons.
Ltexpérlence montre que la solldarlté ne se déclde pas de

lrextérieur et gu€, pour sa mise en oeuvre, 11 est souhaltable que

les paysans concernés alent envle/lntérêt de travalller ensemble.

A cet effet, dans le vllIage K L7, au moment du réanénagenent par

ARPON, les attributaLres décideront eux-mêmes leur eurplacement

autour de ltarroseur. Actuelleurent, dans le proJet Retall à K 26,

c'est aussl I'optlon qul a êtê prlse pour lrl.nstallation déflnltlve
des colons. Le projet leur laisse donc le cholx de la corDposltion

du ttgroupement dtarroseurttr c€ gul, soclalement, n?est pas évldent
dans la mesure où la préférence afflchée publlquement de vouloir
travailLer avec quelqurun signifie Itexclusion dfautres paysans !

II. ORIENTATION SUR LE ROLE DES ASSOCIATIONS VILLAGEOISES

Dans les zones réanénagées, le ttgroupement d t arroseurtt est

certainement le niveau drorganisatlon à prlvtlégler. 11 sfaglt
alors dtun ttsous-groupett par rapport à 1tA.V., sous-groupe qul peut

se gérer de façon autonotre ou de façon artlculée, dans le cadre

dtun organlsation plus large (1fA.V. ou Itorganlsatlon des produc-

teurs dfun périnètre).
Pour le bon fonctlonnement du ttgroupement dtarroseurtt, 11 convl.ent

dfêtre attentlf aux aspects sulvants :

a) La conposition du groupe

Crest l'aspect évoqué précédenrment : gul veut ou qu1 a lntérêt à

travailler ensemble. Le réanénagement est une opportunlté pour

f açonner ce grouperDent.
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b) Les actlvités sont, à prlorl :

l torganlsatlon drun calendrler dtirrlgatlon,
ltorganlsation des tours dteau,

la disclpllne des dates de semLs,

Itorganlsatlon pour Itentretlen des canaux et des .dralns,
une entralde éventuelle pour la constltutlon de dlguettes.

Pour toutes ces actlvltés, le groupenent dolt Ee défintr un tyPe

dtorganisatLon et des règles de fonctionnement.

c) Les moyens

Pourrait-on l-maginer, dans le cadre de la politlgue de transfert,
qu'une partle de la redevance (20 Kg ?) pulsse être attrlbuée à ce

groupement, pour ltentretlen qul concerne son arroseur ? ce fonds.

servant à ttrécompensertt le bon entretlenr ou au contralre à lnden-

nlser les Danoeuvres utillsées pour des t,ravaux dtentretlen.

III. FOR}.IATION DE L I ENCA^DREMENT ET DES PAYSANS

Encadrement Colons

Capacité à réf1échlr
la gestion de 1reau.

Formation technique :

. tours dteau (utilisation
de maquettes)

. entretlen des canaux

Capaclté à conseiller les
paysans sur 1e règleurent.

appltqué à lfintérieur de

leur groupe.

Réflexion sur la gestion de

Iteau (sur maquette).

Formation technlque :

. tours dteau (utlllsation
(ae maquettes)

. entretlen des canaux

Le règlement appllcable
dans le groupetrent.
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Flche technlque no 2

LIENTRETIE}i DES PARCELLES

I. DIAGNOSTIC

Après la naitrise de 1teau, la deuxlèure préoccupation des paysans

est certainenent lrentretien des parcelles. Tous ceux qul ont

bénéf lc1é du réanénagement ARPOII le disent : t'la première année r 9â

vâtt, et ensuite les parcelles reprennent leur espect lrréguller
dtavant anénagement. Dtautre part, les paysans ae désespèrent de la
réapparition du diga (spécialenent dans la zone de Kolongo/Kokry).

Face à ces deux problèmes, trois types de situatlons coexlstent à

1'Office du Niger :

1.1. Dans les zones non réaménagées, des écarts de niveau peuvent

atteindre 50 cn à f intérleur dtune parcelle cultlvée avec une

présence généralisée du diga. Cecl est un facteur d'abandon de

certalnes superflcles (spéclalenent dans le Maclna), et allleurs
ceci se tradult par de mauvais rendements dus à une mauval.se levée

en cas de submerslon ou à une crolssance compromlse par lfabsence
d teau. Lt intérêt que des dlguettes en courbe de nl.veau dans de

te1les sltuatlons est actuellement frelné par I tespolr d tun

réaurénagement, ctest-à-dlre Itattente dtune solutlon extérleure.

de l'être, se trouve1.2. Dans les zones réhabllltées ou en voLe

face à plusieurs situations :
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les réasrénagements du projet ARPON

(financement de coopératlon hollandalse)

Nlono Haclna

500 ha

I 200 ha

I 500 ha

I 500 ha

I 984

I 985

l 986

l 987

500 ha

800 ha

000 ha

000 ha

Le réaménagement ARPON consiste en une reprlse générale des canaux

d t lrrigation, de draJ.nage, des ouvrages d I art €t r eu nlveau des

parcellesr un labour profond à 30 cm et un préplanage Pour les

grandes buttes.
Lroptlon prise par 1a coopératlon hollandalse fut de resPonsabi-

llser les paysans pour le planage couplet eu niveau des parcelles,

en mettant à leur disposltlon du natérle1 adapté (boeufdozer et

boeufscraper). En 1fétat actuel, lfefficaclté de ce natérlel est

largeurent contestée par les paysans et Itencadrenent (natérlel trop

lourd, €t aussi boeufs trop faibles pour tlrer ces engins). Dfautre

part, dans la zone Kolongo/Xokry, le dtga falt vite sa réapparl-

tlon. Aussi la coopération hollandalse eEt confrontée à trol.s
problèmes :

La mise au point dtun natérlel plus performant pour le planage

Paysan;

La reprise du planage par 1es englns nécanlques' dans le cadre

drun progranne annuel de reprl.se et en prlvllégiant les

paysans qul ont fait un effort d tanénagenent de leur
parcelle:

compartl.mentage en courbe de nlveaut

entretlen réguller de Itarroseur et du draln.
Le problème est partlcullèrement aigu dans la zone de

Kolongotomo/Kokry où, du falt de la non stablltté des terres'
mâne un super planage se dégraderalt rapldeurent.

I

I
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Pour la lutte contre 1e dlga, le labour de f1n des cycle est

conseillé pour remonter les rhlzones à la surface et les

laisser dessécher. Mal.s cela nécesslte de gros efforts de la
part des peysans pour labourer un sol sec r et Eurtout un bon

équlpernent (alors que sur Kokry 50 Z des Paysens nront Pas

d'attelage) .

b) Les réanénagenents du projet RETAIL (flnancement de la CCCE)

Le projet RETAIL réa1lse, dès Ia réhabllltatlon, 1'ensemble des

LnterventLons dtaménagement, afln dtassurer une maltrlse complète

de lteau grâce à un clolsonnement en parcelles élénentalres dans

lesquelles le planage est assuré à envlron 5 cE. Le projet net à

disposition des paysans du uatérlel (spéclalenent le "rateau
cylindriquet') pour lfentretien interne des parcelles. Néanmolns,

des t'l.nterventions spéciflques vlsant à regénérer le nlvellement

des parcelles à Italde d'engins mécanlséstt (l) sont prévues. Dans

la zone du Retall, la sltuation est molns crltlque que sur le
llaclna, pour lrentretien, dans la Eesure où les sols sont plus

stables et le dlga molns ttlnstallétt.

c) Le projet KFW de réanénageurent de la zone de N'Debougou

(financement de la coopération RFA) prévolt que "les trevaux de

réhab111tatlon seraient conçus pour que les groupements dfagrlcul-
teurs et les exploltants agrlcoles parttclpent à la gestlon de

lteau et naÎtrisent lrlrrlgatlon sur leurs parcelles. Celles-cl
seralent préplanées nécaniquement, sans défonçage, et Itagrlculteur
affinerait au fur et à mesure du passage à la culture lntensl.ve sur

une pérlode de sLx annéestt (2) . ttles tresures d t lntenslf lcatlon
comprendralent :

lrintroduction de la technlque de mlse en boue pour faclllter
lrentretien du planager ...
ltadaptatlon des outlls de travall.rr

Rapport de mission auprès du projet RETAIL pour la définition d'un progranne de
recherche /développement. Jouve/Janin, octobre 1986.
Extrait du docunent de projet.
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Dans 1es trols situatlons, plusleurs problènes urgents
sonÈ posés :

à résoudre

Quelles sont les technlgues culturales les plus respectueuses

du planage lnltlal, ou anéll,orantes ? (la mlse en boue ?)

De quel natériel approprié dlspose-t-on pour Itentretien du

planage : charrue réverslble, herse anéIlorée ? sur tous ces

problènes technologiques, les proJets ARP0N et RETAIL ont

engagé i.rn progranme de recherche expérlnentale qul est

priorltalre.

A propos de la destructlon du dlga, nême avec le labour
profond, i1 subsiste touJours des rhizomes. Certalns techni-
ciens préconisent un labour rapide après le battage, dtautres
vont jusqu'à envisager le traltement chlnlgue (t) (avec le
risque d'effets réslduels et un coût économique actuellement
prohibttlf).
Mêsre sur le labour prof ond, 11 y a débat car t'11 présente le
grave lnconvénlent dtenvoyer en profondeur le peu drhumus qul

en surface ttcollett les agrégats de terre et conserve un

certain temps une structure favorable à la levée des

semls" (2). Ltaccord senble se faire sur le grattage raplde du

sol après moisson pour remonter les rhlzomes à la surface et
les détruire.

II. ORIENTATIO.N* SUR LE ROLE DES A.V.

Actuellernent, 1à où le planage est défectueux, la tendance des

paysans est dIattendre ItLnterventlon de IIOff1ce ou du projet. 11

convLent donc de réfléchir à une stratégle et dfenvlsager la place

des grouperDents paysans dans cette stratégle.

(1) Le traitement au Diurop est également
traitement au Glypnosal (rounà-up) est

Q) J. DUI-AC, Rapport lRAl''i 1981, tome II,

possible, nais son efficacité est lirnitée. Le
efficace, mais très cher (100 000 F/ha).

page 68.



L t entret len

le projet ou

Justiflé par

aux Paysans

nécessaire ?

En retenant cette deuxlèure hypothèse, plusleurs cas de flgure 6e

présenteront, selon le type de natérlel qul Bera vulgarlsé (après

mlse au point) :

2.I. Le natérle1 lndlviduel (type charrue réversible)

Ce type de uatérle1 améliorera l'équtpement lndivlduel et restera

sans doute dfu.sage lndlviduel (hornis les opératLons de prêt,
locatlon, etc...), le rôle dtun grouDement drarroseur, dans cette

sltuation, pouvant être dtlnpulser le travall dtentretien des

parcelles dans le cadre drun chantier de travail.

2.2. Pour du natérie1 plus spéclalisér Dorl utllisable annuellement sur

toutes les parcellesr on peut lnaginer deux sl.tuatlons :

a) Ce rnatérie1 appartlent à un entrepreneur qul réallse le

travall à façon, ltaccord des paysans pour payer cette lnter-
vention étant sans doute plus facile à obtenlr st11 sragit
d I un enÈrepreneur prlvé que s t 11 s I aglt du ttServlce des

travaux de ltOff icett. En effet, dans ce casr la tendance des

paysans pourralt être d'attendre I I lntervention gratulte
(cfr. la sLtuation à Nloro Coura où, Pour la reprise du

planage au graderr {u€lques Paysans 8e disent dtaccord Pour

payer 13 000 F/ha, mals la naJorlté est opposée. 11 est vral
qufll s'agit dtune situatlon partlcullère où un réanénagement

nta pas fait ses preuves en matlère dtaccrolssement de la
production).
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des parcelles dolt-11 être une opératton assurée Par

1'0ff1ce (ce gul, du polnt de vue des Paysans, est

la redevance !) ou stagit-11 dtopératlons transférées

en leur assurant la disponlbtllté en matériel

Ce natériel spéclallsé
dtarroseur ou une 4.V.,
en conmun de matériel,

pourralt être géré par un groupement

sous forme de groupenent dfutlllsstion
conplété par une organlsatlon des
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travaux de type Bansue de travall (l).
En effetr oll peut falre I'hypothèse que le natérleJ spéctalisé
nécesslteralt une équlpe de travall du type de Itopération
battage avec la Votex. Le tenps de travall de cette équtpe

devralt être conptablltsé et rémunéré.

Ce mode de gestlon est dlfférent de I'utlllsatlon lndlviduelle
de matérlel collectlf (corn-e dans une Cmn) (2) : tl s'aglt
blen de lfutlllsatlon de natérlel collectif dans des parcelles
lndivlduell,es, uaLs en fonction dtun plan dtanénagement global
du terrolr conrmunautalre.

Pour ce falrer nê convlendralt-11 pas de consacrer provlsoL-
rement une partle des redevances au flnancement de telles
opératlons de mlse en état des parcelles ?

Une ttristournert de redevance consentle tenporalrement aux

exploitants et versée à 1rA.V. seralt prise en charge par les
projets. Ce mode de fLnancement lndlrect auralt Itavantage

dtlnpllquer producteurs et A.V. dans le processus par la
convl.ction que cf est avec leur argent qutlls opèrentr €t ce

nfest dtallleurs pas une flctlon ... pulsque, dans les 400 Kg

de redevance, 11 y a 150 Kg de frals dtencadrement qul dolvent
normalement dlnlnuer grâce au tttransfert de responsabilltéstt.

Sur ce problèure crucial de lfentretlen des parcelles (planage

+ diga), la recherche est interrogée. Hals, dès maintenant, tl
convient de réfléchlr aux formes de gestLon des solutlons
techniques encore à venir.

(1) La ilbangue de travailtr est une forme d'organisation du travail en éguipe evec
comptabilisarion des temps de travaux de chacun et utilisation d'un équipenent en
propriété col Jective.

Coopérative drutilisation en commun de natérieI agricole.Q)
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I I I . FORMATIO}i DE L I ENCADRE}'{E}IT ET DES PAYSA}IS

Encadrement

Infornat ion/f oruat lon Eur

le natérieL utillsable pour

le planage et les technlques

de lutte contre le diga.

Colons

Expérfunenter des fornes

de gestion des opératlons

drentretLen du planage et
lutte contre le dlga.

Confection et entretien
de dlguettes en courbe de

nlveau.
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Flche technlque no 3

LA SECURITE D' INSTALLATIO}{

I. DIAGNOSTIC

"Un des sentiments qul affectent Le plus le comportement des colons
vls-à-vls de lf0fftce est la consclence dtun statut extrânement

précalre. Ni la terre' Dl lrhabltat ne leur sont garantis; lls
peuvent en âtre dépossédés sur déclslon de ltencadrement ...tt

(Rapport IRAI.'!, novembre 1981)

La sltuation a blen évolué ces dernières années, même si
effets ne sont pas encore vlslbles au nlveau des paysans.

les

l. l. Le foncier

a) 1e nouveau contexte juridloue

Depuis plusleurs années se discute un

exploitants Of f lce du lûiger" ( I ) .

Un projet de décret, portant sur ltorganlsatlon de la gérance des

terres affectées à ltOfflce du Nlger, prévoit un systèrne de permis

dtoccuper pour les colons de ltOffice :

Artlcle 30 du projet de décret :

"LtOfflce du Nlger peutr poùE une plus grande sécurisation de

leurs drolts, déllvrer un permis dtoccuper aux eeuls explol-
tants agricoles du régJ.ne du Paysanat lnstallés sur ses terres
suivant les dispositions contenues dans le cahier des charges

éIaboré à cet effet."

autre tyPe de ttrelations

(1) litre d'une note de la direction générale, en mars 1981.
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sance pernanent sur les terres qutil occupe (un autre artlcle
préclsanÈ : depuls clnq ans).
Article 9 : Le pernls dtoccuper est lndtvtduel, nominatif et
lna1iénab1e. I1 engage pletneurent la responsablllté du conces-

la transmission du pernis est falte de pleln
droit à un descendant dlrect ou blen à un collatéral reconnu

sulvant les usages et les coutumes et ayant habituellenent
vécu avec le tltulalre et parttclpé à 1'exploltation du

doualne.

Lforientatlon est donc prlse, maLs certalnes uodalités de uise en

oeuvre sont encore en débat, à la fols sur les condltions pour

bénéficler du pernls (travall sur les terres depuis 5 ans ou

seulement 3 ans ? (l)), et aussl Bur la stratégle drappllcation (la
tendance étant de conrnencer par les terres réanénagéesr cê qul est

très sage, de notre polnt de vue).
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Le cahler des charges, dans ses artlcles I à

Article I : Le concessionnalre bénéflcle d'un

slonnalre.
Artlcle l0 :

Ce nouveau contexte juridique staccompegne de

en rnatlère drattrlbutlon des parcelles pour les
sur les terres réaurénagées.

10, préclse :

drolt de Jouls-

règles plyr rlgides
nouveaux colons et

b) Les pratlques en matière dtattributlon des parcelles

Pour 1es nouveaux colons, le bureau du paysannat a élevé la barre

des exigences, dans la mesure où les candtdatures ne manquent pas

(10 963 demandes d'entrée en colonlsatlon en 1986 /87, contre 425 en

t980/81). La nonne d|attrlbutlon est de I TH et 3 "bouches à

nourrirt' pour I ha, la Justlflcation dtun noubre de personnes

suffisant pour pretlquer la rlzlculture, €t la volonté effectlve de

stinstaller dans le vlllage choisl les fanilles avec au moins un

attelage au complet ou deux boeufs de labour ont la préférence et

I 1 avait même été
bailleurs de fonds. La

question de réduire le délai à, 1
norme r'3 enst' senble devoir être

an à la dernande de certains
retenue.

(r)
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la tendance est au durclssement des conditlons dtattribution (ce
qui nreupâche Pas de rencontrer, dans des vlllages, des nouveaux
colons dénunis, alors que théorlguement, 11s devralent être
équlpés).
Un point lnportant à slgnaler concerne lf attrlbutl.on de parcelles à

des urbalns (de Banako ou Ségou), solt dlrectement stlls mani-
festent leur lntentlon de stlnstaller dans ces villages, solt aussl
Lndirectenent, sulvant des procédures dlfflcllenent contrôlables,
de prête-non.

Dans les projets :

le projet ARPON applique les norrnes du bureau du paysannat, en

les adaptant, en fonctlon dtune enquête soclo-économique sur
1es trols canpagnes antérleures.
dans Le projet RETATL, l toptlon qui a été prlse au dénarrage
est de I ha par TH.

Les Paysans des vl1lages concernés (Kl6-N1ono, Nango, Sassa Godjl)
demandent que drautres critères solent prls en compte (te nonbre de

bouches à nourrir, le nombre dtactifs agrlcoles, ...). Lrhypothèse
de travall du projet RETAIL est que les paysans demandeurs dtune
plus grande suPerficie doivent falre la preuve de leur capacité à

cultiver davantage (cette preuve pouvant âtre prlncipalerrent
aPPortée Par la culture en contre-saison de 50 Z au uoins de Ia
superflcie de premlère saison).
Notons 9u€r dans beaucoup de zones de ltOffice, ltexpérience du
RETAIL est connue et que la llnitatlon des superflcl.es al1ouées est
un grand sujet de préoccupatl.on.

Outre le problène de la taille de la parcelle, il y a celui de la
répartltion sur le pérlnètre actuellenent, le proJet RETAIL

souhaite pr1vl1égier les afflnltés entre agrlculteurs afin de

donner des bases solides aux ttgroupements par arroseurtt. Cette
démarche s'est heurtée à beaucoup de réticences de la part de

certains paysans, mals e1le senble en bonne vole.
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c) Les orlentatlons prioritalres

Sur le point déllcat du foncler, 11 apparalt en déflnltive :

Que les "@" ne dolvent Pas être dlstrlbués à

la hâte, êt de préférence après un réanénagenent, afln de ne

pas flxer des situatl.ons qul peuvent évoluer;

Que la norne I TH/ha dolt être pratiquée avec beaucoup de

souplesse pour tenlr compte d t autres crltères lmportants

(bouches à nourrlr, ... mals aussl prestlge soclal !); alnsi,
un chef de vlllage, vleux et seul, mais ayant avant réauéna-

gement 7 ha et gui a obtenu après négoclatlons 6 ha !

Plutôt que dfarriver à une telle concessionr fl€ conviendrait-

11 pas dravolr une norme de référence moins rlglde, discutée

avec les paysans, uais qul solt une nonne réellement appllquée

et gui lntègre :

dans les caractéristiques de Itexploitatlon :

.TH

. nombre de bouches à nourrir

. actifs agrlcoles (y compris fernmes et enfants)

dans les critères d'intérêt 3

. culture de contre-saison Prattquée

. entretien des parcelles (planage, lutte contre le dtga)

dans les crltères de dlsponiblllté réelle 3

. il s'agit dtun critère à déftnlr Pour les nouveaux

colons non paysâns. Sans exclure leur candidature e

prlorl, i1 faudrait avoir lfassurance réelle gutils
vont exploiter correctement les Parcelles.

Que , dans le réaurénagenent, 11 f aut preridre en conPte des

espaces vlllageols (hors rlzlculture) pour le naralchâg€,

I'extension du vlllage, les plantatl.ons de bots, les plstes '
êtC. . .
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Il s'agit en définitlve d'une vérltable opération de reuode-

lage du terrainr eul ne se gère pas seulement au nlveau dtun
vlllage mais de plusleurs (pour les plstes, les parcours

dtanlmaux, les zones drLntérêt cornmun, ...).

Conpte tenu de lfenjeu, 11 apparalt donc urgenÈ de trettre en place

un dlsposltf d'expérlnentatlon dans plusleurs zones de 1rOfflce (ce

qui est déjà anorcé dans le projet RETAIL).

1.2. Les Cases

Un contre effet positlf des difflcultés financlères de lrOfflce est

certalnement la ttnon-asslstancett aux nouveaux colons pour la
constructlon de leur case, évltant atnsl la sltuatlon de dépendance

dans laquel1e se trouvalent Les ancl.ens colons.
Cecl ne dolt pas pour autant exclure la recherche dtun systèroe

d'alde (sous forue de prêt) au moment de lrlnstallation des

nouveaux colonsr ou pour ltaurélloratlon des cases des anclens

colons (sur ce polnt, 1e rôle Joué par les anclennes unltés coopé-

ratlves pour 1'achat de tôles étalt très utlle).

II. ORIE}iTATIONS SUR LE ROLE DES A.V.

La sécurité d'installatlon est un problène trop Eenslble pour ne

pas funpliquer les organlsations paysannes, mals aussl trop senslble
pour faire totalement confl.ance aux organisatlons paysannes en

place. En effetr les luttes dflnfluence et rapports de force qul se

Jouent à IILntérieur des A.V. hypothèguent parfols la prlse en

compte des lntérêts de tous au proflt de quelques-uns. I1 ne faut
surtout pas se cacher cette réallté et rechercher en conséquence

des disposltifs qui responsabillsent les A.V. dans un cadre claire-
ment déflnl.

Sur ce polnt, des plstes enbryonnalres peuvent être proposées :
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2.I. Assocler 1rA.V, à l rorBanl.satlon du terroir

Crest la phase préalable au réanénagement, c'est-à-dire la
dlscussLon Bur le remodelage du parcellalre, la déternlnatlon des

voles dtaccès, êtc...
11 est très lnportant pour lravenlr dtlurpllguer les colonsr €t non

seulement le bureau de lrA.V., dans ce débat.

2.2. Organlser lrattrLbutlon des parcelles

a) en prlvllégiant le groupement drarroseur pour que s'organlse

au nlveau le plus décentrallsé, la responsablllsatlon mais '
quten mêne tenps, les lnpératlfs au niveau du terrolr sotent

resPectés.

b) en fixant avec les A.V. les normes évoquées précédenment Pour

Itattribution des parcelles (TH, nombre de bouches à nourrir,
actlfs agrlcoles, entretien des Parcelles, êtc.).

2.3. Hettre en place un système dfaide à la constructlon des cases

Une expérlrrentatj.on

25 000 F en trols
lntérêt de 12 7") .

11 faudra sulvre les

est envlsagée par le projet ARPON (prêt de

tranches, remboursable sur trois ansr avec un

résultats de cette expérLence.
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III. FORI'IATION DE L I ENCADREMENT ET DES PAYSA}TS

Encadrement Colons

Etude des nouvell.es dlspo-

sltlons prévues par le
tfdécret portant organlsatlon
de la géranceft

et mlse au polnt dtun document

pédagoglgue en langues

nationales

Etude de cas de réaménagement '
pour ldentifler les problèrnes

et rechercher des solutions.

Etude des nouvelles dlspo-

sltlons prévues par le
f'décret portant organlsatlon
de la gérancett

Etude de cas de réanénagement

pour ldentifier les problènes

et rechercher des solutions.
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Flche technlque no 4

LES SEMENCES

I. DIAGNOSTIC

l. I . Le systèroe anclen

Les setrences

lrOffice, mais

ProPre setrence

I I Office .

Les griefs des

étalent traditionnellenent fournles à crédlt Par

une part lmportante de colons falsal.ent garder leur

I totalement ou partlellement, dans les magasins de

Paysans sont connus :

la nonne d tattrlbutlon des semences' Jugée lnsufflsante
(120 Kg/ha, alors gue les Paysans souhaltent deux éacs' solt

env. 160 Kg),

le retard dans la dlstrlbutLon des senences'

les senences de mauvalse qual1té'

la fausseté du polds, tttous les sacs ayant été payés Pour

75 Kg ou mêure moins à la cornmerclallsatlon, en valent 80 Kg

voir plus au moment de la distrlbutton des Eetrences ! "

Le Danque de clareté sur le prlx des senences.

Néanoolnsr les colons sont Lntéressés par un système d'organlsatlon

de Itapprovislonnement en semences qul évlte le rlsgue de les

consoumer en cas de dlfflcultés pendant la soudure et qut garan-

tisse la guantité souhaltée et la guallté.

1.2. Le programne sernencier

Avec Itappul du projet ARPONT uD progra'ï''ne eemencLer Dovateur a été

lancé depuls la canpagne 1984-85 par la Divlslon de Recherches

draccotDpegnenent, reposant sur un réseau de Paysens senencierS.
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place dans les conditlons sulvantes:

En 1984/85, une

(40 ha au I(L 4),
ferne Betrencière est
pour 1a productJ.on de

Des Paysans seuenclers sont choisl (volontalres acceptant
drappliquer toutes les technlques culturales consetllées),
Pour la productlon de R2 qul Eera trlée et redlstrlbuée par
les structures de lfOfflce, selon un prograrme de renouvelle-
Dent trlennal.
Le plan de campagne 86187 prévolt Ia productlon par les
paysans BemencLers sur 1435 ha.

Au nlveau des vllIages, 1'expérinentation de la gestlon des

le vlllage est lancée.

lnstaLlée près de Nlono

Rl;

semences Par

En 1985 /86, trois vlllages-test ont été retenus pour le
lancement de ltopératlon (Niégué KE 23, Hourdiah Kn 17 et
Gnounanké ltn 20) .

En 1986 /87, 49 villages sont candldats pour la gestton
vlllageoise des semences (collecte, stockage, conservatlon).

1.3. Depuis deux campagnes, 1fON e convenu, avec plusleurs 4.V., dtun
contrat collectlf de prâts de EerDences (lf A.V. établlt la llste
des demandes, reçoit le stock nécessalrer êt stengage au rembourse-

ment de lrentièreté du stock prâté par ses membres. Ceux-el
remboursent dlrectenent à 1tORS lors du battage et ItA.V. ntest
resPonsable gue pour les éventuels défalllants non slnlstrés ! ).

Le princlpe de la responsabillté collectlve et la tenue des llstes
ne Pose Pas de problènes naJeur, étant donné qutll y 81 dans chaque

A.V. eu moins' une personne alphabétlséer êt que lfldée est
comprlse et acceptée.

Cependant, la présence de nouveaux colons dans un vlllage et le
problène des colons trop lourdement endettés pèse dans la procédure

de préparatlon des 1lstes, étant donnés les dlfférents nlveaux de

crédlb111té et de solvabllité.
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Les A.V. bénéflcialres affirnent que la procédure de mlse en place

des stocks a été allégée r êt qu t l1s Eont à leur dlsposltlon plus

tôt que par Ie passé.

ORIENTATIONS SUR LE ROLE DE LIASSOCIATION VILLAGEOISE

2.L. L!A.V. et la gestion du crédit semence (volr F.T. 6 : le crédlt)

2,2. ItA.V. et fa proauct

Le transfert de la fonctlon des paysans semenciers aux A'V. ne doit

pas être envLsagé, étant donnée la rlgueur nécessalre au sulvl des

opératLons de productLon, qul lupllque une resPonsablllté dlrecte

de la structure dfencadrenent.

Lrhypothèse du chanp semencler par une A.V. Pour le conPte de I'ON

ne doit pas être retenue, car, dtune part, 1I faudralt un chanp

assez grand (ce qul entralnerait un remembrement Partiel) et '
d tautre part, l texpérl.ence démontre que les productions

conrnunautaires sont lolns drêtre les mleux gérées.

Néannoins, quelques actlvités relatives à la productlon senenclère

concernent 1rA.V. :

Un paysan semencier au sein drune A.V. Peut travalller Pour

coupte de ItON et de son A.V. La quantlté produlte destlnée

1rA.V. peut y être stockée inrnédiatement après tralteDent.

Lthypothèse du traltement Par 1rA.V. de ce ttock réservé

risquée, blen gu€r du polnt de vue technlque' cela ne solt

très dlfflcile à organlser.

!'lais 1rA.V. peut parglciper au battage de ces chanps senen-

clers et appllquer des procédures pertlcullères (les batteuses

doivent être blen nettoyées pour élinlner les impuretés). Le

prodult dolt être blen vanné pour que solent éltninées les

lmpuretés et les gral.ns lrnmatures). Lf A.V. pourralt dlsposer

dtun Tarare que les paysens semenciers utlllseralent en

prlorité.

1e

à

est

Pas
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LrA.V. peut partlclper à ltorganlsatlon de 1téchange triennal
des semences ordinaLres contre de la R.2 (collecte des

Eemences à renplacer et redlstrLbutlon des nouvelles semences)

2.3. L'A.V. et la gestion des semences

Chaque paysen garde au molns une partle de aes senences '

L tA. V. peut être lnpllquée
lrON place à créditr pour

certalns producteurs (étab11r

pour : la répartltlon des Benences

conpléter les stocks lnconplets

les llstes de demandes).

que

de

(1)

Q)

Elle peut aussi assurer la garde des seDences de geux qul le
souhaltent dans un nagasln de ItA.V. où seralent assurées des

normes correctes (local adéquat ( I ) , f unlgatlon) de conser'\tatl.on,

moyennant une réuunératlon de ce Bervlce.

LfA.v. peut égalenent assurer, grâce à Ees fonds ProPres (ou le
crédit bancalre), une fonctlon de gestlon dfun stock de sécurltét
une ttBanque de Semencestt(2). Elle achète des Beuences (ou constltue

un stoek à partir dtune contrLbutLon personnelle de tous les
producteurs, proportlonnelle à leurs superflcles).
L|A.V. prête ensulte à ses membres les Benences dont lls ont

besolnr eùe ceux-cl remboursent à la récolte en naturer Doyennant

un lntérêt (que 1tA.V. détermlne) pour augtrenter le stock coMDun

(lr5 sac pour I sac prêté, par exenple). La ttBanque de Semences"

conmerclallse, hors de ItA.V., les surplus dont ses uembres ntont
pas besoin. 11 se crée blentôt un équlltbre entre la fonctlon
ttBanque de Semencestt et ce11e de ttcott-erclallsatlon dlrectett.

Construit Par ItA.V. avec participation extérieure éventuelle pour des portes,
fenêtres, caillebotis en bois, et peut-être du ciment.

La "Bangue de senencesrrest une fonction assez sophlstiquée, gui ne dolt être
transférée gu'à tltre expérirrental, à des A.V. expérimentées. Dâns le progranme de
relance des coopératives de la région, elle a connu des débuts prometteurs, pour
srétioler ensuite.
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Les trols fonctlons se conplètent, êt peuvent être
assurées slnultanément .

Les A.v. rencontrées y ont déjà pensé our El f idée a êtê
euggérée au cours de la nlsslon, elles dénontrent au

molns une ualtrise du concept.

A la formule du magasln peut âtre préférée la fornule du grenler
vlllageois tradltlonnel anélloré, tel qur1l esr déJà uls eu polnt
dans 1a zone Mali Sud et dans drautres proJets (uolns cher, plus
nodulalre).

III. FOR}'{ATIOT{

Encadrement Pavsans

Formation technlque à la
conservatton êt r en cas de

partlclpatlon à des actlvltés
de productlon de R.2, à

chacune des phases trans-
férées (nettoyage ou battage,
etc. . . ).

Foruatlon à la gestlon de

quelques néo-alphabètes pour

la tenue des fiches de dépôt

(par les paysans) et de

crédit (par 1t0N ou le Grenier
Semencler).

Ltencadrement a un rôle dtinci-
tateur en provoquant une discussion
collectlve sur le problène du

stockage (et de Ia production) des

semences. 11 e aussi un rôle de

contrôle Èechnique (qualité) er

de conseil technlque. I1 est
nécessaire que les cadres de

terrain soient fornés à toutes les
techniques de conservation et à

Itanalyse des problènes avec les
paysans (courts stages).
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Flche technlque no 5

LES BOEUFS

I, DIAGNOSTIC

A propos des problènes qul frelnent la productlon, Les peysans et

ltencadrement citent très souvent les boeufs, notant ltlnsufflsance
de boeufs disponlbles ou leur falblesse pour réaliser certains
travaux (par exemple le planage avec le ttboeuf dozertt).

I. l. Ltapprovisl.onnement

Les avis sont partagés; pour certalns, tl est difflclle de trouver
en quantlté les boeufs nécessalres sur la zoîe de lfOfflcer pout

dtautres, ce sont les progrannes drachats qul sont lrréalistes, en

considérant un prix de 65 000 F par boeuf projet ARPON), alors
qu'en 1987,11 faut plutôt sfattendre à 90 ou 100 000 F.

Outre ltaligneurent sur les prlx du marché, dtautres solutlons sont

recherchées courrne lrapprovlsionnenent dans des zones hors 0f f lce
(le projet RETAIL expérinente 1'achat auprès de coopératives

dtéleveurs de la zone de- llopti).

1.2. Ltentretlen des boeufs

Lfachat des boeufs est la preurlère étape ... mals encore convlent-

11 dtavoir des boeufs pas trop jeunes et en état au moment des

travauxr c€ qui renvoit à des problèmes dfalimentatlon et de sulvl
sanitaire.

t

a) En matlère dfaliurentation, beaucoup dtefforts
ces dernières années par la Dlvlslon Elevage

projets.

ont été faits
et les dlfférents
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Le projet ARPON a mls lraccent sur la dlffuslon de lfurée pour

enrlchlr la pailler BUr le Eon, sur la mélasse, Bur les
pierres à lécher, et 11 est envLsagé, pour les prochaines

canpagnes, d'exlger 10 000 F de chaque candldat à lfachat d'un

boeuf; cet argent pernettralt de constltuer un fonds de départ

obllgatolre en allnents de conplénent.
Le projet de NrDebougou envlsage drlntrodulre
fourragère dans les rlzières (dollque).
La Divlslon Recherche dtacconpagnenent de lfON mène des

recherches dtespèces fourragères à vulgarlser.
Cette orlentatlon est évldenrment dlfflclle dans un contexte où

ltassoclation agrlculture /éLevage ntest pas tradltlonnelle.

Le suivi sanltaire est assuré par les agents de la Dlrectlon
de 1 télevage, et 1 taccent est actuellenent mls sur les
phar-macies vlllageolses vétérinaLres.

En cas de urortalité des boeufs (t0 000 en 1985 !)' les paysans

se trouvent dénunis €t, même stl1s bénéflcient dtune assu-

rance dans le cadre dtun prât BNDA, la procédure de rembour-

sement est longue et exlgeante en justlflcatlons (elle ne

permet pas le renplacement en cours de campagne).

II. ORIE}ITATIO}{S SUR LE ROLE DES A.V.

Lfexpérience des organisations paysannes en matlère de boeufs est

anclenne à l'Office. Alnsl, en 1981, 1e rapport IRAI'{ rapportalt une

expérience du Kourouma : ttle vlIlage possède un petlt troupeau

collectlf .., 11 1e prâte à des paysans de conflance, ayant perdu

leur boeuf, à un tarlf de locatlon ralsonnabLe ... un systène

volsin, mal.s avec un troupeau plus lmportant et un berger payé Par

ltOfflce, a déjà fonctlonné dans certaLns secteurs vers les années

1950 et a été repris en 1965 ...t'.

Alnsl, dans les expérlences de I fOfflce des organlsatlons
paysannes,les boeufs ont eu une grande place. Quren est-il
auJourd'hu1 ?

la culture

b)
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2.1. Pour lfapprovislonnenent en boeufs,
ponsabillsées de plusleurs façons :

les A.V. pourralent être res-

a) Achat direct des boeufs sur le narché
(1'organlsme prêteur (fIA
apporter le flnancement).

ou BNDA) ntlntervenant gue pour

Les paysans négoclent €tr après vérlflcatlon de la Banté des

anlmaux par les agents sanltalres, lls les achètent eux-mêmes

un plafond peut être flxé par ltorganisme prêteur, uals
cela n'enpêche pas I'opératlon dtêtre effectuée à un prlx
supérieur, le conplérrent nécessaire pouvant être fournl par

la calsse de 1rA.V. La rétrocesslon est ensuite effectuée aux

membres de 1tA.V., qul peuvent chotslr leurs anlmaux dans le
lot acheté par 1tA.V.

b) Négoclatlon avec des structures paysannes dans dtautres
régions. Ctest lrexenple ctté du

avec les coopératlves dféleveurs
serait assurée par lrA.v.
Cette négociation peut être nenée

d tapprovlslonnenent de 1 rOfflce

développement (exenple : la ferme

projet RETAIL,

de Èlopti; mal.s la
gul négocle

négoclatlon

égaletrent avec une structure
ou dtune autre opératlon de

de llolodo) .

2,2. Pour 1e suivi sanltaire des boeufs

La mlse en place de pharmacies vétérinaires villageol.ses dolt être
poursuivie et accompagnée d tun progranme de formation de secou-

rlstes vétérinaires.

2.3. Pour ltalimentatlon des animaux

L rA. v. pourralt avoir un rôle actlf pour 1 t approvlslonnennent en

alinents de conplénent (son, Délasse, urée, ...).
Dans ce cas, le BystèEe de Itachat gr.oupé, svec éventuell,enent
usage de la cal-sse de 1rA.V., seralt pratlqué (fonds de roulement

affecté à cet effet).
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2,4. Les troupeaux collectifs ?

Peut-on imaginer des troupeaux collectlfs de boeufs de labour ?

A Oula, 1tA.V. vl.enÈ de Ee porter candldate pour acheter 52 boeufs

auprès du proJet ARPON. Les boeufs vont être prâtés aux uembres,

un membre de lfA.V. étant chargé du eulvlr €t un Jeune du vlllage
sera forné cotnme hygléntste vétérlnaIre. Cette expérlence sera

lntéressante à sul.vre.

En Eatlère de troupeaux collectlfs, 11 convlent dtâtre prudent.

Lrexpérience a montré de grandes dlfficultés dtentretLen des

anLmaux dans un te1 troupeau. Néanmolns, des formules llnltées de

propriété collectlve pour quelques animaux seulement peuvent être
lntéressantes pour venLr en alde à des paysans dont le boeuf est

Dort.
Les roodalltés pratlquées par les paysans varl.ent (slnple entretien
du boeuf, paLement dtun tarif de locatlon, ...).
A Koutlala-Coura et Nansigulo (zone de Kokry), des A.V. viennent

dtacheter deux et quatre boeufs pour réallser une opération de ce

tyPe.

2. 5. L t assurance/nortalité

En cas de mortalité, deux types de sltuatl.ons se présentent l
le boeuf acheté à crédit étalt couvert par une assurance,

le boeuf ntétait pas assuré.

Mêne dans le premler cas, la J.ongueur de la procédure de rembour-

sement peut mettre le paysan en dlfflculté. Pour y renédler, le
prât drun boeuf appartenant au troupeau de 1rA.V. est une solutlon
provisolre car le paysan ne dlspose pas forcénent des fonds néces-

saires au renplacement lmédlat.

Un système de I'mutuelle vlllageolset', tel que pratlqué par le
projet "Fonds de développenent villageois de Segou", pourralt être
pratiqué (l).

(1) cfr. Rapport d'activités du P.F.D.V.S. Semestre Janvier/juin 1986rpages 22-23.
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Schématiquement, il conslste à :

constituer une provislon d; fonds correspondant aux l0 Z de la
valeur du prêt boeuf de labour accordé;

payer au producteur qui aura perdu un animal la valeur dtachat

de son anlnal;
vendre la viande des anlmaux de

le fonds dtassurance villageols;
récupérer, au proflt du fonds

ressources versées par Itassurance

1lté où le conlté réglonal de

producteur. tt

les animaux restent la proprlété collectl.ve
ce cas ' les problènes de gestion sont ceux

la gestlon dtun troupeau collectlf.
I1 est nécessaire que les resPonsabilltés
définies pour le suivi des anlmaux et leur

tralt abattus Pour al.imenter

dtassurance du v111agêt les

BI{DA dans le cas de rnorta-

crédit tranche en faveur du

de ItA.v. êtr dans

évogués à propos de

solent clairement

allmentation.

2.6. L t eubouche

Beaucoup drA.V. sont actueLlenent candidates pour des opératlons

dtenbouche. La BIiDA vient dtaccorder un prêt à II A.V. Pour

I t achat d I animaux et Ia construct ion d'étables (Par exemple ,

2 430 000 F, à rembouser en huit mois r 8u village N 9) .

Deux types de situations exlstent :

les anlmaux achetés sont rétrocédés aux membres €t, dans ce

cas, 1rA.v. joue un rôle dtlnternédiaire pour le crédlt conme

en matière dflntrants. LrA.V. a lntérât, dans ce Cas' à

prendre une bonne assurance en cas de nortalité (d toù

lrlntérêt de la mutuelle).
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I I I . FORMATI OI.,ù DE L I ENCADREMENT ET DES COLONS

Encadrement

lfalinentatlon des boeufs

le sulvl sanltalre
la gestlon dtun troupeau

l torganlsatlon de systènes

de prêt des boeufs.

Colons

lfallnentatlon des boeufs

le sulvl sanltalre
la gestion dtun troupeau

Itorganisatlon de systènes

de prât des boeufs.
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Fiche Technique no 6

LE CREDIT

I. DIAGNOSTIC

En marière de crédit, la sltuatlon a évolué à lrOffice depuls
quelques années, drun systène obligatolre générallsé à un systène
de volontariat. Anclenneuent, les approvislonnements étaient
calculés Par lrencadrement ON et donc correspondalent à des crédtts
de carnpagne.

Un autre point sa1llant pour caractériser la sltuation est que la
situation de I'endettement a êté gelée Lors de la campagne Lg84/85,

Par un moratoire de trols ans. Néanmolns, ltendettetrent ntest pes

Pour autanÈ stoppé pour eertatns paysans (à la fols en zone non
réaména8ée, mals aussi pour des paysans en zone réanénagée) qui ont
accunulé de nouvelles dettes après le uoratolre.

Aujourdrhui, la tendance est au désengagement de ltOffice et à

1'lntervention de la BNDA, dans le cadre de projets identlfiés sur
financement extérleur.

l.l dans le cadre desLes prlnclpaux systènes de crédit pratlqués
Lnterventlons auprès des paysans sont :

a) Les crédits de campagne ttoff icett pour les semences et les pres-
tations mécaniques.
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b) Les crédlts FIA (l) (Fonds dtlntrants Agricoles) mis

dans 1e cadre du projet ARPON

crédlt de campagne engrals (lntérêt l0 Z) pour tous les
exploltants;
crédit boeufs/charrues, herses, sur 5 ans (tntérêt 12 7,).

c) Le progranrne BNDA (sur fonds FED / artlcle 958) :

en faveur de lttnstallation des nouveaux colons :

en 1985/86 : 390 nlllions FCFA pour | 687 Douveaux colons
(crédlt à court terme et vivres)

et 94 nillions FCFA pour 963 colons déjà lnstallés.

en 1986/87 : programme pour les lnstallés ayant remboursé

ltannée précédente.

Ces progranmes ont été handlcapés par 1'lndispontbillté
boeufs sur le marchér êt 11 a êtê lnposslble dféllmlner
phénomène des prête-notr^s.

en faveur des associations vlllageoises :

Financement en 1985/86 de 73 nilllons de sacherie/ficelle et

réparation de charrettes pour permettre aux A.V. dtassurer la
gestion sacherle et le transport des produits.
La prenière échéance a été remboursée à 85 Z.

Flnancement dtun progranme dtembouche dans ll A.V.

en oeuvre

de

1e

(1) F.I.A. - Dotations

Année Boeufs

de crédit en

Charrues

ph1's ique :

Urée
(KTT

936 777
I 317 650
1 678 821
2 600 000

6 533 248.

quantité

Herses

1982 162
1983 862
1984 953
1985 I 607
1986 881

4 469

142
640
705
908
389

2 786

117
529
619
615
323

2 203

Phospha tes

-GFT-
ozi tgg

I 265 680
r 934 997
2 000 000

5 830 476
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Le prograrune BNDA de financenent dans le cadre de projets

A ce tltre, notons spéclaletrent

cadre de la prenlère canpagne du

totalenent remboursés.

Le projet ARPON souhaLterait

mais la BNDA exlge des garantles

lflnterventlon de la BNDA dans le
projet RETAIL. Les crédlts ont ëtê

Be dessaLsir de la gestlon du FIA'

avant dfaccepter ce transfert.

Dfune façon générale, la
de princlpe de la BNDA

1r Lnternédlaire des A.V.

des paysans lndlvlduels.

tendance au nlveau du

pour lfavenlr Êont de

en leur demandant de

FIA et la posltton

falre le crédlt par

8e POrter garantes

1.2. Les systènes de crédit lnternes aux A.V.

Deux types de pratlques sont à slgnaler

la garantle accordée par 1fA.V. auprès de lfON Pour la fournL-

ture drintrants à certalns endettés exclus de Itapprovision-

nenent (spécialeuent pour leur assurer la dlsponlblllté en

semences ) .

les pratlques Lnternes de

propres de 1rA.v. :

crédlt eux nembres sur les fonds

prêt indlvlduel à chaque Paysan demandeur

(sans lntérât souvent ou avec un lntérêt de lfordre de 102

d'après les lnformations recueillles dans les vlllages);
prêt indlvlduel pour certaines pérlodes de travaux

(par exemple pour la nolsson);
prêt en cas de problène particuller à résoudre

(santé, cérénonle, . . . ) .

Ces pratlques correspondent à un embryon de mutuelle vllla-

geoise.
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ORIENTATIONS SUR LE ROLE DES ASSOCIATIONS VILLAGEOISES

Les nouvelles Pratigues de crédlt ulses en place Par ltOfflce,
dfautres opératlonsr les Proietsr la BNDA, tendent à falre Jouer la

notlon de cautlon solldaire par une organlsatlon vLllageolse Pour

garantir des prêts accordés à des membres de ces organlsations.

Alnsi, le progra@e t'fonds de développeuent vlllageoj.stt de Ségou

axe-t-il sa politlque de développenent des lnstltutlons vllla-

geolses (qul, ultérleurement, Be constltueront en TON VILLAGEOIS)

6u! Itorganisation de "Conltés de crédlt"I 1fofflce du Nlger et

IfORS placent dorénavant les crédits semenciers et quelques autres

lntrants nécessal.res à la canPagne sous couvert des A'V' t 9ul

présentent leurs 1lstes de demandes, assurent la dlstrlbutlon des

intrants et garantlssent le remboursement du tout en ftn de

cauPagne.

Le principe de cette Politique
ou des coultés de crédit '

est blen compris au nl'veau des A'V'

Les A.V. acquièrent vlte la capaclté adnlntstratlve de gérer cette

fonction (préparation des listes, gestlon de la redistrlbutlon), €t

I I expérience dénontrera probablement 1 Conm€ à l'lall-Sud ' que les

taux de remboursenent sont au molns aussl bons que Par lfanclen

Eystène de crédit individuel.
Les structures drencadrepent y gagnent Par une slnpllfication de

ltadministration du crédlt et une nellleure garantle de rembour-

seIDent.

Les A.V. y voient ltavantage dtun systène plus clair (netlleure

base contractuelle) et, à ce jour, plus performant (les lntrants

ont été placés plus vite - mal.s cecl peut être conJoncturel)'

Pour que le système f onctl.onne correctemenÈ, 11 faut que les

paysans concernés se connalssent parfaltement et puf'ssent aprécler

la valldité des demandes de crédit des membres de lfA'V' (en

fonction des 6urfaces dlsponlbles, de la crédib111té et de la

solvablllté des demandeurs).

En prlnclpe, dans une A.V. honogène (et mleux encore sl e1Ie ntest

pas trop grande), cette clause est d'appltcationr €t les vlllageols

2.1
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I rencadretrent (l).
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ces condltlons dracceptabllité mieux encore que

Malsr ECtuellernent, dans certalnes zoDes réanénagées de 1f0ffice,
la présence de t'nouveaux colons absenté1stes" rend dlfflctle Ia
pratique de la caution solldalre pour tous. Certalnes assoctatLons

refusent de cautlonner les nouveaux, dfautres ntacceptent gue pour

les seutences (dans un vlllage rencontré, on falt renarquer quten

cas de difflcultés de remboursement, 61 le p"ys"tt traval.lle blen
... le vlllage rembourse sl.non lrA,V. a Ees néthodes pour falre
rembourser les mauvals payeurs !; dans un autre vlllage vlslté,
I tA. V. n I accepte de cautl.onner les nouveaux que s t lls sont 1à

depuis au molns 3 ans).

Dans la période lnltiale du crédit solldaLre, les structures
dtencadrement doivent velller à-ce qutll ne condulse pas à une
polltlque trop restrictlve à 1tégard des plus dénunlsr ou à

une lnflatlon de deuandes de crédit (Ie second cas est uolns
problable ) .

2.2. Le crédlt pour du matérie1/équipenent collectlf (2) est égalenent à

faire à 1rA.V., collectlvement responsable (nêue sl, avant dtêtre
admlse à devenir un T0l{ VILLAGEOIS, el1e nta pas la personnallté
juridique qul devrait lul faire accéder à cette optlon).

A cet égardr on a pu constater que les nodalltés droctrol de ce

type de prât doit se falre dans une très grande transparence :

1rA.V. qul obtient un crédit pour un équlpernent qutelle nt8 parfols
pas expressénent denandé (une bascule, une batteuse, par exenple)

est encline à lraccepter sans stassurer des condltlons de ces

prêts. C'est atnsl qutà ItOfflce, des bascules ont été placées

auprès drA.V. sans que celles-cl ne sachent préclsément sl elles le

(1) Ainsi, dans deux villages (un à I'ORS et un
denande de la structure d'encadrement, une
l,orsque les A.V. ont sppris que la cautton
larges, ont été inmédiatenent refaites
crédibles au crédit.

à l'Oti), les A.V. ont
liste des denandes en

solidaire jouerait,
pour gue n ry flgurent

présenté, à la
boeufs de labour.

ces llstes, trop
que les candidats

(2) Et pour des fonds de roulement de fonctionnement.



105

sont à tltre de don ou à crédlt, avec

connaître le prlx de Ia bascule (l);
consultées sur Itopportunlté du cholx
chèrer ou drune bascule plus légère de

ou eans lntérêt r €t Eans

elles nfont pas non plus eté
drune bascule de 1r5 T très
0r5 T, et mol.ns coûteuse.

I1 est égalenent reco-.andé d'harmonlser les condltlons de crédlt
pour chaque type dréquipement à placer. Ainsl, à 1toRs, des A.v.
(ou comités de f emes ) peuvent-lls obtenir un moulin, cornrÏle

donatlon gratuite, par le P.C.A.N. r ou en en payant à lravance 50 Z

de la valeur par le F.A.I.B.r ou à crédlt pour la valeur totale,
par la BNDA.

2.3. Crédlt à la comrns3slallsatlon

Déjà dans la zone ltall-Sud, la BNDA consent des prêts à des A.V.

Pour gu telles f assent f onctlonner leurs ttbanques de céréalestt.
Cette année, le niveau des prix est tel que les A.V. cralgnent de

rencontrer des difficultés à rembourser ces prêts, mais 11 faut
espérer que cette sltuation est conjoncturelle.

cornrne rc la11sat lon es t

2.4. Lralde muÈue1le

envisager àCette forrne de crédit à la
1 | Ol''i.

Les formes d rentraide mutuelle
constltuent lfamorce drun systène

dtêtre renforcé et qui pourralt
réseau de crédit vlllageols.

en cas de besolns flnanciers
d "'épargne-crédlttt qul nérlterait

évoluer vers la mlse en place dtun

(1) En fait, les bascules
doivent constituer un
ne le savent pas !

constituent des dons nais, conme pour les
fonds bloqué dramortisseruent auprès de la

batteuses , les A. \t.
BI{DA, urais les A.V.
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Ceci lnpllque Itorganisatlon de la collecte de l'épargne, compte

tenu des difficultés actuelles de corïmerclallsatlon. Lfhypothèse de

lt épargne en nature n t est pas vl.able.

Pour lrépargne en espèce, tl est eouhaltable que 1fA.V. dispose

dtun coffre (pour une faible ssnr'îs). Les A.V. ont déJà Ithabitude

de la Banque (pour les comptes battage), où elles peuvent garder

les sonmes trop Lnportantes que pour être gardées en cal.sse (l).

Dans ce domalne de 1fépargne/crédlt, des expérlences sont en cours

ou en projet dans drautres réglons du Uall, qutll faudralt suivre
(le projet d'épargne/crédlt â Koro et Bandiagars, le progranne à

lnitler à Mall-Sud, en collaboratlon avec la CMDT).

Crest une plste à explorer pour mettre en place un dlsposlttf qui

conplèterar pour les besoins socLaux (et para-productlfs) des

membres des A.V., 1es crédlts à 1a populatlon quroctrolera de plus

en plus la BNDA.

Dans le cadre du prlnclpe de la progressivité, crest une
fonction à ntentreprendre qutavec des A.V. déjà expérinentées.

(1) Quelques A.V. à l'ORS ont denandé à leurs adhérents de verser, en plus d'une
cotiiation de base, une cotisation supplémentaire récupérable (sur suggestion de

I'encadremenr CAC), lorsque I rA.V. le décide. lLais cette forme d'épargne forcée
ntest pas Itesquisse d'une caisse d'épargne et de crédit.
Il existe une A.V. gui propose à ses adhérents d'accepter leurs dépôts (sans
rémunération de 1'épargne), mais elle nren a Pas reçus.
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III. FORI..IATIO}i

Encadrement

Formatlon au suivi des

préparatlons de demandes de

crédit de campagne et

dtéqulpenentr €n tent que

consell plus gue déctdeursr

courme par le passé.

Pavsans

Des crltères dolvent être
préparés avec les A.V. r qul

seront appllqués Pour 1rélabo-

ratl.on des lLstes de demandeurs

de crédlt de canPagne' afin de

les alder à avoLr une Politique
nl restrLctlve, trl Lnflatolre.

Ltadmlnlstratlon des llstes et

des dlstrlbutions dtlntrants
est blen maltrlsée.

Les agents des A.V. dolvent

âtre aidés à blen calculer
les taux drintérêt et à sulvre

les échéances.

Formation à la préparatlon

dtun dossier de flnancement

pour des activités Programrnées

par les A.v. (étude de

falsablllté, de rentabilité'
et éventuelle dernande de

crédit ) .

Préparatlon de

sulvi du crédit
nationales.

flches de

en langues

Formatlon au consell en

gest ion.

Inforuatl.on de toute 1tA.V.

Transparence des nortres de

crédlt.

Dtune rnanlère générale, Itencadrement comme les A.V. dolvent être

préparés à consldérer le créd1t avec une grande prudence, à ajuster

les requêtes par rapport aux nécessltés et aux posslbllltésr €t

non pas considérer le crêdit come une panacée r êrl en lgnorant les

dangers.
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Flche technlque n" 7

LE BATTAGE

I. DIAGNOSTIC

Pendant longtenps, à lrOfflce, le battage a êtê un Doyen de

contrôIe de la productlon et donc de la conïrnerclallsatlon, et un

moyen Pour couvrir Les fraLs généraux du servlce des travaux. Une

proposltion du rapport IRAM de l98l étalt : "I1 faut vl.ser le plus
rapldeurent posslble à la suppressLon du battege uécanlque par
lt0fflce et confl.er cette fonctlon solt aux producteurs lndlviduels
(battage nanuel ané11oré), solt aux organlsations paysannes

(batteuses collectlves de type artlsanal), . o. Les machlnes devront
toujours rester assez sirnples pour pouvolr être entretenues et
réparées Par les riziculteurs eux-mêmes ou les artlsans
villageois, avec des matériaux dlsponlbles sur le narché
1oca1...tt.

En 1987r Quel bllan peut-on faire ?

l.l. Générallsation du battage pavsan

a) le projet ARPON a expérinentér ên 1982/83, lrutlllsation dtune

Petite batteuse (la Votex) par un groupe de battager pour environ
100 ha. En 1983/84,11 y avalt 30 batteuses de ce type en fonctlon-
nement' 158 en 84/85, 335 en 85/86 et 459 pour la caupagne 86/87.
Les prévlsions pour la canpagne 86/87 étaient de 87 7" de la
production battue par les ttVotextt.

Le succès de Itopératlon
peuvent être avancées :

o

est frappant Plusleurs expllcatlons
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la dotatton des A.V. sans Part dtautoflnancement' svec

seule obllgation de prévolr Itamortlsseuent (concrétlsé Par

conpte bancalre blogué) ;

Itlndépendance que donne la Votex quant aux opératlons

battage (ce qul donne la posslblllté de battre à naturlté

aussi drévLter les ualversatLons de la part de 1réqulpe

battage 0N);

la réductlon senstble des frals de battage qul Passent de

80 Kg à 1a tonne battue su Ileu de 120 Kg, dont 872 revlennent

au vlllage pulsquer eur la base de 86187, la ventllatlon est

la sulvante :

main d t oeuvre

amortlssement

fonds vlllageols
carburant /lubrlflant

1a

un

de

et
de

b) Une autre opération a été lancée pour la dlffuslon des batteuses
t'Lelous" sur prêt BNDA. Pour ces batteuses, la répartltlon des

frals de battage est la sulvante, Pour la canPegne 86/87:

main dtoeuvre

auortl.ssement

fonds villageols
remboursement emprunt z 25 Kg

carburant /lubriflant : 9Kg
80 Kg

c) Quelques grosses batteuses de 1rO.N. (Frick, A1van, " ')
continuent de servlr, avec de la maln droeuvre fournle Par 1rA.V.

En contrepartle, lt0ffice dinlnue le prl'x de battage de L20 à

80 Kg, réparti.s alnsl :

locat ion
main dtoeuvre

(y comprls salaire du

conducteur et graisseur)

fonds vlllageols
carburant /lubrlflant

z 25 Kg

:35Kg
:l0Kg 872
: l0 Kg

80 Kg

: l8 Kg

: l8 Kg

: l0 Kg

42 Kg

It Kg

l0 Kg

17 Kg

80 Kg
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I1 faut reconnaÎtre que plusleurs A.V. qul travalllent à présent

avec la grande batteuse louée à ltOffice la préfèrent à la Votex,

pour Ba raptdlté et le vannage lntégrér êt que des A.V. voisines'
équipées de Votex, expriment parfols la nêrne oplnlon (1).

1.2. Un renarquable effort dforganlsatlon pavsanne pour Itactlvlté
ttbat tagett

a) La mlse en place dtéquipes de battage' conPrenant :

le présldent et le trésorler de lfA.V., qul ont la double

signature Bur les deux comptes bancalres : comPte dramortls-

sement et compte de fonds vlllageols;
un conducteur gul tlent le cahler de fonctionnement de la

batteuse;

un responsable sacherle, qui enreglstre tous les mouvements

des sacs;

un responsable pour les carburants et Lubrlfiants;
un rapporteur qul consLgne chaque jour le raPPort du

conducteur des batteuses de 1tA,V.

outre cette équlpe, des paysans lntervlennent coÎI'me lDanoeuvres dans

les opératlons et des femmes assurent le vannage (seuls guelques

batteuses sont équtpées de vanneuses, mais des difficultés de

réglage en linitent la dlffuslon).

b) Un dispositif dtappul du projet ARPOI'Ir sê concrétlsant Par

formation dtun réseau de dépanneurs et 1téquipeuent de magasins

plèces de rechange.

c) Une noblllsatlon de lfalphabétlsatlon sur Itopératlon battage'

se tradulsant dtune part pas lrlnpllcation de beaucoup dtanlmateurs

ou néo-alphabètes dans les équipes de battage êtr dfautre part,

ltorientatlon des agents de Italphabétlsatlon et des egents de la
coopératlon sur la formatlon des équlpes de battager êt la mlse en

place des docuurents de gestlon llés au battage.

1a

de

(1) Certains de nos interlocuteurs estiment que des
uraintien des grosses batteuses (pour la sauvegarde de
cempag,ne de dénigrement de la Votex.

agents de l'oli favorables au
leur emploi) ont organisé une
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d) Pour les A.V., le battage constltue un Doyen dtaccumulation

financlère lntéressant.
Durant les campagnes 84/85 et 85/86, chaque batteuse a fait un

chiffre draffalres approchant ou dépassant le nllllon de FCFA' avec

plus de 100 000 F pour le fonds vlllageols (l).

1.3. Pour ltavenir

I1 convlent
technlques de

de rechercher comrnsn3

la batteuse Votex :

ané1lorer les perforuances

- réductlon des frals de battage en passant du moteur à essence

au moteur dlesel (ce que certaines A.V. ont déjà fait);

amélioratlon du vannaFe 3

. perfectlonnenent des vanneuses actuellenent proposées

(un neilleur réglage)

. cecl aura pour conséguence Ia suppresslon de ltactivité
vannage pour les fenrnes, encore que beaucoup en contestent

1 t intérêt, vu la fatble rénunératlon concédée Par les

hommes (nêrne sl ces derniers accusent les fermes de détour-

nements !). Df autre part, les fernqes Pensent que le temPs

consacré au vannage ltest parfois au détrlnent des Parcelles
maraÎchèresr plus réurunératrlces pour elles.

accroissernent de la rapldlté du battage car' actuellemenÈr €rl

cornparaison avec les grandes batteuses, crest une actlvité
consorïmatrLce de teups (ce gul peut retarder la llbératlon des

parcelles, êt la possiblllté du labour de fln de cycle'
reco-mandé dans la lutte contre le dlga).

mise en place des batteuses ttVotextt est une

doit pas arrêter la recherche et lrexpéri-
mentatlon (y comprls sur les grandes batteuses), Pour ne Pas 6e

bloquer sur une solutl.on technlque perfectlble.

(I) Par exemple, lfâ.V. de Iougan Coura a battu, en 85/86, ? 569.secs, Pour lesquels
elle a touché 209 sacs (I 463 OO0 F), dont il lui est t'esté, après nise en comPte
bloqué de lramortlsserîent et les dépenses en carburant/natières et evant le payerrent
de l'équipe de battege, 662 000 F (batteuse Frick).
L'A.V, de l,efiala a touché I 350 000 F en 85/86 pour le conpte bloqué et 750 000 F

pour Ja caisse, après payement des tntrants et avant Payement de l'équipe de
battage.

En déftnitlve, si la
réussite r c€ succès ne
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ORIE}iTATIONS SUR LE ROLE DES A.V.

En lançant ltopératlon Votex, le projet ARPOIi avalt Pour hypothèse

le travall dtun ttgroupe de battagerf, autonome dans se Bestlonr Pour

chaque batteuse. La mlse en place des A.V, au nlveau vlllageols a

perturbé ce dlspositlf dtorganisatlon et luposé un systètre de

gestlon de plusl.eurs batteuses Par A.V. (Par exemple 6 à K 17)'

11 apparalt, à lfexpérlence, guê la gestlon de plusleurs batteuses

par une A.V. se dérou1e aans problène maJeur dans la réallsatlon

des opérations, mais que ce système ne faclllte Pas ltlnforuatlon

de tous les membres de ItA.V. sur la gestlon.

En effetr ufiê remarque stlmpose à propos de Itopératlon battage. De

falt, l'es ttéqulpestt (constltuées souvent df animateurs et de néo-

alphabèÈes) ont tendance à t'stapproprJ.er" ltopératlon et ltenca-

drement de 1'Office Joue davantage cette oPtlon que celle de la

diffusion des informations dans Itensemble du grouPe des colons'

crest une contradiction classlque 3 Pour que 1téquipe fonctionne

bien, 11 faut la resPonsabillser et la foruer (ce gul a été très

correcrepenr falt par la DPR et le servlce de Italphabétisation)

mals r ên rnêne tenps, les colons devlennent de sfinples usagers de

Ia batteuse.
Aussl conviendralt-l1 de faire un effort de fornatton/ I'nforuatlon

pour les utlllsateursr €Il analysant avec eux' Par exemple, les

résultats dtun grouPe de battage.

A propos de 1féqulpe de battage, les condltions actuelles de

rémunératlon varlent dtune A.V. à lfautrer avec des fornules de

paienent au sac (20 F ou 25 F Par sac Pour le conducteur) et des

formules forfaitalres (Par exemple 40 000 F Pour la carnpagne) '

I1 convient que les eondltlons de rénunératLons solent clalrement

définles à lravance et connues des lntéressés (ce gul nrest Pas

toujours le cas dans les A.V. vlsitées). Prlncipe de transParence.

Pour les documents tenus, 11 faut noter lreffort qul a été fait

pour leur adaptatlon en

lrrégu11ère dans les A.V.

langue nationale, nals leur tenue est
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FOR}!.ATIO}i DE L I ENCADREME};T ET DES PAYSANS

Encadrement

Formatlon technlque

(pour lrutllisatlon de la
batteuse, l t ldentificatlon
des pannes, etc. . . ).

Formation pour 1 f utlllsatlon
des docunents et lfanalvse
des lnformatlons notées dans

les documents.

Colons

Foruatlon technlque de

1féqulpe de battage.

Analyse des résultats
dtune cenpegne et budget

prévlslonnel pour une

opératlon battage.

Information de tous les

membres de I rA.v.
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Flche technlque no I

LA COHMERCIALISATION DU PADDY

I. DIAGNOSTIC

l. l. Cadre général

La commerciallsatlon du paddy a été progresslveroent ltbérallsée
depuls 1984r €t la pollce économlgue fut supprlnée en févrler 1986.

Le décret rlo 37LlPG.RM, portant ouverture de la catrpagne de corTmer-

ciallsatlon, autorLse lrOfflce à conmerclaliser le tlz marchand non

seulement auprès de lrOPAI'{, mais égalenent à des couperçants prlvés
agréés.

Dfautre part, les producteurs sont autorisés à vendre dlrecteuent
des excédents de paddy (après payement des redevances et dl.verses

dettes) sur les marchés ou à des connerçants, sans llvrer obllga-
tol.rement un quota à 1rON.

Cependant, les conditions de la campagne 86187 (te prlx au marché

libre du paddy ne dépasse pâsr 6ur certains narchés, la uoltlé du

prix officiel de 70 FCFA/Kg) sont telles que lfOfflce falt face à

une offre au prlx officlel supérieure à ce qutelle peut absorber
(volr, pour plus de détails, la note annexe de cette flche t'Polnt

sur la comrnerciallsatlon du tLz à ltOff lce du Nl.gertt).

I.2. Les expérinentatlons en cours

Depuls Ia catrpagne 1984/85, troLs types dfexpérlmentations ont été
menées (dans le cadre de la collecte prlnalre) pour lnpllquer les
A.V. dans la com'nerclalisation du paddy. Ces expérlmentatlons ont

lieu dans le cadre du barêne offlclel déterrnlné pour la catrpagne,

crest-à-dire dans une f111ère totaLeuent ualtrlsée, alors gurelle
ne correspond plus à la réaltté étant donnée la polltlque de

llbérallsatlon des prlx.
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Ces expérinentatlons fixent cependant des orlentatlons Possibles
pour cerÈains transferts dtactlvltés.

a) Groupage de la productlon

Le princLpe largenent connu dans le cadre dtopératlons de coftmer-

ctallsaÈLon du coton (Cmf) our allleurs, du café/cacao, constste à

confier aux producteurs la collecte de leur productlon, la pesée et

lforganlsatlon dtun polnt de etockage des produits, après avolr

noté les epports de chacun.

En 1984 /85, deux vlllages ont expérlnenté cette opératlon : I(n 20 |
Gnoumanké sur Nlono et DJeddah 6ur Dogoflty, en utlllsant
dtanclennes bascules.

En f985/86, Itopératlon a été étendue aux A.V. de 82 / Banislaela

(NtDebougou) et Kn 17 | Mourdian sur Nlono, malgré la perturbetlon

llée à la ltbérallsation de la coffi'erclallsatlon.
En 1986 /87, Itopération a êtê étendue grâce' à un flnancement de

bascules par le FED.

Cette opératlon réussit grâce à un ensemble de mesures dfaccompa-

gnement réa1lsées par lrOfflce :

traductlon en Baubara des flches de collecte et dfachat du

paddy (avec les agents de ltalphabétisatlon de la coopératton)

formaÈion des responsables paysans (pour la pesée r Y conpris

le réglage et la vériflcation des bascules, et ltenreglstre-
rnent ) ,

appui à la tenue des documents.

LrLntérêt des paysans pour le groupage collectlf est uotlvé Par :

une garantLe dtune pesée correctet
1a réductlon du tenps de séjour des produits aux champs'

1a posslbllité d'une procédure sfunp11ftée de payement (ung

dé1égatlon peut, après contre-pesée au carreau de lfusine
une Earge dfenviron I Z est adrnlse encalsser le prix du

paddy llvré pour le redistrlbuer selon les aPPorts, alors

qutauparavant, chacun devalt accompagner sa productlon au pont

bascule de lfOffice),
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des ressources sont dégagées

(720 FCFA la tonne en 86187

pour Ia caisse de 1rA.V.

(l)).

Ltobjection la plus sérleuse

chanp et polnt de prlse
augrnentées (2).

vl.ent du fait que

en cfrarge par le
les dlsÈances entre

camlon de 1f0N Bont

Pour lrOfflce, lravantage réside dans la slnpllflcatLon de la pesée

et des procédures de payenent. t{als les 195 F qul lul revlennent ne

compensent pas le coût du transport de lfalre de pesée au cerreau

de lf uslne (moyenne z 7 IGn 1,5 Km - 5r5 I(n x 66120) et les

charges drune pesée contradictolre.

b) La gestlon de la sacherle

En f 984 /85, sur flnancement du proJet ARPOli, 45 A,V. des zones de

Nlono et Kourouma se sont vues confler la gestlon de la sacherle.

En 1985 /86, 1'opératlon a été étendue à toutes les A.V. de 1tON,

grâce à un préflnancement de la BNDA (sur une llgne de crédit de

lrarticle 958 du FED : 73 MCFA pour la sacherle et des réparatlons

de charettes en 85/86).
Pour la canpagne 86/87, une rénunératlon de 2 850 F la tonne sera

versée à 1fA.V. Cette rLstourne servlra à rembourser les sacs

placés en préflnancement et à capltallser 1tA.V. sl elle arrlve à

assurer plus des trois rotatlons sur 1a base desquelles a été

calculée la rénunératlon (3).

(1) Calculé sur base de :

- I'amorris6e-e la bascule valorisée à 754 000 FFA

(5 ans - 500 Uan)
- I'entretien de la bascule $ %/an - 500 T)
- Eransporl-âu champ à l'aire de pesée_ (tr5 Krn x 66120 F)

- rémunéraLion des peseurs, profit A'V'

- à 1'Oll, pour le transPort vers lrusine, et la pesée contradictolre :195 FgFT.
915 F est la sonme calculée pour la phase groupage/transport/pesée dans le barême

âg-tAi, allouée à 1'Ott si el1e êf fectue seule le travail.

vlllagesr uD système nutuelliste de prêt- de charrettes à ceux qui

s'instaure naisr-â"nt dtautres, le prix de location d'une charrette
(I00 F le sac pËui-f,S Xt I soit l'êqulvalent de E00 F/t/Kn)'

300 F
75F

IOO F
2U5 F 720 F

(2') Dans certains
nren ont Point
esr prohibitlf

(3) l,e barême 86187 indique 3 ooo F/t pour les sacs' et 304 F/t pour !a ficelle'
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Lfavantage pour les A.V. est tel que Ie taux de rotation des sacs a

été considérablenent augmenté (on a entendu clter le chlffre de 15

rotations au lleu de 3). Trois A.V, qul ont dû travalller avec des

6acs ON cor',,|e par le passé à cause df un retard de lrlnfornatlon
LnsisËent pour gérer leur sacherl.e elles-mêrnes.

c) Le transport

Une seule expérlence a étê tentée en 84185 à Djeddah Pour le

transport, avec les charrettes des Paysans, Jusqurà la rizerLe.

L'opérarion e été étendue en 85/86 à Kn l7/Mourdiah et

82/Banlsiaela.
A Djeddah, L4 charrettes ont étê remlses en état grâce à une aide

du projet ARPON.

A 11plT/Mourdian et f.2/Bantslaela, des groupes ont êtê constltués

pour le transPorÈ.

Mals tl apparaît gu€r sl à Djeddah I'opératlon a été facllttée Par

la proxinité de la rlzerle de Dogofiny (f Kn 5) ' dès que la
dlstance devlent lurportante, ltopératlon est difflcile; d'autre

part, les rizeries ne sont pes forcément adaptées à lraccuel'l des

charrettes.

II. OR]ENTATIONS SUR LE ROLE DES ASSOCIATIONS VILLAGEOISES

2.1. Pour la collecte Prinaire

La campagne 86/87 rlsque d'âtre déterminante Pour la poursulte de

ltopération. Il seralt grave que ltOli ne parvlenne Pas à tenlr 8es

engagenents de réurunératlon des 4.V., B1 les condltlons générales

de la cappagne de conmerclallsatlon staggravent.

Faudra-t-ll en venir à une polltlque de quotas assurant Par A.V.

des engagements fermes de ltON pour lrachat dtun certatn Pourcen-

tage de la productlon cortrnerclalisable ? Cette hypothèse seratt

préférable à une incertLtude Eur le fl.nancement de Itopératlon.
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De ltexpérlence acquise par les expérlmentatlons'

drêtre attentif aux aspects suivants ;

11 convient

a) Le transport de la productlon du chaBp eu poLnt de collecte

Des pratl.ques dlverses aont actuellement enregJ.strées : transport

lndlvlduel avec éventuellement systène drentralde' palement de

paysans-transporteurs qul utlllsent leurs charrettes .. r Cecl

entralne des rétlcences de la part de paysans dont la productlon

étalt anclennement prlse en bordure de Parcelle.

11 convient de roultlpller le nombre de polnts de collecte (A à 6

par A.V.) afin de dlninuer les distances depuls les chanps, mals tl
faut que chaque polnt de collecte assure un regrouPement sufflsant

de prodults pour renpllr un camlon.

Le problène à résoudre sera alors celul du transport de la bascule

qui aura à se déplacer dtun point de collecte à lrautre et rl.squera

des rérég1ages, volre des accidents. I1 seralt oPPortun que les

A.V. acqulèrent une charrette à 4 roues, plus stable et Plus sûre,

pour ces Danoeuvres; elle pourrait également servlr aux déplace-

ments des Votex.

b) Lrorganisatlon de 1réquipe de collecte

Pour évlter une noblllsatlon trop lourde de 1réqulpe, ce qui

tuplique solt de uultlpller le nombre de peysans resPonsablllsés

(et donc forués) pour cette opératlon, solt de prévolr une rénuné-

ration sufflsante.

c) Le transport vers lruslne

Lrexpérience des catrpagnes récentes drutilisatlon des charrettes

pour le transport vers lfusine nta pas été concluante, 11 convlent

certaLnement de consldérer cette opératlon conme exceptlonnelle'
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d) La gestlon de la sacherie

Le systèDe actuelleuent praÈiqué est lntéressant pour les A.V.

(crédlt BNDA et paieuent par lrOfflce 6ur la base de 3 rotatlons
par eac). Cependant, ltopératlon pourralt être encore anéllorée :

par une organlsatlon de 1fA.V. afin de récupérer dlrectenent

les sacs à la rLzerle (pour évlter les retards et pertes),
par un effort pour la réparatlon des secsr cê qul pourralt
être très facllenent réaltsé en pérlode creuse, êt avec peu

de moyens.

2,2. Autres activités des A.V. dans Itavenlr

a) Le décortlcage

I1 apparaÎt, dans 1'évaluatlon IER de la campagne 1985 186, gu€r

pour le pourcentage linlté de vente à des partlcullers (t 7.) et des

commerçants (0r5 7), "la grande najorlté des vendeurs ldenttflés
sur les narchés sont des fernrqes qul epportent de petltes quantltés

de tLz pl1é ou décortiqué avec les petites machlnes locales. Les

hornmes "vendeurs" de rlz décortlqué sont généralement de petlts
détaillants locaux qul vont acheter au nlveau des vlllages et

rétrocèdent aux comnerçants des grands centres ...tt et lthypothèse

est avancée par un rapport de IrIER (l) que "la possesslon collec-
tlve dans le cadre de ItA,V. de petites décortlqueuses pernettralt
peut-être d'augmenter la valeur ajoutée bénéflclant aux fanllles
vlllageoLses ...tt.

Les prix pratiqués par des proprlétalres prlvés de décortlgueuses,

et des conptes dtexpl.oltatlon prévislonnels calculés à partir des

notLces des fabrlcants dénontrent gue les charges peuvent être
acceptables par rapport à un décortlcage en uslne (on a relevé 3

2 Desures de ti,z pour l0 nesures de paddy).

(1) Etude sur la libéralisation ûu paddy à l'ON '9186 - IER (Sarnaké, louya).
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Cette hypothèse pose évLdennent le problène de la concurrence entre

transformatlon artisanale et rlzertes ! Ne seralt-ce Pas plutôt un

Doyen dtassurer, dans les villages, un revenu mlnlmum et raplde'

mêne quand les rnagasins de stockage sont plelns.

b) La vente dlrecte Dar les A.V.

Le processus de 1lbérallsatlon de Ia conrnerclallsatlon doit

déboucher, à termer EUt ltlnterventlon actlve des A.V. sur le

marché; or, Jusqufà ces dernlères années, en pérlode de pénurle'

Ies lnterventions des A.V. de l{all-Sud (les plus ancl.ennes), et à

dtautres opératlons ont surtout êtê de stocker Pour faire face aux

périodes de soudure. Ctest ltobjet classlgue des ttbanques de

céréalest'. Actuellenent, 11 faut Eans doute que la notlon de

ttbanques de céréalestt évolue vers celle dtun ttgroupeuent de venterr

(1e concept de "stock de sécurlté vlllageolst' de la bangue de

céréales est trop restrlctif).

Le princlpe de

suivant :

fonctLonnement du grouPeBent de vente est Ie

à la récolte, perBettre aux Paysans de monétarlser' à un prlx
ttraisonnablett, les surplus qutlls ne corrlrnerclallsent Pas svec

les structures officlelles de co?nqerclallsatlon (0N' ORS'

OPAI"I, . . . ) et les stocker, graôe à des prâts bancaires

(BliDA);

lorsque les prlx du narché ont augmenté, rechercher des

débouchés hors de la zone (en réglons déflcltalres) ' après

avoir saÈisfalt une éventuelle demande locale;

af.f.ecter Ies proflts nets aux vendeurs lnitlaux et la caisse

de 1rA.v.

Crest lridée drune rénunératlon des producteurs en deux teEPs 3

d t abord une t'avancett sur la coromercialisatl'on, Puis, après

déduction des charges, lorsque le stock aura êté vendur url second

verseDent.
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(1)

Etant données les conditlons de la canpagne actuelle (Prlx du

narché lnférleurs aux prlx officlelsr stagnatlon des prix alors gue

la période de soudure approche déJ à) , 11 est difficlle de dlscuter

à fond de cette hypothèse svec les A.V., cer les Paysans préfèrent

vendre à lrON ou à IIORS, alors qutll y a P€ur lls avalent le

réflexe lnverse. Cependant, le prlnclpe en est blen compris êtr

moyennant la formatlon commerclale des agents de I tA.V' , la

fonctlon devralt pouvolr âtre gérée correcteuent (l).

c) Le stockage

Les fonctlons de coulrerciallsatlon dlrecte lnpllquent

adaptée de celle du stockage.

une gestlon

La formule du hangar moderne polyvalent proposée Par lr0fftce 8ux

A.V. (2) (pour le stockage des setrences' lntrants agricoles,

prodults de première nécessité) nfest pas eufflsante Pour une bonne

gestLon de cette fonctlon.
Il faut rechercher une fornule de grenlers tradltlonnels ané1iorés

et peu coûteux, grâce auxquels on Peut moduler la quantlté à

stocker (augmentatlon ou dininution, selon les possibilités) sans

grands frais. Ces grenl.ers auéllorés ont été mls 8u polnt Per la

CMDT dans la zone Ua1l Sud, et sont utlllsés de plus en plus. Un

effort de recherche seublable peut être entrepris Pour le stockage

du paddy /riz.

l,es rrBangues de Céréales" orientées vers Ie narché de la zone Hali Sud connaissent
des difficultés graves drécoulement et craignent de ne pouvoir faire face à leursobligations vis-à-vis de la BI(DA, qui a avancé le_s fonds. Beaucoup, prévo1.ant
1'évolution du marché, ont refusé de s'entager dans ce progranme.

ConsEruction par -1 '4.V. , . fourniture de tôles et portes-fenêtres par I'Oti sur
financements extérieurs (article 958 du FED).

Q)
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III. FOR},I,ATION DE LIENCADREI'{ENT ET DES PAYSANS

Encadrement

Préparation à lfappllcatlon
des modules de fornatlon
paysanne (agents chargés de

la promotlon des A.V.)

Pavsans

Les modules de forrnatlon pour

la collecte prlnalre (pesée)

et Ie battage ont falt leurs
preuves. Ils peuvent être
adaptés et appllgués à la tenue

de docuroents relatlfs à la
conrîerclalisatlon dlrecte par

une A.V. (aspect adnlnlstratlf).

La formatlon doit aussl porter
sur lf aspect conrnerclal de la
conrrllerciallsatlon (recherche des

narchés, Bestlon des stocks,
gestion financlère, analyse des

résultats).

Formatlon technlque : stockâg€,

éventuellenent agents chargés

du décortlcage.

Préparatlon
nlveau dtune

fournir des

dtun agent au

zone qul pulsse

conseils de gestlon.
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Annexe à Ia flche technlque no I

POINT SUR LA COMMERCIALISATION DU RIZ A LIOFFICE DU NIGER

La llbérallsatlon du cotr$erce du paddy est devenue déflnltlve en

févrler 1986. Le décret no 371/PG-R}1 portant ouverture de la
canpagne de cornnerclallsatlon L986187 autorise lrOfflce à corrîer-

ciallser le rLz uarchand, outre lfOPAM' BUX counerçants prlvés

agréés:

les exportatlons de paddy, tLzr ... sont lnterdites, sauf

dérogatlon spéclale du Mlnlstère du connerce;

le prlx offtclel au producteur du paddy est 70 FCFA/Kg;

les prLx de vente du tLz, sulvant la quallté,sont les

sulvants :

Qualité Prlx carreau usine (CFA/T)

OPAl't Autres clients
Prlx qual Ségou (CFA/T)

OPAI'I Autres cllents

ELB

RM. 25

RM.40

B. B.

r82 554

162 754

129 754

116 554

210 660

r90 860

157 860

144 660

187 137 215 243

167 337 r95 443

r34 337 162 443

rzt r37 r49 243

decret 11o 371/PG-RM)(Source : 0.N. Observatlons sur

ELB G Entler long blanchi; RM 25 r Rlz ltall 25 Z de brlsures;
RM 40 - Riz Ètâll 40 Z de brlsuresl B.B. - Brlsure blanchl.e.

Prévlslon de productl.on de rtz uarchand z 28 575

llvralson OPAI"î : 14 000 tonnes ' solt
- ventes autres clients : 14 575 tonnes' solt

Remarque : La dlfférence des prlx (eubventlonnés

coûtants pour autres cllents) rLsque dtentralner
concurrence t'déloyale" entre ltOff lce et l1OPAl't,

tonnes (86/87)

492
51 7"

pour l r 0PAl'1

une sltuation
dans laquelle

et

de

1e
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second a tout ltavantage drécouler facllenent et 8es anclens stocks

et les nouveaux, le premier ne trouveralt des clients gutaprès

épulsenent des stocks de lf OPAI-{. Cette polltlgue devralt donc être

révisée pour penDettre à lfofflce du Nlger de garantlr les prix au

producÈeur tout en ayant Itassurance dtécouler 8a productlon sans

perÈe.

Le polnt de la canpagne 1985/86

Prévislon collecte paddy : 50 000 tonnes

Réallsatlon z 54 000 tonnes

(au prix officlel de 70 FCFA/Kg - 3,780 nllllards)
Prévision de production rLz narchand z 25 200 tonnes

Réalisatlon z 32 816 tonnes

La quanrlré lLvrée à l tOPAt't s rélève à 17 755' 100 tonnes, dont

l3 I82,262 tonnes enlevées Par lf OPAI'{.

Contrat entre 1'Office et un couurrerçant agréé 3 4 000 tonnes, dont

3 491r300 tonnes toujours stockées dans les magaslns ON.

Livralson DNC et divers (cesslon Personnel ON et Sukala) :

3 807,501 tonnes.

A 1a date du 3|112/86, la sltuation 6e présentait donc conrme sult z

, Stocks au niveau des utagaslns Offlce : env.

Stocks non encore llvrés (non placés) : env.

Polnt des payements :

16

II
000 tonnes

000 tonnes

L'OPAlt dolt encore à 1'0N z 766 385 9L2 FCFA

Le coîrnerçant agrê,ê dolt la valeur de 3 807'501 tonnes

Les ll 000 tonnes restent à Placer.

Le financement de Ia catrPagne :

Préflnancement de la camPagne 2 215 nllllards FCFA par la

BCEAO, vla la BDII.
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SoutLens à la coqnerctallsation :

Le PRI'IC

L' ORSP

Solt un

Pour la
requête

a donné un soutlen Pour 2? 654 tonnes

a donné un soutlen Pour 2 546 tonnes

total de z 25 200 tonnes

(prévlslon of f iclelle)
dlfférence, solr 7 616 tonnes ( !73 414 400 FCFA) r un€

est adressée à 1|ORS Pour le flnaneenent'

DlsposltLons pour le placement du stock restant 3

Au cours de la catrPagne 1986/87, 11 n'y a Pas eu dtacte officlel

autorisant ltOffice à vendre le tlz narchand aux Partlculiers'
Toutefols, lors d'une réunlon tenue en août 86, tl a êtê convenu

que I|ON peut falre enlever une Partle de Êon stock par vole

drappel dfoffre, à la conditl0n que le postulant offre un prlx au

noins égal au prix de cesslon à lfOPAt'l. En outre, les propositions

des donateurs, du l3 octobre 1986r précisalent les ventes Par appel

d,offres jusgutà 5 000 tonnes livrées Par lot ninlmuu de 500

tonnes.

Des demandes sont arrivées nombreuses à ltON, mals aucun candidat

ne senble renpllr les conditlons (Prlx demandés et quantttés à

rivrer). Les offres de prlx pour le RM 40 varlent entre 120 FCFA/Kg

à L25 FCFA. Aucun ne ProPose de Payepent cogPtant' Certalns

demandent nêne à être de sinples déposttatres de lr0fflce dans

les localltés où lls résldent. Des ProPosltlons de garantte lmto-

bllière ont êtê faltes et rejetées per lrON. La contrainte de

flnancemnet par les conmerçants seralt due à la feroeture Eomen-

tanée (?) des Prêts bancalres.

Canpagne de cornmerclallsatlon 1986/87

Lroffice n,a pas pu dénouer les 2r5 nrllrards avancés par la BDM

pour la canpagne 85/86. En prlnclPe, tl ne pouvait plus prétendre'à

un prêf.inancement quelconque Pour la cemPagne 1986 '87 ' car la BCEAO

prafonnerait à 2r5 millLards. De négoclatlons de haut nl'veau ont

permis de débloguer I nllIiard supplénentaire.
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Au total donc :

Crédit non dénoué i 2 15 nllllards
Préflnancenent 1986/87 : lr0 nilllard
llontant total du prêt : 3r5 nllliards.

A lrheure actuelle, les fonds disponlbles Pour dénarrer 1a caDPegne

Lgg6/g7 seraient donc : I rnllllard uoins les frals flnancés des 3'5

nllllards de prêt, gul feralent près de 400 roillLons. Doncr les

fonds disponlbles sont drenvlron 600 nllllons.
pour débloguer la sltuatlon, 11 faudralt gue ltON arrlve à écouler

touS ses SCockS et rentrer en pOssesSlon de aes CréanCes'
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Flche lechnlque no 9

(Fiche corrnune aux rapports ON et ORS)

LE llr{tu{ICItAGE

I. LE DIAGNOSTIC

l. Introductlon

Dans cbaque A.V. r ton ou vlLlage non organlsé en A.V. que la
mlsslon dfévaluatlon a vlslté, la culture naralchère de contre-
saison est pratlquée (le plus souvent par des fet'*es).
Partout, des préoccupatlons relatlves à cette spéculatlon ont été
exprlnées; c'est pourquol ce rapport lul réserve une flche
technique.

Blen gu€r dans certains vlllages, la culture maralchère de contre-
salson se pratlgue de longue date ceux proches dfun uarché très
demandeur en produits Daralchersr com€ Kala en faee de Ségour ou

les villages proches de Nlono (2) eIle est, dans la plupart des

cas, dtlntroduction récente.

Des Ol{G, des dlvlslons des ODR (co"-e le C.D.C. à lf ORS), des

projets (une sectlon uaralchère du proJet ARPON) r êt Burtout le
P.C.A.N. (3) ont lnpulsé Le oaralchage à 1'épogue de la sécheresse

du début de cette décennfe par des dotatlons de Eerrences, de petit
natérlel araÈolre et dtlrrlgaÈ1on, des dotatlons en pulsards busés

et parfols en clôtures. Lrldée motrl.ce étslt dtassurer la eécurlté
allnentalre, €t Burtout de dlverslfler les Bources de ltalluen-
tatlon fanlllale, en vue drune uellleure nutrltlon.

(2> C'est 1à une vérltable spécialité d'agrlculteurs naralchers dont certains cultivent
plusieurs hecteres.

(3) Progranrne conJolnt d'appui à la nutrition, très souvent cité pour son appui au
maralchage.
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Auparavant, les cultures de contre-salson tradltlonnelles étaient

le tabac (culture de rente), la patate douce et le manloc (rente et

allnentation), essentiellenent cu1tlvées per les hor"-es, alors que

les feur-es entretenalent quelgues cultures de case en Falson et en

contresal.son (gonbo r pluent , autres condlnents) r GESêntlelleurent

pour la vente.

Lrengouement pour le uaralchage a été Burtout narqué chez les

fernrres (l). Toutes cherchent à cult{ver un lopln de contre-sal.son,

essentlelleoent en vue de la vente sur les uarchés. lGlgré les

dlstrlbutions de Benences varlées et les nultlples dénonstretlons

cullnalres, Itactlvlté du uaralchage Êe concentre essentlellenent

Êur I'olgnon (et 1tall), Ia torDate, le plnent et la po@e de terre'
Ce ntest que lorsque cette rente e6t essurée gue les Jardlns
comnencent à Ee dlverslfler et â g torlenter vers I tauto-

consommat ion.
Les marchés prlvés se Bont organisés pour faire face à la demande

en semences, et la plupart de celles-cl sont à présent largement

répandues dans le courmerce, tant à Ségou qutà NLono et Bur des

uarchés vlllageols.

Malgré de sérleux problèues de fléchtssenent des prlx dus à une

offre lmportante et sluultanée des prodults, les paysans cherchent

à étendre cette actlvité.

2. La rnaÎtrise de lteau

Dans le cadre de la naltrlse de lteau, cfest plus ltaccès à lreau

que les moyens d'exhaure qul préoccupe les Paysans.

2.1. A IrO.N., les uaralchers profltalent des eaux de dralnage 1à

où clles sont épandues. Hals, depuls I textenslon récente du

uaraîchâEê, les petltes explolÈantes lnstalleient leurs Parcelles
près des canauxr sllant y puiser de lteau ou aménageant des petltes

(1) Une femme seuJe arrive
revenu de 25 à 75 000
narché.

à cultiver un lopln de 500 à
F cn une Eaison, gelon ta

peut lui assurer un
et con eccès au

I 500 n2 qui
productlvl té
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dévlatlons somr.alresr entrant en confllt evec lfadrolnlstratlon de

lfOfflce, gul craint à Juste tltre des dégâts aux berges.

Depuis trols ans, ltattltude de lfO.N. e changé; elle ctt devenue

posltlve vls-à-vis des demandes d'eau. 11 exlste une procédure (l)

par laquelle un vlllage peut denander et obtenlr ltlnstallatlon
d'une prlse dteau gratulte (2) Bur un canal, volre te faire

affecter une parcelle en easler (en général' une parcelle dont le

planage est dlfflctle à réallser en vue de la rlzlculture).

2,2. A 1tO.R.S., êt Pour les vlllages hore caslers de lf 0.N., le

uaralchage storganlse autour de Dares, dtalres dtépandage des eaux

de drainage des caslers, de pulsards busés constrults grâce à des

appuls extérleurs (ONG et autres)r et le long des berges du fleuve.

Les Conltés locaux de développenent et 1rO.R.S. ont enreglstré et

aldé à préparer de nombreux petlts proJets dteménagement de points

d I eau.

Qrganisés ou non en 4.V., les vlllages 8e uoblllsent soit Pour

revendiquer un accès à Iteau, solt Pour organlser Par eux-mÊnes

Itauénagement dtune solutlon.

Ainsl, les vlllages de Sldabougou et Diado exploltent un bas

fond gul, depuis 1térectlon de la dlgue de lonzougou qui ferte
1e casier de Konodlmlnl, nrest plus allnenté gue Par des eaux

dtlnfiltratlon Provenant de ce casler.
Dès avant la créatlon de leur A.V. r C€s deux vlllages avalent
solllctté de 1tO.R. S. qutun ouvrage de prlse dteau solt
anénagé au nlveau de cette dlgue qul leur restltueralt de

lteau lors de ltopératlon de vldange du Casler.
Ces deux vlllages Ee proposent de construlre eux-uêmes une

dlgue en aval afln de conserver cette eau et auél|'orer leurs
périnètres maralchers (3).

(1) Cette procédure nfest pas encore confirmée par_un texte officiel. Il arrlve encore

que I 'encadretnent et les pa;*sals s-'oPPosent slr le principe I l" pren'ier craignant

du. te s,ar"ichage ne oérolrne la forêê de travail de Ia riziculture.

Nous renvoyons à ce sujet au rapport IRÂ)t 1981r flche technique no 7 ilflar9lchage"'

L,annexe consacrée à t'Intérët de tuyaux four les -villages sltués - 
près 9"t

adducteurs ou diun ilFale" présente une aiternaiive de prise d'eau par siphon moins

coûteuse gu'un ouvrege clmenté.

Ce projet a été epprouvé en princlpe par.lrO.R.S. qul I'a étudié techniquenent' ct
reci,eréf,e un finai,èement pour le conPte de ces vlllages'.

(2)

(3)

nisat ions vl1la eolses t accès lteau
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Alnsl, Ie vlllage de Blnabougoula lBakarLdJana (associé au
casler de Farako) a echeté à crédlt une pulssante motoponpe
pour renpllr une Dare qul Be trouve à 3 I(m du fleuve, à partir
de laquelle tl compte erroser des parcelles riveralnes pour le
uaralchage. Ce vlllage est organlsé en "coopérattve agricole
ct dtélevaBêtt, agréée per le C.A.C., à cet cffet (cette
Btructure est foruelle, et peut être renplacée par une A.V.
ou un ton vlllageols),
La solutlon cholsle est dlscutable, tant du polnt de vue
technlgue gutécononlque, uals e1le dénontre ltlmportance de
lraccès à l?eau pour ce vl.llage.

Alnsl, lfA.V. de Souo a clôturé, avec lralde dtune ONG, un
pérlnètre de I ha, a réallsé un forage avec lralde du P.C.A.N.
et attend du F.A.I.B. (fonds dtalde aux lnltlatlves de base)
une potrpe pronlse pour réallser un travall drlrrlgatlon.

Ainsl le vlllage de Slblla (casler de Slblla) ' qul stesÈ
organlsé en A.V. depuls pêur négocle-t-ll depuls longteups
I'attrlbution dtune parcelle sltuée près du canal adducteur du
Hacl.na , dont 1f O. N. 1 t autorlseralt à prélever de 1 | eau
(l'adninistration tarde à trancher un l1tlge coupllqué qul
lfoppose à deux eutrer vlllages à ce sujet).

- Alnsl, de nombreux villages réclament gul Itaménagenent dtun
bas fonds, gu1 la construction de pulsards busés, gul
1térection dtune dlgue de protectlon.

2.4. La maltrlse de Iteau et ltexhaure

Ltexhaure est le plus souvent uanuelle (putsée au canal, à la uare,

au fleuver âu puits, ...) (l).

La plupart des proJets de proootlon du oaralchage cltés plus haut

(corps de la palx, Af rlcere, PCAl,l, . . . ) ont évlté Jusqu'à présent

d'lntrodulre la Dotopotrpe, cralgnant lrlnflatlon des coûts de

product lon.

Certalnes A.V. présentent

pour allnenter un bassln de

loppement. Cependant, ni

cependant ltacqulsltlon dtune uotopoupe

stockage, dans leurs proJets de déve-

au nlveau de ces 4.V., Dl à celul de

1'encadrement, le calcuI de la rentablllté du ponpage mécanlque en

fonctlon des contralntes d'un uarché dlfflclle nta été falt encore.

(f) Les lgrends" Daralchers des abords des vllles gul se sont spécialisés et gut ontrrréussifr Ê'équipent à présent à leurs frais de petites notoponpes lndividuelles à
peu de débit (motopornpes japonaises vendues dans le commerce à lo0 000 FCFA).
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La maÎtrlse technique, Ja gestlon de lrespace uaralcher,
la gestion des lntrants

3.1. Grâce à des proJets de prouotlon assoclés à lfOfflce (section

du proJet ARPON) et à IIORS (corps de la palx svec le C.D.C.,

etc . . . ), Ia naltrlse technlque du naralchage a été consldérable-

Dent ané1lorée dans les vlllages encadrés (sulvl des thèues

technlques, entretlen des planches, protectlon phytosanltalre,

funure organlguê r .. . ).

Des progrès ont égalenent êtê réallsés dans 1tétalement des

cultures en vue dtun accès au uarché dans de nellleurs condltlons

de prix, mais les contralntes de calendrlers (caupagne de- culture

pluviale, nil et naIs, récolte du tLz, . '. ) et les contraintes

saisonnlères (salson froide) sont telles que les seuls ont lleu en

oêoe tetrps pour la plupart des exploltants en ce qul concerne la

culture de rente principale, Itolgnon. Ltétalement est ne1lleur

pour la tomate et le Plment.

L'expérl.ence démontre qu'après un tenps d'encadreuent et de vulga-

rlsation lntenslf relatlvement court, les agrlculteurs arrlvent à

naîtrLser correctenent Ia plupart des thènes technlques et à

obtenlr des rendements correctB, en se contentent dtun suivl Peu

rapproché,

!'tals, dans les nombreux vlllages qul ntont Pes étê appuyés Par un

projet de proootlon du maraichag€r la guallté technlque des

parcelles uaraÎchères lalsse fort à déslrer.

3.2. Les organlsatlons vlllageolses
et I'exploltatlon des Pérloètres uaralchers

Souvent, les proJets de prourotlon du oaralchâB€, et mâme

certaines assocl.atl.ons de paysans (avant 1r luplantatlon des A. \t. ) ,

ont propose la foruule du chanp collectlf (Bestlon collectlve de

I'eau et aussl gestictn collective de la productlon' connerciali-

satlon collectlve, puls partege ou accunulation collectlve des

proflts).
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Cette foruule e présenté des evantages !u stade lnltlal de

dlffusion des thènes technlques nals, très rapldeuent r les

exploirants lul ont qr.éfêrê ce1le de la productlon lndlvlduelle sur

des parcelles, lttrlbuées lndlvlduellement, dtun terraln collectif
(en général ces terralns aont de I â 2 ha, et les parcelles des

feures attrlbutalres Êont de lf ordre de 300 à 500 u2).

Lorsque les charges relatlves à ces terralns sont Peu lmportantes

(entretlen), les groupes d fexploltaates I fen acqulttent aans

dlfflcultés. Le problèroe Be conpllque lorsgut1l y e des redevances

lnportantes à payer pour une Dotopoope collectlve (aucune A'V.

gérant effectlveuent une Dotoponpe collectlve nte été vtsltée lors
de cette mlsslon. Mals plusleurs dtentre elles ont lnscrlt
lracquisitlon de ce systèoe d'exhaure dans leurs ProJets de

développement. 11 est à cral.ndre guê, corlrne dans des Petlts
pérJ.nètres maralchers rencontrés hors des zone O.N. et O.R.S., la
participation eux charges des exploltants Be borne à lrachat du

carburant) (l).

Les A.V. peuvent lntervenir efficacenent Pour Ia négoclation

des apputs aux maraîchers par des Lntervenants extérleurs

éventuels (proJets de propotion, Eources de crédlt).
Elles peuvent égaleuent garantlr des demandes de crédlt de

leurs membres gul font du oaratchage (volre de grouPes

d'exploitants qul se constLtuent)'

t{als leur role peut être contre-productlf sl elles cherchent

à organlser la productlon, surtout sl elles envlsagent la

productlon collectLve au prof lt de la caisse de 1f A.V. r corrrrne

certains bureaux dtA.V. Itenvlsagent.

(1) un calcul théorique (du rapporr annuel t9g6 du proJet pcA.ti) dénontre gu'une petite
tDotoPomPe de I 000 000 FCFA, débit de 20 n3/h, insrallée sur un périmètre naraicher
de t ha, coûtera 372 200 FCFA par en pour une production espérée de 550 OOO FCFA.
Pour un périmètre de Ir5 ha, le coûr lerair de a45 gO0 FCFÀ pour une production
espérée de 8?5 000 FCFA. Il est difficile d'exiger d'exploitanrs gui culiivenr une
Parcelle d'un vingtième d'hectare de céder de 50 à 70 t en iedevences d,une
production d'à peine 25 000 F !
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3.3. Les organlsatlons vlllageolses et la gestlon des Lntrants

Ltlntrent prlnctpal et le plus coûteux est la Benence (surtout la
senence drolgnon et celle de por'rîe de Cerre) (l).
Dlals les fenrnes petltes productrlces, blen qu tclles pratlquent

1'entralde Gt les échanges de tâches Bur les terratns collectlfs'
Ee refusent à réallser des achats groupés de BeBences, chacune

ayent aa Btratégle propre de con8ervatlon dtun oaxlnum de EeEences,

volre oâne de productlon Beuenclère (olgnons) pour la vente.

Dans les vlllages où la product{on uaralchère est très luportante

et orlentée ver6 les uarchés des grandes agglonératLons volslnes,

tl y a une demande pour que ItA.V. prenne ên charge la gestlon de

lrachat de Benences par cot"-andes groupées (2).

Crest ainsi gue le lon de Kala (sltué rlve gauche du fleuve'
face de Ségou) a lnscrlt cette fonctlon dans son Prograîrne.

en

Les A.V. peuvent aborder une fonctlon dtachat groupé de

Bemences pour leurs membres.

La fonctlon de Bestlon dtun fonds de rouleuent collectlf Pour

les achats de aetrences des uembres est à envlsager avec

précaution, étant donnée la fraglllté de la ftllère
ttuaralchagett.

(1) La fertilisation se fait avec du furnier acheté à raison de deu.:r charettes de
I 500 FCFA pour I 000 n2.
læs semences de pinents et celles de tonates sont peu onéreuses, relativenent.
Le senence d'oignon coûte de 300 à 1 000 F/Kg selon le narché, lrépoque et
guantlté achtée (bulbes). Il en faut de 70 à I00 Kg pour I 000 n2.
La senence de pomme de terre s'achète à plus de 500 F/Kg sur les narchés de Niono
de Ségou. Il en faut près de 100 Kg pour I 000 n2.

(D II est intéressant de noter que ces naralchers "commerciau:t" sont eD généra1
membres des grandes coopératives naralchères de Ségcu et de Niono dont la fonction
est précisérnent l'approvisionnement en semences evant tout. Ils espèrent que l'A.V.
gui, dans ce cas, aurait en principe une Darge de Denoeuvre oolns grande gu'une
grande coopérative de servlces, pourrait rendre un 6ervice plus adapté eux besoins
de ses nembres.

la

et
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4, I,a connne rc lal lsat lon

4. | , La ul'sslon n ta pas pu dlsposer d t études Bur les f lux de
cotrIDercl'alisatlon de prodults Daralchers dans la quatr!ène réglon.
Sauf erreur ou omtlssion de notre pert, 11 Dten exlste guère.

Seuls certalns prlx des prodults uaralchers Êur les grands uarchés
et payés eux producteurs Dous ont étê cor"-unlqués (l). Ces prlx ne

sont Pas encore alartants, uals la surproductlon relatl.ve
d'olgnons, de tomates et de pounes de terre les e auenés à un
nlveau déJà peu evantageux pour les producteurs (2).

Les conmerçants de la réglon connal.ssent parfaltenent les narchés
nationaux (et lnternatl.onaux) ae ces denrées. Ils envolent leurs
acheteurs Bur les uarchés producteurs, eelon une répartltlon
géographlque gutlls ont étab11 (11s constltuent une eorte de

cartel). Lorsgutll nty e pas une crlse df approvlslonneoent df une

denrée, lls dolvent sten tenlr à des Darges llnltéesr êt leur
expérience des uarchés et des f11lères les rend plus conpétltlfs
que les producteurs groupés pour des prodults pérlssables.

4.2. Les organlsatlons vlllageolses et la conrrDerciallsatlon

Les tentatlves de conïmerclalisatlon groupée 
. 
par les coopératlves

uaraÎchères de Niono (une tentatlve de vente df un lot df ol.gnons en

Côte drlvolre e tourné à la cerestrophe), de Ségou (le uarché des
lnternats de la place et de guelques autres lnstltuttons dtEtat qul
lul ePPartenalt sfest avéré trop dlfflclle à gérer retards de

payenents et elle a flnl par abandonner cette fonctlon) et des
projets de prouotlon (transport drolgnons de Kokry vers Nlono par
des camlons de lfOfflce à ltlnstlgatton du proJet uaralcher) ont

(1) Par.exemPle.,.l" \ilo d'oignons se négocie de 75 à loo F sur les narchés du cercle del'lacina' Le kilo cte Poûnes de terre eit descendu sous la barre des IOO F à Ségou(semences à plus de-500 r/Kg). Le plrneni eéché r;i;it-ioo rlxe Àn-rg8à.

(l) Un essai de conpte- drexploltation pour une parcelle(cas de eemencei chères'et de rendânrent noyân)
f)épenses

Semences 7ôô'TE-TI ooo F - tO ooo F IFumier r 3O0OF
-39500F
1i7T6ô',T

de I 000 n2 d foignons donne

Recet tes
5oo Kg xFll? joo F

ltarge

112 500 F
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donné des résultats tellenent uédlocres gu'11 faut consldérer la
foncÈlon de connerclallsatlon des prodults uaralchers par les A.v.
avec une extrêne prudence.

Les A.V. (et grouPenents de producteurs uaralchers au seln de
celles-cl) Peuvent organlser des opératlons de collecte et de
vente groupée Pour coupte de producteurs gul ntauraient pas à

Êe déplacer. Hals elles dolvent consldérer avec beaucoup de
réserve la gestlon dtun fonds de roulement destlné à I'achat
de prodults naralchers à leurs nembres, cn vue de la cogner-
clallsat ion.

4.3.

Tradltl'onnelJenent, les producteurs aèchent touatesr plmentE,
olgnons ' . . r af ln de pouvolr co@erclallser ces denrées à des
ooments plus opportuns.
Les proJets de pronotion (dont Je projet ARPON) ont entané guelques
recherches Pour lrernélioratlon de ces méthodes traditl.onnelles.
Dtautre Pert, les coopératlves naralchères Eont pérlodlqueneng
tentées Par la ulse en oeuvre de petlts proJets de conservatlon
(charrbre frolde) et de transforuatlon senl-lndustrlelle (purée de

Pommes de terre, pâte de touates). Ces projets ntont pas trouvé de
financement nl de node opératlonnel à ce Jour (l).

11 y a un rôle Pour les A.V. en tant que relais pour la mlse
en place de technlques sluples d'amélioratlon de néthodes
tradltlonnelles de transformatl.on.
Par contre, ItA.v. nrest pas la Btructure la plus apte à

ltexpérlmentatlon de procédés seml-tndustrlels de transfor-
matlon des prodults uaralchers.

(1) Les difficultés gue rencontrent les petirs proJets de transformatlon lndusrrielle deproduits naralchers dans d'autres pa!'s, au'Séiégal nÀramment, inciteraient à netenter que des projets à caractère strictenent elpérimental.
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5. Lrappul au uaraîchage

Les producteurs qul veulent falre du maralchage peuvent trouver
une varlété d'appuls technlques et flnanclers (projet naraîcher de

ARPol,i, corps de la palx/cDC, ... PcAli, FArB, dlverses oNG, fonds
drAurbassades, ...).

Cependant' sl ces lnstltutlons dtappul ont une bonne capaclté
technlque (fournlture de Eenences, vulgarlsatlon, ulse en place de

Petlts anénagements, ...), elles négllgent Eouvent lraspect gestlon
et Itaspect rentablltté de la spéculatlon.
Alnsl' on ne trouve pâs, au nLveau de ces lnstltutfons (nl ruêae 8u

nlveau des CAC gul aont des organes dtappul à la gestlon), des

coupt"t 
.df 

exploltatlon prévlslonnels, pour préparer des catrpagnes,

nl surtout des couptes dtexploitatlon réelsr pour analyser ces

catrPagnes.

Les contralntes de coût de productlon et de tetrps de travall
dlfférentes spéculatlons sont nal connues, alnsl que les taux
productivité atteints dans diverses condltlons dfexploltation.

II. LES ORIEI{TATIO}iS SLIR LE ROLE DES A.V.

des

de

Le naraîchage

possibilités
dlfférents.

est une acÈ1vlté de contre-salson très adaptable aux

et nécessltés de Broupes de producteurs très

Alnsi, des fennnes peuventr 6€lon le tenps dont elles dlsposent,
explolter des parcelles de 300 à I 500 n2. Des Jeunes, regroupés en

tons tradltlonnels, peuventr ên petlts groupes, explolter des

pérloètres maraÎchers qul leur Eeralent concédés alors qutlndlvl-
duellernent, lls ntauraient pas accès à la terre. Des agrlculteurs
dont le uaralchage est devenu Itactlvlté prlnclpale expLoitent
lntensivement des surfaces considérables aux alentours des grandes

vl1les.
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Ctest aussl. une actlvité qul présente un certaln rlsque, étant

données les varlatlons brusques que provoquent Bur les prix des

surproductlons locales (l).

Les A.V. , dans ce contexte t De dolvent pes tenter de trop
réglenenter la culture uaralchère, et lul cnlever de la Êorte

6on ceractère d'adaptablllté en enrégluentant les producteurs

(trlces).
Elles De iolvent pas non plus s'engager dans des opératlons

rlsquées de commerciallsatlon ou de transforuatlon des

prodults qul engageralent leurs fonds.

Les A.V. peuvent aborder

servlce, pour leurs uembres

duellement ou groupés :

naralchage en tant que structure de

déslrent ety conÊacrerr lndlvl-

à des

1e

qul

organe de négociatlon pour obtenlr des appuls Pour la réalt-
sation d taménagements,

organe dtattrlbutlon de parcelles en cas dtauénagetrent'

organe dtorganlsatlon des travaux dtentretlenr ?t éventuelle-

Dent de gestlon dréqulpements collectlfs (gestlon des uatlères

consonrmables, calcul des redevancesr'collecte, . . . ) .

(cette fonctlon pourralt égaleoent âtre funpartle

groupes d rutllisateurs),

organe coordinateur pour des achats groupés dfintrantsr ou

éventuelleoent pour des actlons de conrr'erclallsatlon groupée.

Elles dolvent considérer avec prudence des

engagent davantage :

fonctlons gul les

productlon maralchère collectlve Pour le compte de 114.V.,

gestlon dtun fonds de roulement pour des achats de setrences ou

dIautres Lntrants,
gestion de fonds de roulement de comr'erciallsatlon.

(1) comme le constate anèrenent un p.aysen de Nlono qui a ensemencé 4 hectares de tomates

qu'il nfarrive Pas à écouler.
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III. FOR}"IATION

Encadreuent

La fomation à la gestlon

Une formatlon au consell
spéciflque en Daralchage

est nécessalre Pour Èous

les agents de base en contact

avec les agrlculteurs.

La foruration à la gestlon

Formation eu conseil de

gestion de Itencadrenent

chargé du suivi des A.V.

Pavsans

- lechnlque agrononl.que.

Maintenance et usage de

uotopompes (éventuelleroent ) .

Les technlques de trans-
fornatlon (auélloratlon du

séchage par exemple).

Partage des charges (en cas

de pérlnètres lrrlgués'
Eurtout).

Eventuelleurent' conrmerclall-

6ation groupée r êt achats

groupés dtlntrants.
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Flche Technique no l0

(flche conrnune 8ux rapports Oli et ORS)

UTILISATIoIi D' EQLTIPEITENTS CoLLECTIFS

I. DIAGNOSTIC

Ltutillsatlon d'équlpeurents collectlfs peut concerner :

L'utillsatlon lndtvlduelle de Batériel que possède une organl-
satlon dtun vl1lage.
Ctest le cas de la mlse à la dlsposltlon des adhérents, Doyen-

nant une réurunératlon (ou gratultenent), de charrues, char-
rettes, boeufs couununautaires, ou dtun pulvérlseteur, ..r

Cette forme de gestlon se rencontre dans certains
vlllages de lrORS ou de lrON (assez rarement), srais elle
est suggérée par de nombreuses A.V. dans le cadre d'une
gestLon de nutuallté drentralde.

Cercaines structures coopératlves gèrent alnsl des tracteurs
loués à 1'ORS (conne la coopératlve de Èlaclna qul apporte tous

les frais de fonctlonnenent de tracteurs et les loue à llheure
ou à l'hectare à Bes adhérents). La coopérative de Dloro II
est proprlétaire dfun tracteur (dont elle dolt d'tnportantes
traltes à la DRACOOP) qutelle loue à ses adhérents.

Lfut111satlon lndivlduelle dtun servlce gêrê par une organisa-
tlon d'un vlllage, evec du uatérlel qu'elle possède.

C'est le ces des uoull.ns des essoclatlons de femmes, des

batteuses Votex à 1t0l{, éventuellement de décortl.queuses à riz
lorsqutll y en eura au nlveau vlllageols, ...
La réuunératlon est flxée par ltassoclatlon proprlétalre pour

faire face eux dépenses llées à lrutlllsation du uatérl.el (y

couprls I ramortlssement et le remboursement des dettes
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éventuelles). Elle est proportlonnelle eu service rendu (un

pourcentage du ull tralté dans le cas d tun noulln).
La coopératlve de Dloro II utlIlse Burtout son tracteur Pour

le battage du n1l (1e tracteur roule sur le ull étalé sur une

alre de battage).

De plus en plus de vlllages aont éguipés d'une ou
plusleurs batteuses Votex à ItO!'l, Gt à ITORS certal.nes
tssoclatlons de femres possèdent déjà un uoulLn.
En général, Bl un bon progranne de formatlon à la gestlon
et un sulvl sttentlf de cette gestlon Par une structure
d'encadrenent publlc ou prlvé cxlste' cetÈe forue de
gestlon est effectlve (l)

de Itutlllsatlon dtuneUne varlante de cette formule est celle
motoposrpe collectlve pour l t lrrlgatlon
culIères. Ce cas se rencontre dans

maraichers.

de percelles partl-
certalns pérfunètres

La fornule de gestion est celle de la flxatlon d'une
redevance fonctlon des dépenses réelles, à lnputer en fln
de campagne eux utillsateurs, proPortlonnelleDent 8ux
terres qutils lrrlguent.

La gestlon des tours dteau ne Pose Pas Problène' uals le
ca1cul des redevances pèche aouvent Pas une appréclation
trop optfuniste des coûts (elle se rédult à la couverture
des coûts dlrects : carburant, réparatlons).

La gestlon collectlve drun équtpenent collectlf 8e rencontre

dans les proJets de productlon collectlve dtun grouPe

(certains groupes exploltent des charaps collectifs, drautres

lnscrlvent Itembouche bovine à

proJets de développement).

tltre collectlf dans leurs

Elle concerne égalenent I fentretlen dt lnfrastructures et

équlpenents conînunautalres (pultsl forages, bâtinents Pour le

stockage, salle d talphabétlsatlon, bascules, . . . ).

(f) La plupart des A.V. de I'O!( naltrisent la gestion de Jeurs Votex.
L'aisotiation des femnes de Banankoroni (Casier de Konodinini, Tauani) aaltrise
bien la gestion de Eon noulln, grâce à une forurule spontanée drappui Par un

directeur d'école local
ta gestion des autres noulins qui Êeront biencôt lnstallés dans plusieurs villages
lnsplre des lnquiétudes étant donné ta faiblesse du disposltif de _ 

formation et
d'appui nis en place par les conités locaun de développenent et les C.D.C-
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Cf est la forne de gestlon la plus courannent rencontr'ée
(et blen appllquée) pour lfentretien des équlpements et
lnfrastructures collectlfs (l) à caractère soclal.

Par contre, elle est aouvent déflclente en ce qul
concerne les actlvltés de productlon collecttve (chaurps
collectlf s molns blen cultlvés que les chanps privés).

II. ORIENÎATIONS SUR LE ROLE DES A.V.

2.I. Le diagnostlc de cette flche, I'expérlence acgulse à la CMDT (zone

llalt Sud) et des observatlons relevées dans d'autres flches de ce

rapport (2) dénontrent que cette gestlon cst posslble, et générall-
sable pour des actlvltés à transfêrerr pour autant gue eolent

respectées plusleurs règles 3

I1 faut que ltactlvlté transf &êe (ou lnlttée par une A.V.)

solt équlllbrée quant au node de gestlon cholsl.
Ctest I'aspect de vlabillté opératlonnel1e.

Par exemple : un progranne dtembouche collectlve par

toute une A.V. peut ne pas fonctlonner (gestlon Par un

groupe trop étendu) alors qu'11 peut trouver une f ome

dtéqulllbre au niveau dtun groupe restrelnt. Ce ntest Pas

non plus le uêne prograr'ïme gu t un proJ e t de caut lon

solldalre par une A.V. pour ses adhérents candldats

ernboucheurs à tltre lndtvlduel.

11 faut que I'actlvité solt vlable du polnt de vue technlque

(1'4.V. dolt être a1dée pour cholslr les optlons technlques

les plus opportunes, Dotaument en ce qul concerne les équlpe-

Dents notorlsés accès à des plèces de rechange, dlnenslon-

nement proportlonnel au servlce attendu).

(1) Il faut nuancer cette opinion en ce gui concerne les forages, Je niveau de gestion
est très lnégal.

(2) utilisetion de 'ftarares" pour le netroyâge des semences (FT g).
l,ltilisarion d'un parc de boeufs collectifs, ou à prêter (Er 5).
Utilisation de natériel destiflé à I'entretien des parcelles (FT 2 O!i).
Ctstion d'un PÉrinètre lrrigué Villageois (P.I.V. (FT 2 ORS).
Etc. . .
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Lfexemple de la coopératlve de Blnabougoula (déjà clté
dans la FT I - naraîchage) équlpée d'un moteur d'une

Darque peu connue au Hallr BBns le natérlel eccessolre,

et qul nta Janals été u1s eu travall' est éloguent.

11 faut que ltactlvlté solt vlable du point de vue économlque

service rendu dolt pouvolr être Payê Par les redevances(le
qut1l génèrera). Lfaspect du marché est luportant, Dotatntnent

en ce qul concerne les noullns et décortlqueuses, gui rlsquent

d t être surdiuenslonnées.

2.2. Les prlnclpes de eélectivlté et de progresslvité dolvent âtre

respectés pour la promotlon de ces actlvltés auprès des -4.V.

Seules 1es A.V. vral.oent lnformées des avantages et contralntes

dtune actlvlté dolvent être encouragées à sty engager. Et seules

celles qul onr déjà dénontré une capaclté à gérer des opératl'ons

siurples doivent être encouragées à aborder des opérattons très

cotrplexes.

Ainsl, le cas des moulins qul Eeront lnstallés sens prépara-

tion préaIable suffisante à la gestlon dans plusleurs v1llages

est-iltrèslnqu1étant(desPrograffi'essenblablesEeEontdéjà
soldés par des échecs retentlssants eu Hâ11 et dans dtautres

pays, faute dtavolr exlgé une partlclpatlon 6ubstentlelle des

villageols 8ux lnvestl.ssements et faute de les avolr préparés

à Ia gestion complexe de ces équlpeurents).

Alnsl, les proJets drachat dtun tracteur à louer aux adhérents

ou dtun camlon pour 1a conîmerclallsatton ne Peuvent-11s être

ols en oeuvre gue par des A.V. ou TONS extrênement expérl-

Eentés.
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II I . FORI.'TATION

Encadrenent

Foruation de lf encadrement

au consell de gestlon
(préparation de projets,
analyse des résultats et
cotrperalson aux prévlslons).
11 faut que lrencadrement

acqulère une attltude
prudente et Ee garde de

promouvoir des proJets qul

échapperont à toute gestlon

cohérente !

Préparatlon de

gestion adaptés

nationales.

documents de

en langues

Pavsans

Préparatlon au nlveau des

groupes dfutlllsateurs (toute

lrA.v. ct Bon bureau)r ou une

Bectlon d'un ProJet
(falsablllté technl.que'

écononlguê r opératlonnelle) .

Formation à la gestlon des

responsables (adrninistratlon,

avec des documents à tenlr en

langues natlonales) ; gestlon

ProPreDent dlte, qul comprend

lfanalyse des résultats Par

rapport aux prévlslons.

Inforuatlon du plus grand

nombre des résultats et

problèoes de gestlon Par les

néthodes vlsuelles du tableau

de feutre.
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Flche Technlque no I I

(conmune aux rapports ORS et ON)

L?APPROVISIONNE}fENT

Cette flche ne consldère que très Euperflclelleuent lee thèues
dtapprovlonnement en lntrants agrlcoles qul apparalssent dans

dfautres flches spéclallsées (eemences, boeufs, crédlt, ...).
Elle considère lfapprovlslonnement et les uécanlsmes de gestlon de

1 t approvlslonnement d I une nanière générale et aborde notarnrnent

I tapprovlslonnetrent en prodults de

nécesslté.
consorrlrnatlon de prenlère

I. DIAGNOSTIC

l.l. Depuis 1971, lfOfflce llnlte aes lnterventlons en Datlère dtappro-
vislonnement dlrect en Eeuences et eutres lntrants agrlcoles.
Les "projets" (spéclalenent ARPO!i) lntervlennent dlrectement pour

approvislonner les paysans des zones réanénagées en prlorlté
(lntrants, boeufs, tratérlef).

D'une nanlère généraler la tendance des proJets et de ltOfflce pour

les lntrants est de passer par les A.V. pour assurer le recenseoent

des besolns et la dlstrlbutlon et gérer les nodalltés de flnance-
Dent (crédit). Une eutre tendance est dtlntrodulre des relatlons
les plus dlrectes posslbles entre les emprunteurs (4.V.) et le
réeeau bancalre (BliDA), les structures dtencadrement asEurent un

rô1e draval technlque.

La relatlon directe entre les acheteurs dflntrants (4.V.) et les
fournlsseurs (OPS, vendeurs d tengrals, . . . ) nfest pas encore

encouragée.
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A 1r0.R.S., cette évolutlon vers une relatlon dlrecte entre esso-

clations de producteurr et réseaux de crédit est aoorcée avec deux

coopératives rlzlcoles des caslers de Dloro I et Sossé (votr flche
Do 6 crédlt).
Les A.V. Bont cncore très récentes et seule la fonctton drapprovl-

slonnenent en setrences a cott-encé à être partlelleaent transférée,

aals ltldée dtun transfert plus large est lancée.

1.2. A ItON, Itapprovislonneuent Gn blens de prenlère nécesslté étalt
ancl.ennement assurée par les ttunltés Coopératlvesft, tujourd f hul

dlssoutes.
La gestlon de ces "unltést' avalt depuls longteEps échappé aux bases

qui les adulnistralent Btatutaireuentr €t les consells dradnlnls-

tration et de gestlon paysens nrétal.ent plus que foruels.

Gependant, bon an mal âDr elles assuralent un ulnlnum drapprovl-

elonnement en prodults de prenlère nécesslté (sucre, selr 6âvorlr

tôles, . . . ) à des prlx avantageux (accès 8u réseau SOMIEX).

Le démantèleuent de ce réseau nfest pas encore clalr, dans la

Desure où les A.V. r eul devralent en prlnclpe hérlter des actlfs'
(et peut être récupérer une partle du capltal constltué Par les

cotlsations des paysans) ne connalssent Pas le bllan du réseau et

nront pas été lnforoées des uodes de llquidatlon qul prévaudront.

A ltORS, le réseau drapprovislonnetrent cn prodults de prenlère

nécessité est assuré par le très anclen systène des F.G.R. ' (Fédé-

ratlon de Groupenents Ruraux). Une F.G.R. par arrondlssement fédère

des G.R. gul, de falt, nront plus de Êtetut organlgue Partlculler
nl de oode de fonctlonnement propre. En réallté' la F'G.R. détêr-

mlnalt des quotas dtapprovlslonnenent et achetalt svec Bes fonds

propres (très rédults, sulte à une longue séquence de uauvalses

gestlons) et à base de crédit fournlsseur, les denrées deaandées.

La gestlon effectlve des F.G.R. a échappé depuls longteurps à la
base paysanne qul les cotrposent (seuls les ATC' CAC et gérants

connalssent les affatres de ces F.G.R. ); la pluspas toujours
grande partie
du chef-1leu

des

de

prodults ne gulttent pas un rayon étrolt autour

lrArrondlsseoentr et Itaccuuulatlon dcs fautes de
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gestlon a la1ssé un hérltage

dettes crolsées vls-à-vls
vlvotent et réallsent ' pour

lnslgntflant.

couplexe de créances douteuses et de

de IiOPAÈ1 et de la SOMIEX. Les F.G.R.

la plupart r un chlffre d faffaires

La DNC (actueLlenent DNACOOP) a lancé en 1982 une polltlque de

décentrallsatlon des FGR en COOPAC, etructure plus proche de la

base, gul regroupe quelgues vlllages (ou fracttons), Gn général 7 .

Ces COOPAC démarrant sur une base assalnle, avec quelques fonds

propres, ont contrlbué à assalnLr la fonctlon, ct certaines sont

très actlves.

Lf avèneuent des TOIiS VILLAGEOIS (f lnaleoent ' une uodernlsatlon

effectlve du concept mort-né de G.R.) pose le problèue de leurs

relatlons avec les FGR et COOPAC. Ceux-cl Êont appelés à dlspa-

raltre, uals la manlère dont seront transferés leurs actlfs et

fonctlons sux lOlts et aux éventuelles Fédératlons de TONS ntest Pas

clariftée (l).

En prlnclpe, un TOli VILLAGEOIS (et une A.V. égalenentr en tant que

strucrure précoopératlve) dolt avoir accès à des guotas drapprovl-

sl.onnement au prlx offtclel sous couvert des CAC et de la DMCOOP.

Ce quttl est lnportant de noter, ctest qurll nty e Pas encore, Di à

lrON nl à l|ORS, de doctrlne d'appul aux A.V. pour réallser direc-

tement cette fonctlon qutelles consldèrent conrne lmportante (2).

Ltapprovisionnement en prodults pharuaceutlques des H.S. (uiva-

quine, asplrtne) et des pharuacles gul déservent les dlspensalres

n'est pas ef.f.etlf. Hals plusleurs uodèles dtapprovlslonneuent qut

lnpllgueraient éventuellenent des A.V. sont à Lrétude au nlveau du

Hlnlstère de la Santé.

Cet approvislonneuent en oédlcaments cst

luportant par de nombreuses A.V. visltées.
cons 1dé ré co@e très

(1) L'4.V. de Sono (Arrondissement de Tomani), candidate ru Etatut de r]Otr, espère
récupérer une pert des actifs du COOPAC dont elle est nerrbre Êt veut se séparer.
Mais, bien que les nembres du bureau de l'4.V. sont égalenent présents dans celui du
COOPAC, ils n'ont aucun élément d'information sur la narche des affaires de cette
structure, qui n'est connue que du gérant et du C.AC de.Baroueli.

l'lême si elle n'a pas été rxprinée corîe tme prlorlté rbsoJue, la fonction e partout
été citée comrre lnportante.

(2)
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II. ORIENTATIONS SUR LA ROLE DES ASSOCIATIO}iS VILLAGEOISES

2.1. Pour la dlstrlbutlon des lntrants

Ltorientatlon prlse de responsablllser les A,V. crt poeltl.ve. t{als
elle requlert un lnportant effort de foruatlon des reoponsables de

ces fonctlons eu seln des A.V., tant pour le recênsetrent des

besolns que pour la dlstrlbutlon.

ltêroe sl le nl.veau de base reguls pour ltadurlnlstratlon de
cette fonctlon est souvent satlsfalsant, 11 ne faut pas perdre
de-vue qurll y a aussl une dlnenslon Bestlonr plus dtfflclle à
maltrlser, Gt 11 f aut, lorsque les op-ratlons à transf érer
Eont plus sophlstlquées (éventuelleoent contect direct avec
des fournisseurs), avolr à lfesprlt le prlnclpe de progres-
slvité 3 ne pas chercher à transférer Dasslveoent une fonctlon
à toutes les A.V., mals De cholslr que les plus avancées et
celles que la fonctlon intéresse vralment.

2.2. Pour lrapprovlsionnenent en prodults de preulère nécesslté

Mêne sl, pour les colons de I'ON ou les peysans des zones ORS, les
villes de Nlono, Maclna ou Ségour ou les grands marchés tels gue

Dioro sont asEez proches, 11 est nécessaire de concevolr un systèoe

d'approvlslonneuent pour quelques prodults essentlels, gul solt à

la portée des' A.V., car le déuantèlement des anclens systènes des

coopératlves ON et des F.G.R. aans transfert de Itessentlel de

leur fonctlon ne seralt pas satlsfal.sant.

Le prlnclpe de cette fonctlon serait de dl.sposer, au niveau des

vlllages, de mlnl-boutlques, gérées par les A.V., gul ne eeralent
ouvertes gue I à 2 heures par Jour, I à 2 Jours par semalner pour

une gestlon allégée eÈ peu coûteuse. Le fonds de roulebent de ces

boutlques doit avolr une gestlon parfalteoent ldentlftée au nlveau
de la calsse de I'4.v. (prlnclpe de la séparatlon des conptes).

Le problène à résoudre est celui dtune centrallsatlon des achats,
alors gue les soclétés d'Etat {SO}!IEX) eont' cn vole de dénantèle-
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Dent, gue le réseau des FGR/coopératlves ON a dénontré 8a cerence '
et que la gestlon d'un stock de base centrallsé par lr0li ou I|ORS

posera nécessalreuent à terme des problèmes.

En ettendant gue 6e structurent des fédératlons de 10NS qul

pourralent cxercer la fonctlon de Centrale drachats, la oellleure

eolutlon senble être de faclllter, par un BystèEe de quotas

attrtbués aux TONS agréés et A.V., ltaccès llbre eux stocks de

prodults subventlonnés (SOUIEX), et de passer des accords evec des

corrïyperçants de Ségou, Nlono ou Dloro pour que les 10NS et A.V.

obtlennent des uarchandlses à un prlx de gro8.

2.3. Approvl.slonnenent en prodults pharuaceutlques

(volr F.1. no l3) .

III. FOR}.{ATIOI{

La formation relatlve
niveaux :

cette fonctlon dolt se faire à trois

Adurlnistration de la fonctlon : tenue des llstes de demandeurs

d'l.ntrants ou de prodults, tenue des f lches de Etockr sulvi

des échéances en Datlère de crédlt.
Gestlon couurerciale de la fonctlon : prLse de déclslon en

mattère de polltique drachat, de prlx, de déstockage éventuel'

à perte sl nécessalre Peu drA.V. arrivent à sty résoudre

analyse des coûts et des volumes dfaffaires.
Infornatlon généraIlsée à touso les oembres dtune A.V. de

1rétat de la fonctlon.

Très Eouvent, les oodules de formatlon ntabordent. gue Ie prenier de

ces nlveaux. Le second est négllgé et lalssé à la bonne volonté de

Itencadrepent qul conse1lle 6ans nécessalrement stengager. Quant au

trolslène, 11 est le plus souvent lgnoré. '
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Fiche technique no l2

(Fiche cotrDune eux rapports ON et ORS)

APPROVISIONNEMEI{T EN EAU POTABLE

I. DIAGNOSTIC

.1. Aussi bien e lrO.N. gutà lIO.R.S,(l) Iteau est accessibler êt mêne si
eIle nrest pas dtune qualité propre à la conso@ation hunaine (narigots,

fala, caneux, puisards dans les Dares, fleuve, ...), elle Be trouve en

quantit€ euffisante et Bans grands efforts.

Aussi lraccès à lreau pour la conso@ation hunaine ntest-il pas sug,géré co@e

priorité par les A.V. ou les villages Don encore constitués en A.V.

Cela étant dit, lraccès à lfeau propre près des habitations eu troyen de puits
ou de forages équipés de ponpes, est toujours bienvenu et apprécié (2)

êtr lorsque le thème de la santé arrivera à être fié e celui de lteau
propr.e, i1 peut devenir prioritaire.

1.2. Plusieurs prograuures de forages et de construction de puits sont actifs
dans la région de Ségou. Citons z

Eggeress,s-le-fere see-pesr-l ee-ssrslee-9s-Eergssli-e!-9Éeeg ( 3 ) ( e t
Dioila, dans la prenière région). Il concerne donc en principe la plu-
part des villages encadrés par l'ORS (a ltexception de ceux du casier

du Macina).

Ce progren'me prévoit 300 forages équipés de potrpes (de Eargue India ou

Kardia) par cercle, ce qui correspondrait e environ 65 Z des besoins.

Dans la Desure du possible, les villages e équiper reçoivent un forage

(1) pas partout à i 'oRs cependant.
(2) sous certajnes réserves parfois, eonne â

préfèrent la guête de J'eau au fleuve gue
apprécient Je pompage cependant.

(3) Ce programme, en coLLaboratjon avec Ja DNHE, financé pat TtArabie Sa-
oudite, est mjs en oeuvre par l.a Société SEFI , avec Ia GTZ cofim,e maî-
tre d'ouvrage, poul. le compte des bailleurs de fonds et Je gouvetne-
ment malien. rJ prévoit 900 forages effectifs (nise en eau ; Je budget
a été établi en considérant ur2 déchet probable de 33 z). IJ devrajt
être achevé en 87.

îanani-village où Jes ferwnes
Ja puisée au puitÈ. Elles
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par quertier. Le travail est réalisé entièreoent par Itentreprise, à

partir drune liste de sites présentés par les cercles, confiroée ou

oodifiée en fonction des avis des villageois (consultés par le bureau

BECIS gui gère le Bous-eontrat dit de ttsensibilisationr') Gt de ItaviE
de SEFIr ên fonction des contraintes techniques. Les ponpes Eont ins-
talIées gratuiteuent (l), elles Bont garenties un !r1. Les villages bé-

néficiaires doivent constituer une caisse de 50.000 FCFA pour faire
face eux coûts drentretien et ru:r Éventuelles réparations gue devra

essurer le service de la DNHE (celui-ci bén€ficiera, à partir de la
fin des inplantations, dtun budget de fonctionneoent et dféquipetrent

pour 2 ans).

lg-pfgjgg-EgôI a oené, evec les eervices de Ithydraulique et des T.P.

(et du service dthygiène dans une seconde phase de Bensibilisation e

ltentretien)r uD progretrDe de 12 forages dans Itarrondiseemeut de San-

sanding (Cercle de S€gou, zone llacina de 1?ORS), êt envisage une nou-

velle tranche pour 1987 /88.

Le programoe de lutte contre la schistosorniase (projet SchistorHinis-
tère de la Santé/coopération allenande) e construit des puits dans la
zone des casiers de l f0ffice (et notanrnent dans le secteur de Macina).

Ce progranoe est en veilleuse pour ltinstantr €D attendant une orienta-
tion précise, à la suite drune évaluation à faire des infrastructures
déjà oises en place.

LiONG CARE prévoit la construction de 45 pui ts modernes de I 80 cro de

dianètre dans les errondissements de Souro et Central (concerne le sous-

casier de Hacina de IiORS) du Cercle de Èlacina. Ce prograrrrme est à têa-
liser avec des puits et en locaux à foroer à des technigues plus noder-

nes. Il sera prolongé par la renise en État de puits traditionnels.

( 1 ) Les pompes fndia eoûtent 200 000 FCFA + tZ 500 FCFA par sectjon de 3 m

de tugau (ou 50 000 .F si -la sectjon est en inox) . La pompe Kardia, â
tgauterie en Pvc, eoûte 300 000 Flc.FA + t2.500 par sectjon de 3 n de
tugau. Càacun des nodêJes de ponpe est consj déré eonmte 'taisonnablement"
fiabl,e. .Les forages sont équipés d'wt ttépied pour Jlextraction ajsée
des tugaux , en cas de parzne. .Les f orages sont entourés d'une aire cimen-
tée et protégés par un nur d I stceinte circuJajre. QueJques-uns d t entte
eux ont été éguipés d 'wt a.breuyojr cimenté , mais j.ls ont été considérés
conrrr,e trop càers et déJjcats â eonstruire, et cette extensjon a été aban-
donnée, â rnoins gu'un village ne Ja f inance ditectsnent.
Le eoût dtun forage est estiné en Eogenne â 6 u CFA pour une ptofondeur
ægenne de 29 m (max : 160 m pat fozage ; 60 m pour J'aecès à l'eau par
7a pompe).
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11 existe en outre des forages et puits qui ont été installés ces der-
nières années per diverses ONG et organisoes de coopération, tels les
Volontaires du Progrès, AFRICARE, . r.

I .3. Les lavoirs. Dans une région dfeau dormante et abondante dans les caneux

Niger, le lavage du linge pose un pro-
égaleoent de domages eux berges.

d t irrigation, courDe à I tOf f ice du

b1ène de santé (schistosoniase) et

La Direction Régionale de la SantÉ de Ségou et le projetrrschisron ont
réalisé en novembre 86 une étude sur les lavoirs existênts et les diffé-
rentes possibilités techniques (et organisationnelles) de coustruction
de lavoirs anéliorés sûrs. Cette étude e conclu que les activités ttpto-

ductivestt ayant toujours eu une prioritÉ Eur celles froon-productivestt

dans cette région, la population féninine (dont lfeau est davantage le
souci que pour la population masculine) est peu int€grée au tt"y"tèmen ON,

gue Ia structure organisationnelle villageoise est feible et que lréduca-
tion sanitaire est de ce fait difficile. Elle recomande dtautre part une

analyse de chaque situation, étant donnée la diversité des problèroes,

evant gue de trancher en faveur dtune solution technigue (lavoir à l2 o
df un puits ; lavoir accôré à un puits ; lavoir (l) dit t'chinoistt, accolé
à un canal qui en reçoit de lreau par un tuyau filtrant; lavoir t'esca-

lier", dans le canal, protégé par un Dur filtrant) dont le rapport final
discuÈe les avantages et les inconvénients, pour préférer en fin de corupte

les deux dernières, qui se rapprochent davantage des habitudes de la po-

pulaÈ ion.

II. QIJTLQUES OBSERVATIONS StiR LE ROLE DES ORGAI{ISATIONS VILLAGEOISES

2.1. Les prograrmes de construction de puits intègrent la population en de-

mandant une inportante contribution villageoise Eous forme de main dfoeu-
vre pour les travaux lourds, et dtentretien des équipes de-puisatiers.

Les programrnes de forages sont moins exigeants et livrent des installa-
tions t'clé en mainttà un t'conité de foragett gue les villages bÉnéficiai-
res ont Été priés dtorganiser pour en assurer la uaintenance et le ger-
diennage (nettoyage, ouverture et ferneture quotidiennes du forage au

Doyen dfune clé, fixation et perception dfaoendes-pour oauvaise utilisa-
tion, contact evec une institution qui peut réparer des pannes, €t

( 1) cette
par 7a
tive.

étude se réfère
suite aprês un

â une expétience ancienne à Seribala (abandonnée
dénénagement du viJlage) considérée ctinme posi-
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financeoent de ces réparations). A cet effet, le projet ttSEFIt' denande

e chaque couité de constituer un fonds de réserve de 50.000 FCFA (le

coût annuel Doyen estiné pour ltentretien en pièces et main dtoeuvre),

mais nta pu vérifier que ce fonds éteit effectiveoent nis en place.

En gÉnéral, les petits villages où lfautorité traditionnelle Be fait
nieux respecter sont davantage ootivés que les plus grands, êt lfentre-
tien courant (propreté) y est plus effectif.
II est à reoarguer que tent le repérage des points dteau à Établir gue

Ia constitution des ttcomitésfr se diecutent avec les hommesralors que les

ferr-es sont intéressées à Iteau en prenier chef .

2.2. Orientations Bur le rôle des A.V.

Une A.V. peut parfaitenent intégrer la fonction dévolue 8u ttConité forage

ou puitsf' sfil concerne tout le village nais il vaudra oieux avoir Plu-
sieurs courités coordonnés 8u sein de 1rA.V., eril y e plusieurs puits à

gérer.

La "sensibilisation" devrait storienter vers une plus grande ParticiPation
(financièrer ou au moins en oain droeuvre) des bénéficiaires, efin dtassu-

rer dès le début une appropriation de lrinfrastructure (l).
Elle devrait égaletrent aborder davantage les fesunes, sous couvert de leurs

organisations propres (Tons des f e"'-esr [INFI'|).

Le thène de Itentretien des lavoirs se traite de la oêtne manière gue celui
de lrentretien des puits et forages, uais étant donné Ie caractère expéri-

mental et novateur de leur introduction, il convient drêtre plus souple

quant à une denande de participation financièrer

( 1) àjnsj l.a CI{DT demande-t-eJ l.e aux A.V. de financet entjèrement 7a pat-
tie "pompe" des forages (éventueJJement â crédit), guitte à retjrer
Je Jevier de celles gui ne s'acguittent pas de leur obligation (à
DioiJ.at on a yu des forages 'gratujts' jnsÈaJJés pat un Pr.ograntne dans
des vilJages dont un forage exjstant avait été imrobilisé par enl'ève-
ment temporaire du Jevjet par un autre projet. La participation finan-
cjêre en zones ORS et ON pourrajt être au moiris partjell.e Pout J'achat
de Ja pompe.



r53

III. FOR}IATION

Encadrenent

Les agenÈ6 chargés de lfappui eux

A.V. doivent, connaÎtre les con-
traintes techniques liées à ltac-
cès à l.teau pour pouvoir con6eil-
ler les A.V. dans la préparation

de leurs progrenmes dtinvestiese-
Dent.

Formation à la gestion drun sy6-
tème d'apoui technique rapide (et
payant) en cas de pannes.

1rès claire dÉfinition des res-
ponsabilités dans les conités de

gestion ad-hocr ou A.V, (surveil-
lance, entret,ien, gêstion des

caisses).

Fornation des forgerons villa-
geois à des réparations sinples.

Paysans

Participation à
sion en Datière
(localisation ;

uain df oeuvre et

la prise de déci-
d t inves tis sement

engageDenf en

financier).
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Fiche technique no 13

(Fiche comnune eux rapports ON et ORS)

LA SANlE

Cette fiche nraborde gues les thènes qui peuvent être uaîtrisés eu niveau
peysan : la'foroation et le fonctionnenent des A.S.B. (Agents de Santé de

Base) dans le cadre de progra@es S.S.P. (Soins de Santé Prioaire) et la
gestion de pharnacies villageoises.

DIAGNOSTICI.

Ll, A 1t0.N. des progratroes de foroation des A.S.B. (Secouristes hygiénistes
S.H. et Accoucheuses traditionnelles - A.T.) ont eu lieu, dtabord trop
indépendamrent des structures maliennes de la Santé (cor'-e à Niono, pâE

lrorganisation des Volontaires néerlandaie, S.N.V.), puisr !u fur et à

Desure dfune appropriation du concept t'Soins de Santé Prioairet', par la
DirectionRégiona1ede1aSdnté,1acouvertureen
sfest étendue à 40 villages Ce la zone (sans conpter les villages hors

0.N. du Cercle de Niono) (l).

A IrO.R.S:, le cheurinerDent e êtê senblable : après une appropriation du

concept par les eervices de la Santé et des C.D.C. (Centres de Développe-

Dent Coreunautaires de 1'O.R.S.) des formations ont eu lieu dans la zone

de Dioro (fornation par le service de Santé de I tarrondissenent et le
C.D.C., avec des financeoents de IIONG AFRICARE) et celles de lanani, de

Hacina (fornation par les mênes services avec appui du P.C.A.N.).

Le P.C.A.N., l?ONG CARE (pour 56 villages des arrondissetrents Central et
Soro du Cercle de Hacina), le projet ttschistot'(pour les zones de lfO.N.)
et dfautres institutions prévoient d?appuyer oatÉrielleoent et uéthodolo-
giquerrent les actions S.S.P. des services de la Santé.

.2. Sans préjuger dtune évaluation des progreuuDes S.S.P. gufentreprendra la
D.R.S. de Ségou, dans le courant de lrannée 87, on peut déjà porter les
appréciations suivantes :

( 1) avec appui du P.C.â.I\|. dans J'arrondisseraent de KoJongo Tomo.
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nalgré la diversité des eituations (tail1e des villages, éventuellement

cohabitation de plusieurs groupes ethniques, ...) le concept A.S.B. est

resté assez stéréotypé et étroit (2 S.H. par village guel qutit soit) ;

les progretr@es de formation ont effectivement êtê réalisés, mais les

A.S.B. ntont pas Été intégrés dans uDe structure villageoise (if est

vrai que les candidats ont été choisis par les villages, en fonction de

critères gui leur ont été suggÉrés uais, après leur foroation, ils ne

travaillent pas dans le cadre de ftConités de Santétt qui organiseraient

la gestion des caisses pharoacie, des thènes relatife à 1?hygiène,

dtéventuels ttrenerciementstt en aature, en espèces ou en services aux

A.S.B. en contre-partie de leur travail). A lrO.N.r sur 40 villages,
I cependant ont un embryon de rtComité de Santérr ;

drautre part, ltintégration dans un ty6tètre rigoureur de suivi Par les

structures de 1a Santé nrest pas Eatisfaisante (suivi rÉgulier Par les

infirniers dfarrondissenent, appui oéthodologigue ! ceux-ci et suivi
par les services de Santé du Cercle, et tu Cercle Par la D'R.S.).

Le suivi, lorsqufil est effectif, Be linite È des visites de contrôle

de 1tétat des pharnacies et de collecte de statistiques recueillies dans

les cahiers des A.S.B,

La perception par lrencadretrent des services de la Santé du concept

S.S.P. srest aoéliorée récerrnent ; plusieurs séninaires aninés Par le
CESAO de Bobo Dioulasso ont eu lieu sur le question et lfidée qutil
fauttravai11eràmettreaupointuneetdesuivi
pour une couverture progressive plutôt que de rechercher une couverture

générale et trop superficielle dtune zone fait Eon cheoin.

1.3. Dans les villages visités, on constete gue dans les ueilleurs des cas

les H.S. ont des fonctions de petit co@erce en aspirine et flavoquine,

avec une rotation des stocks parfois insignifiante, Pas dtactions préven-

tives, €t quelques actions de premiers soins.

Les A.T.r pêr contre, ont uieux intégré leur foruation à leur travail ha-

bi tuel d I as s is tance aux f et'-es , €t el les tont davantage resPectées . Les

femrnes souhaitent drailleurs que les A.T. reçoivànt une foroation pluÈ

étendue et reprennent les fonctions en principe dÉvolues aux H.S. s y colD-

pris celle de la gestion drune pharmacie pour elles.
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1.4. 11 sereit vain de vouloir aborder dans une ÈelIe fiche tous les thèoes
drun très large débat uational ; concluons cette introduction par deux

questions qui le rous-tendent 3

Dans une zone coEtre celle de lrOffice (et dans une certaine Desure éBa-

leoent à 1|O.R.S.) où les centres de BentÉ du llinistère de. la Santé
(dispensaires, hôpiteux, ...) sont e relativement faible distance de

chague village, la foruation de S.H, (l) peu gualifiés pour des soins
élénentaires a-t-elle un 6ens ? Ou est-i1 préfÉrable drorienter le pro-
gra?nme S.S.P. vers la pr€vention exclusiveoent ?

Ltapprovisionnenent en nédicaoents eu niveau des Pharnacies Populaires
du Mali (P.P.H.) qui sont ouvertes dans des villages où fonctionne un

dispensaire public est notoirement déficient.
Ltapprovieionnement en produits de preoière nécessité par les H.S. est
linité eux produits enti-Dalariens et aux aspirines, et la rotation de

ces stocks est Eouvent infine.
Le concept du "magasin de Santér', unité gÉrée par une structure privée
(éventuelleuent comunautaire, comte un ConitÉ de Santé), gui dé1ivre
des prescriptions Bur ordonnance dtun infirroier, e prix eubventionné ou

non (2) e été expérinenté dans diverses rÉgions et eeuble déoontrer une

certaine fiabilité de fonctionnement par rapport eux EystèDes P,P.M. et
H.S. (3).

II. ORIENTATIONS SUR LE ROLE DES ASSOCIATIONS VILI.AGEOISES

2.1 . Qu 
t il s tagisse de la

ou df une fonction de

peut fonctionner que

tion villageoise.

Le t'Comité de Santê"

formation et du suivi du fonctionnesrent des A.S.B.

distribution de nédicaoents, le systène S.S.P. ne

sril est approprié ou géré par une forte organisa-

peut être srticulé en tant que fonction dtune A.V.,

( t ) la question est à poser différerment en ce çIui eoncerne Jes A. T.

(2) les prograturtes de 7'oNG lq.S.F. (Itédecin Sans Ftontiêres ) font vendre
les prescrjptjons standard (toute prescription, g compris Jes anti-
àiotjques) au prjx suàyentiorné (par 7e FED) de t50 F, aJors çIue d'au-
tres progtannes préfèrenÊ 7e prix téel de 400 F.

(3) les avantages sont Ja gestion décentraJisée et prjvatisée de Ia vente,
àu niveau des cownunàutés, sans gue des jntéréts djreets du persowtel
soignant soient en jeu t êt un réseau d)approyjsjonnement centralisé
(a,ais égaJenent privatisé) capabJe de recàercàer Jes meiJJeurs mar-
càés.
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nais i1 ntest pas uécessaire (ni souhaitable) que lridentification de

ces deux structures villageoises soit imédiate et eutonatigue.

Tour conme 1rA.V., le nConité de Santét'est un concept Douveau qui doit
évoluer ver6 une appropriation active par la corDunautÉ (lorsqufelle

devient ton). ctest encore un coDcept en voie de création gui connaÎtra

beaucoup de uodifications evant de trouver une forue institutionnelle
stable.

Les fonctions drun ItConité de Santétt aont à préciser eu fur et à uesure

quril se développe et acquiert de 1f e:çérience :

recrutenent et éventuellenent rénunération des A.S.B. Appui eux

A.S.B. et participation à la gestion de leurs opérations (noroes à

fixer pour leurs interventions, tenue des cahiers de statistiguesl...).
Faciliter l rintégration des A.S.B. à la vie corDunautaire.

financeoent de carupagnes de vaccinations pour les Douveaux-nés et
jeunes enfants (ce qui a déjà été réalisé par des A.V. Bur NrDebougou).

organisation des interventions relatives e la P.U.I' 8u niveau des

villages (au uinirnr-rm, organisation togistigue des visites du personnel

de la Santé pour des réunions dfinforroationr ou des pesées et eutres

nesures).

organisation des actions de 6anté préventive, notaErDent en matière

d'hygiène et de nutrition (projets latrines, progrelnes de déoonstra-

tion nutritionnelle) . Liaison avec les progreuDes dtapprovisionnetrent

en eau potable, et éventuelleoent avec les couités dteau t'ed-hoctt des

vi I lages .

participation à la fonction "approvisionnetrent en produits pharnaceu-

tiques" (pharnacie villageoise) .

2.2. Cette dernière fonction est la seule citée spontanément Par les A.V.1

au point qutelle est parfois donnée corDe priorité Bans que les entretiens

1 faient suggérée (guelques A.V. comptent réserver une partie de leurs

fonds à 1a constitution dtun stock substantiel de produits anti-patudiques).

La fonction drapprovisionnetrent en oédicaoents peut être disjointe des eu-

tres f onctions drun Cornité de Santé, €t être gérée par ItA.V. (organisaÈion

dfun nagasin de Santé (l), ou plus sinpletrent gestion dtun stock de produits

( 1) Ou attrjàution d'une Jjcence
en collaboration avec JtÀ.v.

â un privé par ltadministration de Ja Santé'
(Enur Ie contrd-le des prix notanment).
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à vendre sans ordonnance _ rspirine, nivaquine).
Cette fonction peut être assurée par le ,,tragasin 

dela fiche technique no , eur rrapprovisionnenent.

ITT. FOR}'ATION

sans préjuger des prograrDes de foroation des agentsA's'B' dans re cadre drune évolution des s.s.p., lesune fornation orientée vers la gestion.

Encadrement

gestion d tune pharoacie

organisation d rune catrpagne de
prévention.

Becteurrt Évoqué dans

de la Santé et des
A,V. peuvent recevoir

paysans

- gestion drune pharoacie (contrôle
du gestionnairer Eystèoe de réfé_
reDce pour le suivi des ordonnance
caisse séparée, ...).
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Fiche technique nc l4
(Flche cornrnune aux rapports ON et ORS)

E N E R G I E (I)

I. DIAGNOSTIC

l.l. Dans les périnèÈres de ltO.R.s.r €t plus encore dans ceux de l?o.N,, le
bois est rere. Co@e cfest la eeule Eource dténergie pour les fonctions
domestiques, il faut le chercher assez loin et il est cher, eoit gue les
fe'r-es des villages visités Dettent une journée entière pour aller collec-
ter le combustible de guelques jours (2), soit gutil faille Itacheter à

des co'nîerçants spécialisés gui I trmènent par charrette (3).

Les solutions préconisées passent par ltéconouie de bois (elles storien-
tent davantage vers Itusage de foyers aroéliorés dont une Écononie dtau
ooins 30 Z est espéréer gu€ vers lfutilisation du charbon de bois) et la
plantation de périnètres boisés.

1.2. Plusieurs projets vulgarisent techniques et Doyens selon ces ders lignes,
en collaboration avec les services régionaux des Eaux et Forêts.

Lfapproche de ces deux thènes est intégrée dans celle, plus large, de la
lutte contre 1a désertification. Elle eonprend plusieurs uodes de planta-
tion dfarbres (bois dtombre, alignenent dtarbres le long des routesr ês-

Paces verts Eur les places publigues, brise-vents égaleoent en haies
vives) et un volet de vulgarisation des foyers anéliorés (4).

(1) Il s'agit dans cette fiche de J'énergie â usage domestiguê, et pour ]a
transformation de dentées pétjssaDJes. L'énetgie nécessajre â J' exhawe
de J'eau est abordée dans Jes chapitres eÊ ficàes reJatifs au maraî-
chage et aux pérjmèÊres irrj gtés vilJageojs.

(2) Une étude récente de Ja FAo a dénontré gu'en aiJieu utbain, â Ségou,
Ja consornatjon de àojs arutueLle par personne est de l2o n3 (1r7ïkg/j).

(3) Le prix du stêre (t stêre r ! charrette) varie de ,.000 à 3.000 F/CFA,
seJon La distance, et il n'est pas rare de rencontrer des viflages où
il approche ceJuj de Ségou (3.000) (l,es eharretjers pagent au Servjce
des Eaux et Foréts une taxe de 6.000 F/mois, éguivalJent â 30 stêres
â 200 F).

(4) J-ls ntabordent pas encore .les Êàêmes de 7a Jutte anti-érosjve et Ce té-
génération des soJs par des travaux CRS/DRS.
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Le plus inportant de ces projets est un prograurne financÉ par le Gouverne-

Dent néerlandais et conduit par le Service des Eaux et Forêts dans les

cercles de Baroueli et Niono (avec une assistance technique néerlandaise) (l)
Il touche le casier de Taoani (rive droite) en zoDe ORS et une bonne partie
des périnètres de ltOffice autour de Niono.

LTONG CARE prévoit un iuportant progralne d?agroforeoterie dans le cercle

de Uacinar €D principe destiné e 90 villages de la zone eèche, nais gui

dans les arrondisseoents de Honiupébougou et Central devraient affecter
des usegers des casiers du Boky lléré et du Hacina (ORS).

Une mission du MinistÈre du Plsn/fgD (2') a identifié un progratme drex-

tension du projet E&F/Coopération Néerlandaise pour les cercles de Ségou

et de Hacina.

.3. Lfusage du Foyer aoélioré re répand rapidenent et de oanière effective
dans les zones de 1fO.N. et de 1'O,R.S. La catrpagne de sensibifisation
technique des services des Eaux et Forêts et des Affaires Sociales, de

certaines ONG (3), conbinée à une large information par Itadroinistration
et le parti (ainsi qutà une obligation pour chague fanille dtutiliser un

F,A. qui sera bientôt en vigueur) porte déjà ses fruits (4). Les feqmes

interrogées, gui furent réticentes eu début de la campagne, reconnaissent

à présent les avantages du F.A.

1.4. Le projet "bois de village" est difficile à Dettre en place en zone

( 1) Ce progranrme a un budget de 700 ,'l CFA et eompte, en 4 ans, atnénager
avec 120 villages dans chacun des 2 cercJes un périnètre de "bois de
vi7Lage" d'au rnojns I hat êritre autres êctivjtés-
àprês 2 campagnes, 15A ha de '}r.is de viTJage" ont été réaJjsés avec
100 viTJages, ainsi çlue tS ha de pJantaÊions en régie par Jes Eaux et
Forêts et également Ja djstrjàutjon de prês de 100.000 pJants gtour 7e
àois dlambre et J'anénagement d'espaees verts.
En 87 le ptogranrrr,e eompte djversjfier Jes plantatjons et aborder, outte
Les plantatjons cJassjgues de neems, eucalgptusrnérércatité, des espèces
assurant une bonne eomplémentatité agticuJture /fotestetie, cofirne l'Aca-
cja ÀJbida. Il càerchera aussj â antélioret 7a ptoductivité des végéta-
tjons natureJJes, et â insister sur Jes espêces â crojssance tapide
(notanmrent Jes hajes vives pout 7a production des jardins).

(2 ) .Èfissjon Rochette/Cissé.
(3) La mjssjon eathoJigue de Ségou par exemple a JnstaJ-lé près de 500 F.A.

(4) Des modèles de fogers anéIiorés ÊraditionneJs existaient d'aiJJeurs
dé j à dans l.a région avant J es campagnes de di f f usion.
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tt0fficett. I1 rencontre un obstacle ioportant, tant eu niveau des pay-

Bans que de lrencadreoent terrain de lrOffice, car ceux-ci craignent

les espaces boisés, favorables à la nidification des oiseaux prédateurs

des récoltes. Cet argutrent, et aussi celui de la taxe de 6.000 F pour la
coupe (bien que les périnètres "bois de village" en aoient dispensés, il
eenble gue Itinformation De soit pas passée) eoient eornrent lvancés.

En zone O.R.S. par contre (nais dans lfarrondissenent de laoani les pÉ-

rinètres Bont plantés en zone eèche) et ailleurs quten zone ttOfficett

dans le cercle de Niono, le progra?î"ne rencontre ooins de difficultés (l).

1.5. Pour Itinstent, Itaction ttbois de villaget'vise davantage le bois droeuvre

gue le bois de chauffe. Bien gue lton nraie pes de rÉférence Pour la ré-
gion de Ségour oD peut par extrapolation de ce gui Be fait dans celle de

Baoako par exenple consid€rer qutun hectare dreucalyptus peut raPPorter

en un an près de 500 (l arbre tous les 4 D, t5 7 de perte) perches de

4 tr (de 2.000 à 3.000 F la perche, soit environ I U FCFA alors gutun hec-

tare de bois de chauffe fournit, une fois uis en exploitation, environ

lO tr3 par 8Dr ce gui €quivaut à peine à la consouDation annuelle dtune

fanilte (projet des oonts Mandingue).

Mais nêne si le concept du ttbois de villagett co@unautaire ne peut Pas

contribuer de nanière substantielle au problène de lfapprovisionneoent

en bois de chauffe, il nten reste pas noins inportant Pour une neilleure
perception du thène ttprotection de ltenvironneDentfr.

1.6. Dfautres espects relatifs à lfénergie concernent dans les zones ORS et ON

1e sèchage en vue de la conservation des produits oaraÎehers (surtout pi-
ments, tonates, oignons, ...), et des produits de la pêche.

Le traitenent du poisson funé est très consornateur de bois. Le sÈchage

du poisson et des produits maraîchers se fait grâce à'1rénergie solaire
directe.
Des technologies anélior€es, tant pour le sèchage solaire gue Pour le fu-
Dage du poisson sont appliquées et testées de rnanière ponctuelle en Plu-
sieurs endroits du Hali.

(1) Une dizaine de villages (hors ON) se sort déjà pr.ttés voJontajres Pour
7e prograrrne en 86/87 (en plus de eeux sé-Iectj onnés) . JVous avons même

tencontré un village (I{,r,la) gui â acheté des plants pour constjtuer un
périnètre de I ha pour 'J t agrémentn eû ;rour vérif ier "sj vraiment les
bois attjrent la pluje'.
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Dans les régions concernées, à part quelques aetions ponctuelles (notan-

Dent, par le projet oaraîcher du prograune ARPON qui Eressaie tinideoent
à Itanélioration du eèchage des produits oaraîchers), on ne eonstate pas

dropération de recherche eppliquée et de diffusion.

II. QUELQITES oBSERVATIoNS SUR LE RoLE DES ORGANISATIONS VILLAGEoISES

2.1. La Bensibilisation pour les F.A. et la diffusion de plants pour les boi-
sements drorobre (et pour les grbres fruitiers, p8E quelques projets) Be

fait essentiellenent ru niveau individuel, oême si le travail est effec-
tué au cours de réunions nécessaireuent organisÉes avec le concours dtune

autorité villageoise (Conité U0PM, UNFM, Eutorit€ du chef de village, ...).

Par contre, pour ce qui est des plantations de bois de village, le Service

des Eaux et Forêts denande aux villages eélectionnÉs (ou csndidats) de

constituer une foroe de conité de reboisenent gui reçoit les plants (gra-

tuitenent), les outils nécessaires, éventuellenent une eide pour clôturer
le périrnètre, après avoir choisi avec les egents Eaux et Forêts lreuplace-
oent, €t se charge dtorganiser la surveillance et Itarrosage éventuel des

plants.

Ltapproche du projet est de Eensibiliser sur les problèoes de dégradation

de Itenvironnement (notament à lraide de jeux et ioages en provenance du

GRAAP de Bobo Dioulasso).

Ltaspect de 1a gestion des périoètres, lorsqutils Eeront nis en exploita-
tion, est laissée à lrapprÉciation des villageois, bien que les services

techniques insistent sur le fait gue ttcfest pour euxtt. Cette politique est

dictÉe par le souci du senrice des Eaux et Forêts de ne pes être accusé

dfingérence dans les affaires des bénéficiaires.

Dans les villages visités, le Dessage de ltappropriation a été bien reçu

(bien que certains De soient pas encore convaincus, et pensent gue ce Bera

au service des Eaux et Forêts de leur dire ce quril conviendra de faire
evec la production, admetÈant même que le bois coupé pourrait revenir e

ce service stil le denandait !).

Par contre, les idées sur un oode de gestion des boiseoents en exploita-
tion nront pas été développés, à de rares exceptions près (une suggestion

de vente de bois pour le cotrpte de 1rA.V. a été entendue).
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2.2. Drune uanière gÉnérale, bien gue le thène du bois de chauffe rencontre

les préoccupations individuelles, i1 utest Pas encore ressenti dfune

oanière collective et ntest janais cité corte priorit€ par une A.V,g

uais une fois lfidée lancée, la plupart des villages lcceptent de ten-

ter lrerrpérience et jouent le jeu.

2.3. Orientations Eur le rôle des A.V.

Les A.V. peuvent prendre à leur charge lforganisation de la gestion

des pÉrioètres boisés (octroi de pernis de coupe, achat de plants Pour

la reconstitution des périoètres, gardiennage, ...) ; les conités de

gestion actueLs peuvent aiséDent être intégrés à lfA.V.

Une fois ces conités rodés à la gestion des périoètresr ils peuvent

également aborder des thènes plus aophistiqués, tels la gestion de

pépinières pour la vente de plants à des perticuliers ou Pour le coIDPte

des Eaux eÈ Forêts (transfert drune pépinière Eaux et Forêtsr tvec DÉl-

noeuvres payÉs, à une A.V. ou une eection spécialisée -r gui fourni-
rait des plants en vertu dtun contrat). Cependent, on constâte dans des

régions (Rwanda) où la fonction de gestion d tune pépinière est devenue

courante, que 1e niveau de lrentrepreneur particulier est plus effectif
gue celui du groupelnent villageois.

Les A.V. peuvent être intégrées à la diffusion des F.A. au uêoe titre
que toute autre organisation villageoise (capacité de convoeation) uais

si une fonction active surgissait (fabrication de F.A. Par exeuple),

il est préférable de susciter des initiatives individuelles (tâeheron

spécialisé).

Pour ce qui est de la recherche et de la diffusion en Datière de tech-

nologies du sèchage, il est pr€f€rab1e de travailler eu niveau des Eous-

groupes de producteurs directement intéressés (groupes de oaraîchers/ères

qui gèrent un terrain et un point dteau coutun ; coopÉratives de pê-

cheurs, ...). Le contact avec ces sous-groupes Be ferait aous couvert

de 1tA.v., uais, à moins que 1rA.V. De eoit utile pour la fourniture
dtintrants ou de uatériel, ou pour la co@ercialisation (si elle e un

systène dtapprovisionneoent bien organisé), elle ne devrait Pas inter-
venir au niveau de lforganisation de la production de ces grouPes.
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III. FORI'IATION

Encadretrent

Foraation pour une €volution dtune

ettitude ttdirectivett verE une ep-
proche de connaiseance du nilieu
et de conseil technigue pour les
egents des Eaux et Forêts (déjà

amorcée, notenrment par des 6es-

sions organisées en collaboration
avec le CESAO de Bobo et le GMPP.

Fornation technique * vulgarisation

Formation à un conseil de gestion.

Formation de base Eur le thèroe

reboisenent/écononie de bois des

cadres autres gue Eaux et Forêts

concernés par Itappui eux A.V.
(oRs/ON ; CAC, ...) en vue dtune

rnei lleure intégration.

Paysans

Foroation technique - organisation
des grouper pour Itentretien des

pÉpiniÈres et des plants.

Mise en place per les A.V. (ou

Cooités t'bois de village") dfun

node de gestion de ltexploitation
des coupes (a déterminer par 1rA.V.)
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Flche Technlque no l5

LA DIFFUSION DES INNOVATIONS ET LIEXPERIMENTATION

I. DIAGNOSTIC

Le systène dtencadrement a été pendant longteups à lrofflce forte-
ment directlf (des nortres obllgatolres pour les senences' les

engrals, ... et des nornes de conmerclallsatlon dont 1tappllcatlon
était surveillée par la pollce économlque).

Ce système coerclttf a évolué depuls 1982, €t la productlon nra pas

dininué (au contraire). A cette nêne époque, le systène de vulga-

rlsatlon ancien a été renplacé par un uode de travall avec des

"groupes de solldarlté mls en place autour de centres dtintérêt
gui Bont essentielleuent ltarrosêurr le groupe dtarroseursr ou le
partl.teurtt. Df autre part, le travall avec les grouPes e été

organisé selon le systène tttralnlng & vislttt avec un progrenrne

réguller de visltes sur le terraln par Itencadrement. Il ne semble

pâs, à ltexpérlencer gu€ ce travall avec les groupes alt eu lteffet
espéré.

Les lnnovations marquantes de ces

diffusion du maraichage) ont plus
par les paysans/paysannes que le
satlon proprenent dLt.

dernlères années (spéclalement la
êtê le falt dfun lntérêt trouvé

résultat dtun travall de vulgarl-

aux paysansr êt

la culture fourra-
Dans

cela

gère

dtautres cas, ltintérât semble moLns évldent

freine lf adoption dtun thène (par exemple' :

pour allmenter les anluaux de tralt).

Ou encore,

externes

sl cet intérêt est perçu,

qul frelnent I'adoptlon du

boeufs en nauvaLs état pour le thène du

exemple).

ce sont des

thène (manque

labour en fln

contralntes
de natérl.el,

de cycler pâE
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Alnsi, ltadoptlon dtune lnnovation nrest pas unlguement un problèrne

de f'système de vulgarlsatlont' à applJ.quer.

I1 est nécessalre que l t encadrenent perçol.ve gue 1 | abandon du

systène coercitlf anclen qul a montré ses llnltes exlge une conpré-

hensLon du comportement des paysans par rapport à la situatlon dans

laquelle lls Be trouvent (11s utlllsent ou non du natértel en

corqrrun, tls ont Ou Don de la ualn-d t oeuvre dlsponlble, ' . . ) .

Enfln, 11 y a des lnnovatlons relativement slmples (co"*e les

setrences auéllorées) et dtautres qul entralnent des transforBa-

tlons stgniftcatlves des modes de productlon (la culture de contre-

saison et le repiquage, Par exeuple).

La ltnite
nouveaux

retrouvent
lntérêts
lteau).

des "groupes de solldarlté" Pour aborder

réslde peut-âtre dans le falt 9uê r dans ces

des paysans qul ntont Pas nécessalrement

(voir, à cet effet, la F.T. no 1, aur la

les thèrnes

SrouPes 6e

les mâmes

gestlon de

Alors, quels types de

dlffusion des Lnnovations'

groupes Peuvent
et Corîment ?

âtre utlles pour la

2.1.

II. ORIENTATIONS SUR LE ROLE DES A.V.

Les expérl.nentatlons de ces dernlères années avec les A.V. (à lf ON

et à la CMDT) ont déroontré que des lnnovatl.ons en matière dtorga-

nisatlon pour la dlstrlbution des lntrants ou la co@erclallsatlon
(battege, collecte prirnal.re, ...) ont été ef fectlves eu nlveau de

toute une A.V.

11 a êtê fait référence à des groupes à caractère plus restrelnt
dans les fiches précédentes (groupes au niveau dtun arroseurt

groupes utllLsant en commun du matéri.el).
On a constaté qutun processus de formatlon peut âtre enclenché

autour dtactions conduites par des Paysans ayant un lntérêt
commun.
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Couurent aborder la dlffuslon des lnnovatl.ons au nlveau des A.V. et
de leurs éventuelles Bectlons ?

2.2. L|A.V. peut eervlr de relals pour la
crest 1tA.V. qul organise les réunlons
drement. LtA.V, peut égalenent, lorsque
est sufflsant, exercer la fonctlon de

de réallsatlon des enquêtes egrlcoles.

vulgarlsatlon classlgue :

des producteurs avec ltenca-
Ie nombre de néo-alphabètes

collecte de etatlstlques et

Les A.v. Pourront aussl avolr un rôle plus ectlf dans la vulgarl-
Eatlon lorsque le noubre de Jeunes gens alphabétlsés aera sufflsant
pour que lfon forne des équlpes technlques villageolses (l), qu1
servlral'ent de relals à un encadrement de base plus qua1lflé de la
structure dfencadrementr plus orienté vers le conseil à la planlfl-
catlon vlJ.lageol.ser êt au consell de gestlon pour les exploltatlons
lndlvlduelles.

Mals ces deux fonctionsr €n vertu du prl.nclpe de la progres-
sivltér D€ devront être abordées que dans une phase ulté-
rleure, avec des A.v. et des TONS très expérfuoentés.

2.3. D I autres f onctions r plus 1lées à 1t expérlnentatton partlcl.patlve,
Pour la recherche de nouvelles techniques culturales (par exenple
Pour Ies cultures de contre-salson) devralent être conçues evec
des grouPes plus restrelnts (par exenple avec des paysans
oaralchers attributalres dtun terrain corr-un).
Cette expérlnentatlon partlclpatlve peut aussl stappllquer pour
tester de nouveaux modes dtorganlsatlon (par exenple Iflntroduction
d I une nouve.lle bat teuse ) .

Le prlncLpe de

contrat avec un

production (ou

I'expérlnentatlon partlcipatlve consLste à passer un
groupe de paysans intéressés, qul garantlsse la
le servlce) qu'ils obtlendraient stll ne falsalent

(1) Conme le tente la
villages), des chefs
qui contribuent à la

CIIDT svec les zones d'expansion
de zones travaillent avec des équipes
vulgarisation des thèrnes techniques.

rurale. Dans 14 ZAER (100
techniques villageoises



r68

Pas Itexpérlnentatlon, pour autant qutlls respectent tous les
thènes technlques proposés. Autretrent dlt : sl on cherche à expérl-
uenter une nouvelle varlété de rtz avec des paysans qul ont pour
obJectif ral.sonnable un rendement net de lr5 T/ha, la "recherche"
garantlt ces lr5 T/ha au cas où le nouveau rendement eeralt
lnférleur, alors guêr stll est supérieur, led payeans ttexpérlnen-

tateurstf garderalent ce surplus.

III. FORMATION

Encadrement

Formatlon de lfencadrenent
regard des prévisl.ons.

à 1?analyse particlpée des résultats en

Colons

Le prlnclpe de base de la foroatlon en rnatlère de diffuslon
dtlnnovatl.on sera 1réchange entre paysans. Des réunlons eu nlveau
drun groupe, des réunl.ons tnter-groupes, des vlsltes de réallsa-
tlons Par drautres paysans peuvent être organlsées : elles donnent
généralement de bons résultats.

La base de ces échanges est lranalyse par les groupes des campagnes

écouLées et 1rétude des ralsons qul expllquent 1es écarts entre les
prévislons et les résultats.
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Termes de réf.érence s

l/ Evaluation de la uise en place des Associacions Villageoises (4.V.) à I'Office
du Niger.

- analyser le processus de aise en place des A.V. (140)

- décrire la foroe ct le structure de ces associations

- faire le point de ls situation existante en oatière d r alphabé tisat ion
(évaluation faite par la DNAILA en juin 86)

- arrêter les différents dooaines drintervention des A.V. existants, ainsi que
ceux susceptibles drêtre créés.

2/ Evaluat ion de lrappui octroyé aux A.V. dans le cadre du progratoe drintensifi-
cation de la riziculture nis au point à lrO.N.
- dresser le bilan des actions "octroi biens dréquipeoents" et aide à lrinstal-

lation des nouveaux exploitants dans le cadre des crédits ouverts à l'article
9s8

- analyser le systène de crédit agricole ois en oeuvre avec le concours de la
BNDA

- décrire les actions déjà entreprises et quril est prévu d'entreprendre à travers
les zoaes de liON avec le concours des différents bailleurs de fonds

- faire le point de la situation existante pour la canpagne €n cours

- dresser un prog,ra@e drintervention (en particulier pour la zone du ltacina) pour
la canpagne 87188 et y inclure les myens nécessaires pour son exécution.

3/ Evaluation du Èraosfert de certaines activités eux A.v. dans le cadre particulier
de la courerc ial isat ion.
- faire le poinE sur le rôle joué par les A.V. au cours de Ia caupagne de cor@er-

cialisation 85/86, en particulier dans les dooaines suivants :

. bat tage

. stockate des semences

. sacherie

. t ran sPor t
(prendre en conpÈe le document drévaluation établi par IrIER)
- anel)iser les nresures prises dans le concexte de la carupagnc de col:::prcialisation

en cours pour les différentes zoncs dc l'office et avec le concours dcs divers
bail ieurs de fond s

- dresser un prograrnnre d'intervention (cn particulier pour Ia zone du Hacina) en y
incluant l('s lDorL'ns nécessaires à sa résl isation y cornpris un volct fornation.



A}.INEXE II

JOTJRNEE DE REFLEXIOI,I SIJR LES ASSOCIATIONS VILLACEOISES (A.V.;
(dans le cadre de Ia mission organisée par Ia Cormission des Communautés

Européennes )

Ségou, I'lercredi 11 Féwier 1987

La mission réalisée par une équipe couprenant Mark NIEIJIITKERK, Etienne BEALTDOUX

de IiIRAI-{, Aissata C0IILIBALY et Amadou SAlv!\KE de 1f I.E.R. a eu pour rôle d'é-
valuer la situation des Associations Villageoises à ltOffice du Niger (0.N.)

et à lt0pération Riz Ségou (0.R.S.).

Au-de1à des spécificités propres à chacune des deux structures, il est apparu

utile à 1a nission dtorganiser un échange avec des représentants drautres struc-
tures dfintervention pour gue ltexpérience de chacun enrichisse le débat natio-
nal en cours sur "le transfert des responsabilités aux paysansrr et le rôle
des Associations Villageoises.

Actuellement la quasi totalité des villages de 1'0ffice du Niger sont organisés

en Association Villageoise (environ 140) et il y a près de 50 A.V. à lf0pération
Riz Ségou. A lr0ffice du Niger, le lancement d'opérations confiées aux pay-

sans a été déterminant dans le processus (battage, collecte prinaire... ).

A 1fOpération Riz Ségou i1 s'agit davantage d'un processus de dynanisation des

structures villageoises traditionnelles. Dans les deux cas, depuis 1a camPagne

agricole 1984-1985, I'appui des responsables politiques et adninistratifs a

été déterminant dans le résultat quantitatif.

A la lumière de cette expérience en 4èrne région, €t compte tenu de I'expérience

acquise par d'autres structures représentées à cette journée de réflexion, la
mission souhaite à la fois soumeÈtre les questions qurelle se pose à propos

des A.V. et aussi ses propositions en matière de stratégie dtappui.

II y a eu une stratégie de mise en place inpulsée par les responsables Politico-
administratif. I1 reste à affiner une straÈégie d'inÈervention Pour amplifier

les acquis et rectifier les erreurs. Pour appréhender la dynamique des A.V.
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il est éclairant d'avoir présent à lresprit les points de vue des différents
acteurs:

LtAdrninistration : mettre en place des A.V. dans tous les villages'

LtO.N. /0.R. S. et les bailleurs de fonds : transférer certaines activités
de service aux paysans pour ainsi réduire les charges des structures d'in-
tervent ion.

Les paysans : trouver un intérêt dans ce mouvement en faveur des Associations

Villageoises.

à. Intérêt collectif : maîtriser des opérations génératrices de revenus'

contrôler lfamont et 1faval de la production...

b. Ltintérêt individuel ? Quel intérêt représente 1tA.V. sur le revenu de

ltexploitant, sur la gestion du temps de travail, sur ltaccessibilité à

des moyens de travail, €tc...

r. QUESTToNS A PRoPoS DES ASSoCIATToNS VILI-AGEo.ISES

I.1. Ltorigine des A.V.

Les A.V. ne naissent pas en terrain vierge. 11 est important dtexaminer

ltarticulation avec les formes dforganisations préexistantes :

ou bien ItA.V. intègre les activités de tous les jeunes Par exeuple et

parfois les élargissent (chantier de travail). 11 y a de nombreux cas

de ce genre à IIO.R.S., pour des A.V. qui ntont Pas encore de projet

précis de développement.

ou bien 1rA.V. se structure essentiellement pour une activité proposée

par ltOrganisme dtintervention (battage, collecte primaire...) en met-

tant en place un dispositif particulier (équipe de battage).

I1 convient certainement dravoir beaucoup de souplesse quant aux modalités

d'organisation qui en résultent afin de ne pas perturber un mode de fonction-

nenent qui a fait ses preuves (par exemple le chantier de travail au niveau

du quartier) ou au contraire de ne pas imposer un tyPe dtorganisation gui

ne prendrait pas en compte ltexpérience villageoise.
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L2. Ltévolution
Au-de1à de ltactivité initiale qui sraccompagne généralement de la création

drun Fonds Villageois de Développement, slimenté soit par un système interne

de collecte (cotisations, rémunération du chantier de travail...), soit Par

la rémunération des activités réalisées pour le conpte de la structure d'in-
tervention (collecte primaire, gestion de la sacheri€...)1 très rapidement la
guestion se pose de lrutilisation de cette épargne... pour que le projet déci-

dé, maintienne ltiurpulsion initiale. En effet 1'expérience uontre qu'un projet

mal préparé / mal réal.isé entraîne le désintérÊt des uembres du grouPement,

masqué éventuellement par un soutien artificiel de ltencadrement.

I.3. Les activités
Dans les zones de I rO. N. et de I tO. R. S. , une première constatat ion est à

faire concernant f intérêt différencié pour certaines activités 3

â. Des activités peuvent intéresser tous les paysans (le battage, la collec-
te primaire, la garantie du crédit...), et mâme des activités collectives de

production (type charnps collectif s) nais i1 faut bien sf interroger sur 1f équi-

libre dans Itaffectation de la force de travail au profit de la collectivité
et I tintérêt personnel :

jusgutoù une A.V. peut-e1le demander un effort de travail continu

pour 1a collectivité (journées dans le cadre d'un chantier de travail,
ou journées sur champs collectifs...) ?

la nobilisation est cerÈainement plus aisée quand i1 sragit dtune

prestation exceptionnelle (construction d'un magasin, plantation dtun

bois, €tc...), ou dtune prestation qui a des répercussions directes

pour le paysan (entretien des canaux) et mêrne dans ce domaine, l tex-

périence montre gue ce nrest Pas simple.

pour Ies activités de service (pesée, battage...) la rémunération est

pratiquée par les A.V. pour 1réquipe de battag€, de pesée'.. et i1

serait surement illusoire dtimaginer que cês prestations puissent

être réa1isées sans contrepartie.

b. Des activités peuvent nfintéresser qutune partie du village. Crest typi-
quement le cas de certains villages encadrés par 1rO.R.S., où la najorité des

exploitants ne sont pas riziculteurs. De mêne certains projets de développement
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peuvent ntintéresser que cerÈains

ceux faisant de ltembouche bovine,

Ce type de problème est évidennrent

L4. Les revenus

On a constaté que 1téveil dtA,V. à des initiatives est souvent lié à la
disposition dtun revenu substantiel. Ce revenu peut être le résultat dtune

activité collective de production ou une activité de service rémunéré (batta-
. B€, collecte priuraire... ) avec dans ce deuxièure cas le fait que la rénunéra-

tion dépend du ttbon vouloirtt de la structure dtencadrement.

Des A.V. intègrent parfois La caisse dtun ton traditionnel, dans dfautres cas

la eaisse du Èon êt de I tA.V. reFgenr indépendantes,

Autre problème concernant les revenus, crest celui de leur utilisation ?

Collective ou individuelle ? Décidée par qui ?

I.5. Les A.V. et la responsabilité collective
Vis-à-vis des institutions extérieures, les A.V. sont appelées à exercer

des responsabilités de plus en plus nombreuses (recensement des besoins en

intrant, Bârantie du crédit BNDA, €tc...) et en matière de crédit beaucouP

d'A.V. prennent des engagements pour des paysans exclus du fait de leur endet-

tement, mais refusent de garantir des nouveaux colons non connus dans le villa-
ge.

convient de réf.léchir à deux aspects :

Le type de responsabilité collective qui peut être demandée à une A.V.

(surtout pour des t'extérieurstt au village).

b) Les modalités de gestion de cette responsabilité collective par exeuple

en matière de crédit, pour éviter une politique trop restrictive à 1'égard

des plus vulnérables donc les moins solvables ; nais aussi une politique
trop ttgénéreuset' et irresponsable à 1tégard dtendettés...).

groupes (1es paysans faisant du maraÎchâg€,

etc...).
anplifié dans les grands villages.

I1

a)



.5.

I.6. Problèmes d forganisations

Sur le plan organisat ionnel conrnent 1 '4.V. peut prendre en compte les dif-
férents niveaux d torganisation nécessaires pour des raisons opérationnelles :

a) Des dispositifs ad-hoc sont souvent mis en place pour gérer des activités
spécifiques (conité puits, conité crédit villageois, groupenent des paysans

dtun arroseur, etc...).

b) Des groupes internes au village se structurent pour leurs acÈivités auto-

nomes (groupe de feures gérant un moulin, etc...)

c) Au niveau intervillageois, des

existent (COOPAC, Organisation

espace (exenple la Coopérative

fermes associatives préexist,antes aux A.V.

de riziculteurs se trouvant sur un même

de Dioro), €tc. . .

LfA.V. maintient-e1le une décentralisation ou au contraire veut-e1le stappro-

prier la gestion de toutes les fonctions ? Entraînant la rationalisation de

1'activité ou au contraire Itaffaiblissement dtinitiatives sectorielles,

De même if existe des fonctions qui dépassent nécessairement le cadre dtune

A.V.

Au-de1à des aspects juridiques de cette question i1 convient d'examiner la

dinension opérationnelle de ce problème.

I.7. A.V. et représentativité villageoise
Sur ce point égalenent il faut dépasser le caractère formel de la repré-

sentativité du bureau de 1fA.V. et évaluer les pratiques. Les rapPorts de

force interne au village ne sont pas absents de certaines décisions et Par

exemple lors d'un réarnénagement, la redistribution des terres confiées à

1rA.V. ne serait pas obligatoirement Ie neilleur gage de prise en coryte des

intérêts de tous.
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II. STRATEGIE D'APPUI AUX A. V.

II.1. Le bilan
Depuis 1'accentuation politique du processus de uise en place des A.V.,

la déurarche progressive initiée par 1'O.N. à partir d tactions concrètes s'est
trouvée bousculée.

La démarche cournune pratiquée par Ies structures adrninistratives, politiques
et techniques part de la sensibilisation qui tantôt Det plus lfaccent sur la
réalisation de projets proposés aux paysans (le battâB€r la collecte prinaire
à 1fO.N., tantôt davantage sur la prise de conscience collective de I'intérêt
de 1f A.V. et la déclaration en vue de créer 1tA.V.

L'impulsion d'une intervention extérieure (1e battage) a été déterninante à

ItO.N. et accompagnée de tout un processus de formation et alphabétisation
(foruration des équipes de battâBer mise en pLace de documents de gestion,

etc.. . ).

A 1t0.R.S. 1a sensibilisation es! venue relancer/"récupérer" quelques acti-
vités anciennement menées par 1es organisations villageoises (type chantier

de travail...).

La question qui se pose aujourdthui ntest-elle pas de savoir sfil faut conti-
nuer prioritairement à vouloir couvrir totalement Le paysage dtA.V. ou sIi1 ne

convient pas plutôt de consolider les acquis en mettant ltaccent sur lfidenti-

moyens pour y faire face (dtun point de vtre techll
tionnel) au niveau villageois, infra villageois ou supra villaggois.

I.I.2. Propositions pour une stratégie dtappui
(Quelques pistes à discuter)
l. L'inrervenrion ne peur pas êrre uniforme (PRINCIPE DE SELECTMTE)

I1 faut tenir coupte des caractéristigues du village (l tinportance rela-
tive du riz, des cultures sèches, du maraîchâB€r les conditions actuelles
de Ia production (zone sécurisée ou non), les services lDanquants dans le

vi11âg€... pour repérer les actions Dotrices (ici le battage, 1à I'aména-

gement drun point dteau...).
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2, Enclencher la dynanique sur I taction motrice
AU PROJET avanÈ 1'ORGA}{ISATION).

(PRINCIPE DE LA PRIORITE

* un projet ttproposét' par la structure d I intervention (battage).
* un projet t'initiét' par les paysans.

(Avec dans les deux cas Ia nécessité de clarifier la viabilité de cette
opération du point de vue technique, économigu€r social et autre...).

3. Rechercher Ie niveau dtorganisation le plus adéquat pour Itactivité
(PRINCIPE DE COMPLEMENTARITE DES DIFFERENTS GROUPES) (A.V. OU AUTTE 8TOU-

pe ?,..)

4. Accompagner la mise en oeuvre de I'action par la fornation (PRINCIPE

DE LA FORMATION LIEE A L'ACTION) en prenant en coqte non seulement les
aspects techniques mais aussi économiques et organisationnel.s (CONSEIL DE

GESTION).

5. Multiplier les acrions sans précipitations (PRINCIPE DE PROGRESSIVITE)

sans négliger la phase expérimentale nécessaire pour tester les actions
nouve 1 le s.

II.3. Les moyens draccompagnement au niveau de structures drinÈervention
(Type 0.N. et 0.R.S.)

,1 . Une politique claire et transparente en natière dtappui aux organisa-
tions paysannes (claire et transparente pour les paysans et Ltencadrement).

2. La disposition des Eoyens de cette politique
.. politique de prix
. politique de crédit
. politique d tapprovisionnement

<U"td.r-,-r, cela peut renvoyer à des contraintes au niveau national...
qutil faut prendre en coupte pour éviter des déboires au niveau des pay-

sans),
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3. Une politique d'incitation financière prudente (maîtrisant les inter-
ventions extérieures, dtO.N.G. par exemple).

Bien mesurer Itarticulation entre autofinancement, crédit, subvention...

4. Un systène de formatLon/alphabétisation des paysans et de formation de

ltencadrement qui stappuie sur un systèrne de suivi /évaluation des A.V.

(avec dossier individuel par A.V. et indicateurs de suivi des actions).

II . 4, Le rôle de l t encadrernent

Les orienÈations gui précèdent nécessitenÈ un type dfencadrement (et donc

un système de vulgarisation) différent de Ltencadrement traditionnel, qui

d'une parË respecte et suscite ltinitiative des Paysans et gui au-de1à des

aspects techniques des problèroes soit capable de prendre en comPte d'autres

dimensions (économiques, sociales et organisationnelles.' . ).



ANNEXE III - QUELQUES EXEMPLES DE FICHES DE SUIVI

FICHE DE SUIVI DIUNE ACTION ''BATTAGE''

Bilan de 1'actlon

Comparaison obj ectlfs/réallsatlons
nombre dthectares à battre / hectares battus.
nombre de Jours de battage prévus / nombre de Jours effectlfs.
aaa

Indicateurs drlmpact
nombre de colons ayant travalllé avec ttlréqulpe battage",
nombre de colons ayant adopté un autre Doyen de battage que lattVotextt.

Ré sultat s
rapport heures de battage / guantité battue,
rapport carburant consonuné | guantlté battue.

Réactlons des paysans
Leur avis sur le déroulement de

Llappul de ltencadrenent
Tenps passé par l tagent dettl réquipe battagett, . . .

la canpagne.

FICHE DE SUIVI D I UNE ACTION I'LABOUR DE FIN DE CYCLE''

Bilan de I'actlon

Corrpara 1 son obj e c t lfs /réa lisat ions
Progranne du secteur pour chaque v111age I réalisatlons effectuées
par les paysans.

Indicateurs dflmpact
elles de labour de fin de cycles.

Caractérlstiques des colons gul ont pratiqué un labour de fin de
cycle (surtout au polnt de vue équlpenent dtsponible ?).

Résultats
Amélloration du planage ?

Dlrrinutlon du dlga ?

Réactlons d"rl"y*"
onr de fln de cycle ?

Ltappui de ltencadrenent
Lrencadrement est-1l lntervenu auprès des paysans ayant réaltsé
labour de ftn de cycle ? Couurent ?

la structure dtencadretrent avec

1e
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FICHE DE SLIIVI DIUN PROGRA}"TME DE FORAGES OU DE PUITS

Indlcateurs technlques

flabll1té des pompes.

Indlcateurs de satlsfactlon des besolns

polnts dfeau par vlllage (nombre,
leur état,
nouveaux polnts dteau souhaltables

locallsatlon, .. . )

I souhaltés.

Indlcateurs df lmpact

I1 convlent de trouver quelques lndicateurs slnples pour savolr sl
tous ont accès à Iteau pulsée et sl tous utlllsent les points dteau
dlsponlbles.

Indicateurs de gestlon

entretl.en des pults/forages,
ProPreté,
fréquence des pannes t
rapldité des lnterventlons,
gestlon du fonds vlllageols Pour lfentretlen' o..

FICHE DE SUIVI DIU}iE ACTIOI{ DE BOISEMENTS VILLAGEOIS

Indicateurs tèchniques

superfic le s
évolutlon des superficies
état des périnètres
(déchets, causes technlques ? organisatlonnelles ?)

Indlcateurs soclaux

partlcipatlon de tous ? af,falre dtun sous-grouPe ?

(ces indlcateurs Bont quantiflables)

fndicateurs de gestion

conpte dtexploltatlon dfun pérluètre en couPe'
attrlbutlon des revenus (collectlfs, A.V. I ou pérlnètres à

parcelles lndlvlduallsées),
décisions de gestlon, telles que le renouvellenent des plants'
Itexploitation dtune pépinièrê I . . . (effectives ou lnefflcaces)
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HISTORTQUE DES STRUCTURES COoPERATTVES A L'OFFTCE DU NIGER

(actuallsatlon du dossler préparé par lrEqulpe IRAil en l98l'
cfr. Tome II du rapport ttétude dlagnostlc et proposltlon de struc-
turatlon des organisatLons paysannes à ItOfflce du Nlger document
conpl-énentalre no 3)

Les structures coopératives à lfOffice, ei elles offrent certaines parti-
cularités, connaîssent cependant une évolution très voisine du nouvenent coopéra-

tif national.

I er PIIASE. - (DE LA CREATToh' DE L'OFFICE (1932) A LA Lor CADRE (1956).

Peu après la crÉation de l'Office vers 1935 gont créês des AAI (Associa-

tions Agricoles Indigènes) aur un nodèle très proche des SIP. (Soci€té Indigène de'

PrÉvoyance appelées par la auite siopleoent SP (SociÉté de Prévoyance).

Ces rtructures aont connueE dens toute I'AO êt lrAIF. Elles aont prooul-
guÉes en l9l0 (Décret du 291611910) lvec par 1a ruite dee dÉcrête précisaat leur
chanp dfaction et teura oodalit€s de fonctionneoe* (417ll9l9) puis oodifiant
certeiDes régles de fonctiounenent (511211923 et 9/ll11933).

Leurs activités eont très diverses ct Portent' selon les endroits et les
périodes, eur la constitution de réserves de aoudure, la ceseion de eenenccs sé-
lectionnées, I rintroduction du oatériel rgricole ct des engrais, le Crédit Agri-
cole, le verae$ent des prioes d'encourageoent ! lroccasion dee foires agricolesr la
courerc ial isat ion des céréales, la réalisation d ' invest isseuent drintérête collec-
tifs (puits, parcs de vaccination, barrages et petits lo€nageuents hydrauliques,
utilieation en conoun de gros natériel, la création ou la rÉfection de pistes de
col I ec te) .

On sait que ces atructures considérées généralernent come les ancêtres des
eoopÉratives soni fort peu coopÉratives ni oême déoocrat iques.!'adhÉs ion y est
obligatoire (la part sociale est ver6ée annuelleoent en nêne teuPs que I'iopôt) et
la gestion est essurée par I'adninistratioD (le coroandent de carcle est trésident
de àroit) assistée par les chefs de cantons et quelques Dotables. Les situations
financières n'y sont p8s toujours linpides. leaucoup plus aouplesque les rÈgles ad-
DiDistrâtives atrictes des budgets ordinaires, les budgets des SP servent souvent
de caisse noire. souvent drailleurs à bon escient, lux coutandants de cercle.

On reconnaîtra 11, dÉjà, les principaux défauts des coopératives Africai-
nes après lrlndépendance (caàre iopolé dten haut, rôle trop oarquÉ de lradoinis-
tration, poids des notâbles, trânsparence financière liuitÉe).

Dans les AAI, on retrouve les uêoes caract€rist iques. L'adhésion est obli-
gatoire êt le pert rociale est versée en nâture (20 f,g/paddy/Irts ct 15 Kgs de cotoD

à I'hectare. It existe une AAI .par aecteur I I BAGUINEDA r I I X0LONCO ' I I NIONO.

Le Directeur de It0ffice cn est te Pr€sident, le conseil est conposÉ du chef du
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Belr\tice exPloitation, des agenÈs de I tadministration et de I tencadrerDen! ainsi
que des chefs coutuniers.

Les activités principales sont la création de nagasins, la création et
Itentretien de vergers, le transport par canions,

Zène PHASE.- DE I.A LOI CADRE A L I II{DEPEI'IDANCE ( I 956/ I960) .

En Afrigue de lrô'teet, la loi cadre aera orécédée d'une expérien.e courtê.
celle des s.u.P.R. (Sociét€ uutuelle de Production Rurale) ' dont un exeo-
plaire eet crÉé en 1953 ru llAl,I, ! SIIGSSO. De caractère plus outualiste, et de
gestion plus dÉooctatique, la SMPR se veut deventage un organe de production que
de prévoyance. Elle cooporte 3 eections (production, coronerc ial isat ion, crédit).
llalgré sa durée Épbénère il feudra noter"des rÉsultata très encourageants dans le
Eécanisetion de la riziculture, I ranénageoent des rizières, lrioplantation des
parcs de vacciaation pour le bétail..." (l)

A quelques différences près (au uivceu de Ia coopoaition du coneeil ct de
la perception des cotisations), lrcxpÉrience B€râ gÉnéralieÉe ! partir de t957 eous
le noo de SMDR (Société llutuelle de Développeoent Rural). I1 sragit diétabliaseoert
d'utilité publique, ! caractère coopératif .t Dutualistê, chargÉ dracheter et de
vendre des produits au profit des edhÉrents, de g€rer des cxploitrtione ! caractè- .re industriel ou coulercial, de gérer une caisee de lecoura uutuel et dressistaace
egricole, de oener des actions diverres d I infrastructures, draoélioretion du Cheptel

Les SMDR représentent un premier
gui reste bien tinide. Les inconvénients
jours présents.

effort de déoocratisation, Dais effort
déjà signalés par les SP Eont en fait tou-

Au niveau de lrOffice, la pÉriode est oarquée, I partir de 1958 par le pas-

cage des anciennes âssociations à des aouvelles Associations Coopératives Agrico-
les. Celles-ci sont crées au niveau des Unités de Production, bcaucoup plus Éten-
duee que les actuelles IJP uais plus lioitées que les 3 cnciens BecÈeurs,Leg docu-
nents d'archives perrettent de reconstituer la rituation de cette Epogue, avêc Do-

taEoent toute une stratégie à long terue, définie en 1958 par I 'adniniet rateur
R.IIADIER. Cettains pessege6 reEtent cncore de aos joure drune grande ectualit€rpar
exeople sur la n6cessité d'un travail préparatoire pour rétablir la confiance et
forner les leadere, eur la nécessité d'un tranefert de reeponsabilitÉ de lioffice
eux colons et drune claire répartition des rôles entre les deux perteneires, our
les rapports entre associations et coopératives, eDtre association,

Hlstorlque du Douvenent coopéraÈlf eu È|al1, 1980

syndicat

( l ) Haty DEMBELE .
(archlves ON)
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et parti afin de liuriter les coopératives à des activités économiques.. (l)

Au niveau des activités prévues, il est frappant de trouve!' déjà' et

dans un contexte bien différent plueieurs propositions crèe actuelles concernant

le battage, la gestion des senences, la collecte prinaire des produits, lrépargne,

I 'approvis ionnenent ou le Crédit Agricole.

P.22
It les battages ront effectués eetuellenent per des grosses unités

dtun prix assez élevé au fonctionnenent desguels les colons ne

participent pes assez. Il est possible d'inaginer que-dans quelques

temps, le rnatériel en service eloorti et usé, les associations ayant

gagnées en puissance et en expérience, celles-ci Puissent acquérir

leurs propres engins, plus nonbreux et plus légers, mieux È nême

d'être répartis , entièrenent ois en oeuvre par les intéressés et

dont il nfest pas certain que Ie prix de revient pour le colon Ee-

rait supérieur à ce qufil est actuelleoent.

p.23. Les Associations devenant Itorganisme de Prévoyancer pourraient

stocker les semences srises en réserve par les adhérents. Mais le

choix de la gualité des semences estun inpératif technigue relevant

exclus ivenent de N I '0. N.

P.28 . Les Associations pourraient céder à ItOffice le produit brut rendu

pont bascule usine

Le groupage des apports donnera lieu à des ristourn€srr.

(l) R. MADIER Note
dans le centre de

sgr ItorganlsatLon
Niono Hal 1958

des essoclatlons agrlcoles nouvelles
(archlves ON).
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Les réalisations D'attendront pas cependant les ambitions. Les nouvel-

les associations auronÈ principalement deux f onctions I I t approvisionnerrrent en

produits de consoultoation et la location de boeufs de labour à partir d'un trou-

peau collectif (avec un dÉlégué chargé de surveiller Ifétat des boeufs).

A signaler également qu'à cette époque plusieurs retraités rentrent en

colonisation et fournissent les cadres conptables des Associations Coopératives

Agricoles.

3èoe PllASE. - DE t'IIVDEPEI{DANCE A I.A CHUÎE DE MODIBO KEITA ( I960/ I968) .

Au niveau national, le nouveau rÉgioe prouulgue rapideoent des nouvelles
lois (60/8/AL-RS ct 60/9 AL-RS ) donnant un contenu plus dÉoocratique aux SMDR ct
régissant les Btructures prÉ-coopérat ives en uilieu rural, les GRPSII (GrouPenenta

Ruiaux de ?roduction et dâ Secouis Mutuel). Ces lextes 3eroDt eoDPlétés par la loi
53/21 All-RU) portent 3tatut de le cooPératiôn.

C;ooe on le sait, I'option 8e veut rocielicÈe ct Laeiete beeucouP rur les
coopÉratives de productioo (l).

Dens le uonde rural, un acceDt particulier esÈ Dis eur 1a création de

chaup collectif dans ehaque village. Deirière ce chaop collectifree révélsient en fai
plusieurs conceptioas. Ii constituait un lieu de dÉooaetration des techniques
àgricoles, roais-aussi uD noyau de coll ec t ivisation et d'Équipeoent collectif et
encore uae source de revenul pour les investissenents collectifs. En effet, le
revenu de ces chaops vient aliDenter la caisse du Parti, celle-ci aervant DotalF
oent â créer des infrastructures sociales (écoles, disPensaires, Puits...). En

t968, le DoDrant des infrastructures créés pout les coopÉratives était cstioé I
1,4 }{illiards de F.!t.

Lteutre ectivité des GR (Groupeoents Ruraur) et de leur Fédération était
I 'approvi s iouneDènt eD biens de consouaation , en liaison lvec les deux Srandes
Sociétés d'Etet, I rOPAll et 18 SOMIEX.

En fait dans la oajorité des cas ces aouvelles structures restent ioposées
aux paysans. Uaty Ofyfflf en notant les asPects positifs de-la.pÉriode (ap-
pto.r i.iontr"r"nt des iiens de preoière nécessitÉ à bas prix et eréation d'infras-
iructure sociale, souligne "liutilisation irrationnelle des ressources, le non res-
pect de ltutilisàtion dls excÉdents, le choix des gestionnaires selon des critères
iolitiques, le co6portenenr des responsables qui ont fait des chanps collectifs
des brioades et non des innovations."

A la fin de cette pÉriode, un certain noubre de Desures de réorganisation
sont prioes ou envisagées i création de la Dilection Nationele de la Coopération

ion Souaanaise RDA (en 19

rientation soulignes'fle problème de Itorganisation et de

rurales ne coDPorte Pas seulenent un SsPect corDercial.
Dental Eur leguel rePose cn réalité toute notre action de

dtinplantation de structures socielistes r'.

raPPort d'activitë et d'o-
dévLioppetrent des coopératf'
r. Ctest le problèoe fonda-
I ibérat ion éconolDique €t
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(AvriI 1967) et séminaire national sur la coopération (t'tai 1968), avec décision
de suppression des SMDR, crêation des Centres dtAssistance et de Contrôle des
Coopératives au niveau des cercles, et renforcement des GR et FGR, nais toujours
aniurés par Ie Parti.

A l'Office, les conditions techniques, écononiquee èt sociologigues parais-
sent encore plus favorables à la collectivisation. Après une prernière période de

flotteEent lors de la passation difficile des pouvoirs êntre la FRANCE et le laLI
(période où leo fonds des coopératives disparaiasent, rituation bien connue) ,

Le bulletin de liaieon Dol de ltoffice, en 1963, dans un texte évocateur
ttla réorganisation de la production 8ur une.base socialiste, une teche de preuiÈre

inportancei'indique bien la direc t ion.

"La nécessité Éconouique dtune réorganisation sociale de 1a production

But une base collectiviste était epprouvé ... bien avant le transfert de ItOffice
au HALI...On va donc Itorienter vers une politigue de seni-collectivisation sgri-
colerdans un but de démonstration et dtefficacité... On va créer des blocs de co-

ton intensif , avec un encadrernent Eerré et pernanenttr.

Les urÉthodes utilisées vont de

croyance, fort répandue à l'époque (l)
dfentrtaide.

propagande à la contrainte' avec la
la possibilité d'utiliser les traditions

1a

de

"Les autorités potitiques et administratives de la République sont seules

à pouvoir persuader les gens de la nécessité de 1'abandon des coutumes agrieoles

ancestrales et inposer du oême coup une réduction des surfaces unitairestr.

"L" pglggf3 d" la collecte ,.. doit être décidée sans

temps que son corollaire, lfobligation de battage du paddy à 1

traditions drentrraide et de solidarité doivent être dépassées

cet effetr' (montrer que le travail collectif est payant).

tarder, en Dêne

I entreprisetf les

et utilisées à

On va donc, dès t960, réaliser une seuri-col lec tivi eat ion avec des blocs de

culture collectivesur le coton et 6ur le riz, avec des équipes de 6 â t5 oeobres,

recevant un aalaire en fonction de la quantit€ et de la'qualitÉ du travail .

(l) cf. à la même €poque les textes coopératifs de SENGHOR et ltAll,,ADOU DIÂ.
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On essayera oêne draller plus loin, avei lressai drune collectivisation
intégrak (travail et vie quotidienne) dans le nouveau village de LAGO-TOMIIù1A!|

dès 1960. Cette expérience est réalieée avec une centaine de jeunes gens, Eais

la plupart s renfuient rapidenent.

Devant les échecs de ces premières expériences, on va arefforcer en 1966

de réorganiser les chaupe collectifo. A paltir de lranalyse des problèoes rencon-

trés dûs relon les luteurs ! une forte différenciatioD 3ociale, et I Itexisteace
des t'faux colons'r, qui De treveillent pas sur lcs chesps collectifs ct doulent

aiasi lc Eauvsis exeople, on va srefforcer de conveinctc lrs colons dce aventages

de la grande ploduction par repport à lrorploitation individuelle en utilisant a l8
foia 1'éoulation et un neilleur intéresseoent des Èrevailleure eux fruits de

I r exploitation,

On s'efforcera de créer 3 à 4 champs collectifs par village, Eurtout evec

des jeunes, svec en principe 15 travailleurs par bloc coton de 0r5 Ha. et l0 tra-
vailleurs par bloc tiz de 0r5 Ha., avec une conpétition entre brigades et entre

villages.

Au niveau de la répartition des bÉnéfices, alors qu'luparavant ile allaient
totaleEent au Parti, ile eont répartis de la oanière guivante : 507 aux travailleurs
ct la noitié restante divisée par tiers entre investiaaeDent collectif, BroupeDent

coopÉratif et Parti.

Le coup d'Etat interviendra avant que la réforoe ne puisse donner ses

fruits. De toute façon les résullate ntapparaîseent pas Deilleurs et les colone ne

EaDifestent pas plus d'entrain qu rauparavant aur les chaops collectifs .Dès 1968'

les charnps collectifs et colDne dtbabitude dans ces périodes troublées, les fonds des

coopératives vont de nouveau disparaître.

L'échec de cette période à 1'Off ice est bien analysée par J.H' K0HLER (l).

échec idéologigue evec la fausse croyance du passage des solida-
rités traditionnelles eu socialisme.
t'Les vertus comunautaires ont tendance à disparaÎtre lorsque Ia

nécessité individuelle devient oatérielletrent possible sans risgue

(l) ![ote Eur les essais de collectivisation de la production. (p.128 à 136)
Les colons l{ossl à It0fflce du Niger. Lrexpérlence de trente années de
colonlsatlon egrlcole dtrlgée - ORSTOM 1971.
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roajeur pour I texistence de la
réussi, et qui employaient de

et augmentaient leur Cheptel,

Sociétét'. Ceux qui avaient le plus
1a na in-d toeuvre extra f ani l ial. e

craignaient la collectivisarion.

échec des méthodes. La collectivisation est mise en oeuvre par
les Doyens bureaucratiques et contraigants.

erreurs au niveau des Prograffi?res techniques avec le lancenent du

repiguage de tiz, le coton sur des terreo nal drainées, la néca-
nisation excessive.

4ème PllASE.- DU NOI.IVEAU REGIME A l9B4

cette période est Dieux connue, on peut donc la résuoer rapideoent. Au ui-
veau national, après une période de flotteoent (196811972, où il est queslion de

ruppriuer les coopératives, celles-ci continuent leurc ectivités, nota!!|ent daus le
dooaine de la consonnation et de la couerc ial iaat ion dec cÉréales.

A Partir de 1975r une relance coopérative (éleveurs, agriculteurs, pêcheurs
approvisionnement dénarre dans les régions de GAO et TOMBOUCTOU et se générali-
progressivement dans dfautres régions (notament e uopTl).

Parallèleoent, dans la zoae de SIRASSO, te CMDT ruscite des eçsocietious
villageoises pour la cousrercisl isat ion du coton, le crédit, et les investiaae6enta
collectifs qui rencontrent un vif intérêt chez les paysans.

Dans cette même ligne, la Couoission Nationale préparatoire de Congrès

Constitutif de ItUDPI{ en 1979 propose le ton villageois cornroe base de ltorganisa-
tion du monde rural.

En Juin 1981, un séoineirc national aur "la coopÉration, lcs opérations de

dÉveloppeurent rurel et I'exode rural fixe 3 nouvelles prioritÉe ! la coopération :

et
se

l) Promotion des

tion adéguate.

2) Création d'un

3) Création d'un

producteurs immédiats et mise en oeuvre dtune politique de forura-

fonds de promotion coopÉrative.

Darché coopÉratif.
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Au nlveau de lrOfflce, après une pérlode de l.éthargie' des tentatlves
vlsent à relancer la fonctlon consoîÏinatlon dans les coopératlves, Un nouveau

Êtatut type des Unltés Coopératlves de Productlon de ltOfflce est établl en

r97 6.

Durant les deux campagnes agrlcoles l98l/82 et L982183, des tests
autour d'actlvltés écononlques viables : à Nango (grenler vlllageols) ' à

Tigabougou (groupement uolsson), à Hourdlan (Xn 17) (groupement battage).

5èrne Phase

Depuls 1984, le
orlentatLons de la polltlque
des AV) et des orientatlons
dtactlvités aux paysans pour

processus e'accélère sous lreffet conJugué des

natl.onale en faveur des T0NS (et transltoirement
des ballleurs de fonds en faveur du transfert
alléger la gestlon de ItON.

En 1987r'les anclennes unltés coopératlves ont été dlssoutes et

chaque vlllage de 1r0N est érigé en AV (envlron 140).


